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Le présent rapport est le résultat d’une étude du contexte ouest africain commandée par Oxfam 

Internationale, en vue de l’élaboration de son document de planification stratégique dans la région. 

Cette étude s’est faite sur la base d’un canevas d’enquête et d’objectifs de documentation 

préalablement déterminés par le commanditaire. La rédaction du rapport est restée fidèle, pour 

l’essentiel, au schéma directeur proposé. 

L’enquête s’est déroulée sur une période de 10 mois et a mobilisé une équipe pluridisciplinaire de 08 

chercheurs séniors et juniors, conformément à la politique d’encadrement et de formation du 

LARTES-IFAN. 

Dans une première phase, trois documents clés de contextualisation ont été élaborés et portant sur 

les tendances régionales aux différents plans économiques et socioéconomiques ; politiques et 

géopolitiques ; démographiques et sociodémographiques. Ces différents documents ont fait l’objet 

de réunions de partage avec une équipe de trois chercheuses juniores, constituée pour l’aide à la 

préparation et à la conduite des différents entretiens. 

Ces différents entretiens ont été réalisés de manière concomitante à l’exploitation de la base 

documentaire transmise par le commanditaire. 

Des entretiens complémentaires ont également eu lieu après le premier rapport rendu (Novembre) 

et qui a fait l’objet d’une série de six feedback qui ont permis de relancer le document (Décembre) et 

d’asseoir cette version définitive. 

 

1. ANALYSE DU CONTEXTE OUEST AFRICAIN 

 

1.1. Principales tendances internationales qui influencent la région 
 

Les tendances internationales révèlent plusieurs enjeux qui interpellent l’Afrique de l’Ouest. 

 

Au moment où le consensus se réalise sur la nécessité d’une meilleure efficacité de l’aide, cette 

quête de cohérence (OMD, Déclaration de Paris, etc.) est fortement perturbée par la crise financière 

internationale de 2008. D’autres incertitudes sont inhérentes à la question sécuritaire au plan 

international qui touche l’Afrique de l’Ouest alors qu’on s’y attendait le moins. Pareillement, 

l’émergence de nouvelles puissances (Chine, Inde) n’est pas sans conséquence sur l’Afrique de 

l’Ouest dès lors que le marché de cette région et son potentiel de ressources demeurent un 

débouché à conquérir. 

 

L’agenda de l’aide au développement en quête d’efficacité 

  

Dans le domaine de l’aide multi et bilatérale, les dynamiques d’intégration (économique et politique) 

restent marquées par des impératifs géographiques, infrastructurels, financiers et démographiques 

pendant que l’aide au développement se heurte à son efficacité et à sa transparence. Le discours 
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d’OBAMA1 sur l’Afrique met en bonne posture la question centrale de la gouvernance et de la 

transparence dans le continent. De plus, la Déclaration de Paris promeut à la fois des indicateurs de 

résultats mais aussi un leadership des pays bénéficiaires sur les modalités de l’aide. Néanmoins, non 

seulement l’aide diminue mais de plus elle continue d’inhiber les dynamiques de développement 

endogènes en Afrique de l’Ouest. Malgré les engagements des donateurs au sommet du G8 de 2005 

à Gleneagles (Royaume-Uni), de doubler l’aide publique au développement à l'Afrique jusqu'en 2015, 

le rapport de l'ONU2 estime que seulement 11 milliards de dollars environ des 25 milliards 

supplémentaires prévus seront disponibles. Les chiffres préliminaires indiquent que l'aide publique 

bilatérale au développement de l'Afrique a augmenté en tout de 3 % seulement en termes réels 

entre 2008 et 2009. 

 

Les institutions de Brettons Woods continuent d’influencer les orientations des politiques publiques 

et les stratégies de développement qui en dehors d’un intérêt nouveau pour la protection sociale des 

groupes vulnérables, n’ont pas pu éviter la concentration des richesses entre les mains des 

multinationales. 

 

Aussi, alors que les pôles d’influence (G 20, Conseil de sécurité de l’ONU) se restructurent, les pays 

d’Afrique de l’Ouest cherchent à s’arrimer « aux grands pays ». Ces structurations montrent le peu 

d’opportunités pour cette région de figurer sur l’agenda international alors que des pays comme le 

Nigéria auraient pu jouer un rôle de premier plan en raison de son énorme marché et ses matières 

premières.  

 

Si on se réfère aux objectifs de développement, les OMD impactent positivement les interventions. 

Ils contribuent à l’amélioration de la situation sur plusieurs objectifs, notamment les taux de 

scolarisation et la lutte contre le VIH/Sida. Cependant, compte tenu de l’hétérogénéité des situations 

des pays, les OMD ne seront que partiellement atteints à l’horizon 2015.  Selon les prévisions de la 

Banque mondiale, l'Afrique subsaharienne n'est pas sur la bonne voie pour atteindre l'objectif de 

réduire de moitié son taux de pauvreté extrême (indiqué par la marque de 1,25 dollars par jour) 

entre 1990 et 2015. De plus, le rapport OMD 2010 indique que jusqu'en 2008, la région comptait 

encore pour la moitié des 8,8 millions de décès d'enfants dans le monde, les taux de mortalité les 

plus élevés étant en Afrique de l’Ouest et du Centre. Cette région reste aussi la plus affectée par le 

VIH, avec 72 % des nouvelles infections dans le monde en 2008. L’efficacité de l’aide reste donc un 

enjeu de premier ordre pour tout intervenant en Afrique de l’Ouest. L’évaluation des OMD et de la 

Déclaration de Paris montre que ces instruments constituent des avancées dont la mise en œuvre 

révèle des contraintes de gouvernance interne aux pays bénéficiaires, tout comme de cohérence des 

donateurs. Ces instruments servent de référence des interventions pour le développement en 

Afrique de l’Ouest. 

 

                                                           
1
 Le premier président noir des Etats-Unis, Barack Obama, a appelé le 11 juillet 2009 l'Afrique à prendre en 

main son propre destin en combattant les pratiques antidémocratiques, les conflits et la maladie et en 
l'assurant du soutien américain dans cette vaste entreprise. 
2
 Le rapport des objectifs du Millénaire pour le développement représente un bulletin d'évaluation annuelle des 

progrès régionaux vers ces objectifs. C'est le recueil le plus complet des données les plus récentes obtenues à 
partir de 25 agences internationales et de l'ONU. Publié par le Département des affaires économiques et 
sociales de l'ONU, le rapport a été désigné par l'Assemblée générale de l’ONU comme étant une contribution 
officielle au Sommet des OMD. 
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La crise financière internationale de 2008 et ses impacts sur l’Afrique de l’Ouest dès 2009. 

 

La crise financière internationale de 2008 ainsi que celle alimentaire et énergétique ont accentué les 

vulnérabilités de la région : 

- Ces crises ont montré les limites de l’économie spéculative mais elles ont surtout accentué la 

pression exercée par les multinationales sur le mode de régulation des échanges alors 

qu’elles ne contrôlent qu’une faible part des produits alimentaires (10% contre 90% dans les 

circuits de l’économie domestique). Or, c’est sur cette faible portion que la régulation 

s’opère et que les multinationales dictent les règles aux autres consommateurs en exerçant 

une emprise sur l’alimentation au moment où la proportion de populations n’ayant pas accès 

à la nourriture est en progression.  

- Une autre des répercussions majeures de ces crises a été la baisse des transferts de fonds 

vers l’Afrique dont ceux des migrants en direction de leurs familles dans leur pays d’origine. 

Cette manne financière a connu une baisse de l’ordre de 6,8% en 2009 (Banque Mondiale). 

- A cette forte dépendance à l’environnement international de l’Afrique de l’Ouest, considérée 

souvent comme un marché d’exportation pour les pays développés, il faut aussi rajouter les 

logiques de maintien d’accords inégalitaires au plan de la coopération économique 

internationale, qui impactent de façon négative les politiques nationales de développement 

des pays de la région. En effet, l’existence d’accords internationaux à l’exemple des APE 

(Accords de Partenariat Economique), les modes de régulation des échanges commerciaux et 

de la circulation des biens, soumettent les pays de la région aux règles des marchés 

financiers qui ne lui sont pas favorables. 

Ce sont donc les régulations internationales qui constituent un levier fondamental du processus de 

développement. Les mécanismes internationaux qui s’appliquent à l’Afrique de l’Ouest ne tiennent 

pas compte de ses vulnérabilités alors que sans protection, l’économie de cette région ne décollera 

pas de sitôt. 

 

La question sécuritaire au plan international touche l’Afrique de l’Ouest 

 

Le resserrement de la lutte dans les pays du Nord contre les réseaux de criminalité internationale a 

contribué, sans doute, à leur déplacement dans une région abritant le Sahara, aux étendues hors 

contrôle. L’insécurité dans la zone s’exprime par une forte pénétration de réseaux narco trafiquants, 

de mouvements idéologiques extrémistes et de flux financiers douteux. Le déploiement de la 

branche Al Qaida tout le long du Sahara en est un exemple qui suscite de nombreuses craintes.  

 

 

L’émergence de nouvelles puissances qui prennent d’assaut le marché ouest-africain 

 

Les pays émergents : Chine, Inde, Brésil, voire Iran et Venezuela ont développé des économies qui 

montent en puissance. Leurs produits industriels de masse circulent fortement en Afrique de l’Ouest 

qui ressemble à un grand bazar. L’artisanat local résiste en se resserrant dans des niches dites de 

qualité et de durabilité des produits. La part du tertiaire augmente en Afrique de l’Ouest, consacrant 

le recul du secteur primaire pourtant porteur de potentiel de croissance inclusive. L’influence des 

pays émergents est aussi liée à leurs besoins de débouchés (accès au foncier, matières premières) via 

d’autres marchés comme les pays d’Afrique de l’Ouest dont la structure démographique montre une 
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augmentation rapide de sa population (315 millions en 2007, plus de 400 millions d’habitants en 

2020, OCDE). Dans ces échanges commerciaux, les rapports clients supplantent les exigences de 

bonne gouvernance. 

 

1.2. Principales tendances continentales qui influencent la région 
 

Au chapitre des tendances continentales, il faut souligner des incertitudes d’ordre politique, 

économique, social et environnemental mais également quelques percées relatives au rôle de 

régulation des institutions à l’échelle continentale et régionale. Au plan politique, l’instabilité qui 

caractérise le continent a des effets sur l’ensemble de la région ouest-africaine. 

 

- Les conflits se renouvellent, se durcissent et se complexifient autour de questions d’identité, 

de race (Soudan) et de ressources naturelles (Grands lacs). Les processus de résolution 

durent longtemps comme on le voit avec le Sahara occidental et le Zimbabwe. 

 

- L’aiguisement de conflits internes conduit à des médiations qui aboutissent à un partage de 

pouvoir ne garantissant pas la résolution des conflits de façon durable. Une autre tendance 

réside dans l’exacerbation de conflits sociaux qui devient le mode opératoire pour le contrôle 

de zones entières stratégiques souvent riches en ressources naturelles. 

 

Inversement, l’Union Africaine (UA) acquiert davantage de légitimité dans son rôle de régulation 

politique et de médiation lors des conflits, même des résistances étatiques persistent. Les calendriers 

électoraux et conditions de renouvellement des gouvernants sont suivis de très près. 

 

Le positionnement de la problématique des infrastructures par des institutions comme le NEPAD 

installe de plus en plus cette question dans les politiques publiques au plan régional et national.  

 

On note ainsi une volonté de définir un agenda propre à l’échelle de l’Afrique via l’UA avec des 

répliques dans les régions (CEDEAO, UEMOA, OHADA). 

 

La diaspora active est consultée ce qui démontre une volonté et un engagement au renouvellement 

des modèles de développement en Afrique. 

 

• Au plan économique, l’Afrique de l’Ouest voit la structure de sa coopération internationale 

évoluer avec une multitude de partenariats externes (bilatéraux, régionaux ou multilatéraux) : 

- Premièrement, elle doit mettre à profit les opportunités au niveau du continent qui 

peuvent l’aider à parvenir à des taux de croissance économique plus élevés. 

- Deuxièmement, la crise financière et économique actuelle affecte les pays africains 

avec le recul de l’aide publique au développement (APD), des importations et des 

investissements. 

- Troisièmement, l’intensification du commerce intra-africain constitue donc une 

stratégie de développement et de diversification commerciale. Quelques grands 

Etats comme l’Afrique du Sud et le Nigéria sont de plus en plus présents sur le 

marché ouest-africain même si les possibilités de commerce et d’investissement au 

niveau intra-africain ne sont pas pleinement exploitées jusqu’à présent, comme le 
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montre la faible proportion des échanges commerciaux intra-africains par rapport 

aux exportations totales. 

 

• Au plan social, l’on assiste partout à la montée des mouvements citoyens avec l’élargissement 

et le renforcement des capacités de la société civile, même si ces capacités dépendent encore 

pour l’essentiel de l’appui extérieur. Il faut cependant dire que les mouvements sociaux 

(femmes, jeunes, coopératives et syndicats), restent caractérisés par un émiettement sans 

mise en mouvement vers des objectifs stratégiques d’ensemble alors qu’ailleurs des 

recompositions internationales se sont opérées comme le montre la création d’une 

organisation syndicale internationale par exemple Les ONG à l’échelle du continent d’assurer 

des fonctions de plaidoyer, de facilitation et d’accompagnement qui trouvent un écho au plan 

régional et national notamment sur les questions humanitaires et de développement 

communautaire.  

 

• Au plan environnemental, le changement climatique constitue un autre défi important 

auquel l’Afrique de l’Ouest doit faire face. Selon les prévisions du Rapport Economique sur 

l’Afrique 20103, la production agricole baissera de 50% en Afrique, se traduisant par une 

sous-alimentation sévère à cause de la non atténuation des effets des changements 

climatiques. Cette rareté des ressources aura un impact sur la recrudescence des conflits qui 

augmenteront au fur et à mesure que les populations se disputeront des ressources qui ne 

cessent de s’amenuiser. 

 

1.3. Principales tendances régionales du contexte politique 
 

Il ressort de l’analyse du contexte politique que, les transitions démocratiques en Afrique de l’Ouest 

s’inscrivent encore dans un caractère particulièrement heurté. On peut dire que la majeure partie 

des pays de la région offre de nombreux signes d’instabilité politique durable. Certains sont en proie 

à des conflits persistants (Côte d’Ivoire); d’autres avec l’appui de la communauté internationale, 

cherchent la voie de la paix civile (Guinée Bissau). Même le Sénégal, jugé relativement stable, affiche 

depuis quelques temps, des indicateurs d’une certaine instabilité ; tandis que le Bénin, autre 

laboratoire du processus de démocratisation dans la région, se confronte à un blocage du dialogue 

sociopolitique entre ces différents acteurs publics.  

 

Toujours en termes de tendances négatives, il faut noter les contextes qui poussent plutôt au doute 

avec la remise en cause, dans certains cas, des processus de démocratisation amorcés au début des 

années 90. Ainsi, la problématique de la «dévolution monarchique » du pouvoir constitue un des 

traits marquants des contextes sénégalais, burkinabé et togolais. Par ailleurs,  cette région a 

                                                           
3Le Rapport économique sur l’Afrique est une publication annuelle conjointe de la Commission économique pour 
l’Afrique et de la Commission de l’Union africaine. C’est le principal rapport africain qui suit l’évolution des 
performances des économies africaines et qui aborde des thèmes mobilisateurs afin de susciter un débat mondial sur 
l’Afrique. Il est publié par le Service d’information et de communication de la CEA. Le rapport de cette année lancé le 
mardi 30 mars 2010 à Lilongwe (Malawi) a pour thème : « Promouvoir une croissance forte et durable pour réduire le 
chômage en Afrique ». 

 

 



8 
 

enregistré au cours des trois dernières décennies, des conflits longs et sanglants : au Libéria, en 

Sierra Léone, en Guinée Bissau, en Côte d’Ivoire. Le Mali et le Niger réussissent, par moments, à avoir 

des accalmies avec les insurrections touaregs, cela n’empêche pas que toute la bande sahélienne, de 

la Mauritanie au Niger, soit une zone à risque. Le repli de groupes armées liés ou non à Al Qaïda, 

dans le Sahara, avec leur expertise idéologique et guerrière, constitue, en effet, une menace durable 

sur la stabilité de tous les pays du Sahel. Ces enjeux sécuritaires ont un impact sur la dynamique 

économique de la région.  

 

Toutefois, en dépit de toutes ces incertitudes, on semble, néanmoins, assister à une consolidation 

d’une logique d’institutionnalisation du pouvoir politique, favorisée par un contexte international et 

régional qui devient, de plus en plus, hostile à la prise de pouvoir non réglementée. Dans cette 

lancée, on note encore que, sur ces dernières années, les coups de force militaires enregistrés dans 

la région ont eu finalement pour enjeux la relance de processus démocratiques en panne avec des 

fortunes diverses à la clé (Mauritanie, Guinée, Niger). 

 

Dans les principales tendances régionales du contexte politique, on note également un glissement 

massif vers le modèle d’une gouvernance décentralisée ; celui-ci reste cependant inachevé dans la 

majorité des cas. 

 

Des tendances plus franchement positives sont également observables, car on assiste, globalement, 

à une progression relative des espaces démocratiques, en particuliers dans des pays comme la Sierra-

Léone et  le Libéria qui sortent de longs conflits, mais aussi la Guinée Conakry qui tente de refermer 

une page Lansana/Dadis qui a été traumatisante. Pendant ce temps Ghana, Mali, Cap-Vert semblent 

être en phase de véritable consolidation démocratique. 

 

1.4. Principales tendances régionales du contexte économique, en incluant les aspects 
environnementaux.  

 

Selon le rapport économique sur l’Afrique 2010, la croissance dans la région ouest a été relativement 

modérée. Cependant, elle cache des disparités avec une croissance nulle pour la Guinée et un taux 

de 4,5% pour le Ghana. Les autres pays de la région ont enregistré une croissance moyenne de 3%. 

Cet élan de reprise économique dans la plupart des pays de la région amorcé il y a une dizaine 

d’années, a été anéanti par les effets négatifs de la crise financière internationale qui a occasionné 

un fléchissement de la croissance du fait de la réduction de la demande adressée aux différentes 

entreprises nationales. En effet, avant la survenue de la crise financière, le taux moyen de croissance 

dans la sous région était de l'ordre de 5% depuis l'an 2000 (CENUA, 20094). Cette performance a été 

rendu possible, d’une part grâce aux reformes économiques, d’autre part par le programme 

d’allègement de la dette des  PPTE (Pays pauvres très endettés) et l'expansion de l'activité minière 

ainsi que le dynamisme du secteur touristique. 

 

Malgré la récession de l’économie de la région, certains pays ont connu une hausse de leur taux de 

                                                           
4 Commission économique des Nations Unis pour l’Afrique - CENUA, 2009, The Global Financial Crisis: Impact, 
Responses and Way Forward, Meeting of the Committee of Experts of the 2nd Joint Annual Meetings of the AU 
Conference of Ministers of Economy and Finance, ECA Conférence des Ministres des Finances, de la plannification et 
du développement économique, Le Caire, Egypte, 2-5 juin. 
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croissance, notamment la Côte d’ivoire et le Togo avec des taux respectifs de 3,7 et de 1,1 en 2009. 

La reprise dans le marché des hydrocarbures a permis à ces deux  pays d’améliorer leur performance 

économique. L’inflation a été maîtrisée dans la majorité des pays de l’Afrique de l’Ouest, 

principalement pour les exportateurs nets de pétrole qui ont su contenir l’inflation exogène. 

Cependant, l’objectif de maintenir un taux d’inflation de l’ordre de 3% n’est pas en cours d’être 

réalisé. En réaction contre le contexte de crise internationale, la Banque centrale des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) a adopté une politique expansionniste en baissant les taux directeurs 

pour plus de crédit aux entreprises nationales. Ainsi, des PME dans les domaines des services ont 

retrouvé une certaine liquidité. 

 

Dans l’espace de l'UEMOA, les indicateurs de conjoncture traduisent un reflux de l'activité 

économique durant le deuxième trimestre 2010. Néanmoins, le taux de croissance du PIB est attendu 

en hausse de 3,6% pour l'année 2010, en amélioration de 0,8 point de pourcentage par rapport à 

l'année 2009 (2,8%). Cette évolution serait soutenue par la vigueur de la production minière, ainsi 

que par l'essor des bâtiments et travaux publics. 

 

En ce qui concerne le marché de la monnaie, la liquidité s’est accrue de 18% de 2009 à 2010. 

Cependant, les prévisions pessimistes de la BCEAO indiquent une baisse de cette liquidité en 2011. 

 

Les tendances environnementales font état d’une dégradation des écosystèmes, une érosion des sols 

ainsi qu’une forte pression sur les ressources naturelles à cause d’un accroissement démographique 

dans la sous région. Subséquemment, la pénurie d’eau douce et la sécheresse constituent un frein au 

développement économique de l’Afrique de l’Ouest en contribuant au recul de l’agriculture. Des 

experts gouvernementaux prévoient une montée de la sécheresse qui touchera particulièrement le 

Bénin, le Burkina Faso, le Ghana, la Mauritanie, le Niger et le Nigeria d’ici à 2025. Une perte de la 

biodiversité plombe sévèrement la sous région malgré les efforts consentis pour la préserver. Les 

superficies couvertes par les forêts ont considérablement diminué. Ainsi 10,5% des forêts sont 

perdus. Les bénéfices immédiats tirés des accords de pêche ont compromis la sécurité alimentaire de 

populations de régions côtières de l’Afrique de l’Ouest. Les raffineries de pétrole et l’exploitation de 

l’offshore ont dégradé l’environnement dans la sous région.  

 

1.5. Principales tendances régionales du contexte social 
 

Les tendances régionales du contexte social sont d’abord le fait des multiples pénuries et difficultés 

liées à la hausse croissante des prix des denrées de base. Toutefois, cette situation affecte 

inégalement les pays de la région. En effet, elle se fait ressentir différemment en fonction du niveau 

de dépendance alimentaire et énergétique de chaque pays. Le Sénégal la subit, par exemple, plus 

fortement que le Burkina Faso ou le Mali qui sont des pays où l’alimentation de base est 

essentiellement constitué de produits locaux. 

 

Les tendances régionales du contexte social sont aussi le fait d’une très forte mobilité des 

populations du fait de logiques économiques ou sécuritaires. On peut noter pourtant, à ce niveau, 

une certaine crise des migrations liée notamment au problème que traverse le principal foyer 

d’accueil qu’a représenté la Côte-d’Ivoire pendant longtemps, cumulée avec les politiques 

européennes de fermeture des frontières.  
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La déliquescence des infrastructures éducatives et de formation supérieure pousse une partie de la 

jeunesse favorisée à profiter des rares possibilités d’émigration vers le Nord qui existent encore. La 

jeunesse de la population est une caractéristique essentielle du visage démographique de l’Afrique 

de l’Ouest. Les moins de 15 ans représentent 44 % de la population dans ces pays, soit 4 personnes 

sur 10. Cette proportion est supérieure à la moyenne africaine qui est de 41 % et de loin à la 

moyenne mondiale qui est de 27 %. Cette jeunesse de la population est le fruit de la persistance 

d’une fécondité encore élevée. Si l’on se base sur les données de la population mondiale fournies par 

l’INED5, le taux d’accroissement de la population, sous l’hypothèse d’une population ouest africaine 

qui serait fermée, serait de 3,6 %.  

 

Cependant, certains pays comme le Sénégal vont atteindre le seuil de renouvellement des 

générations à l’horizon 2050. Cet horizon est capital car il va correspondre au moment où l’Afrique 

subsaharienne abriterait 20 % de la population mondiale, soit le cinquième de celle-ci. Mais ce qui 

rendra davantage crucial ce moment, c’est le fait que le ratio de dépendance sera proche de 50. En 

d’autres termes, il y aura deux fois plus de population active (15-64 ans) que de population inactive 

(le cumul des groupes d’âges moins de 15 ans et plus de 65 ans). Dans l’histoire de l’évolution 

démographique de ces pays, il s’agit de ce qu’on nomme « une fenêtre d’opportunité » unique qui ne 

se renouvelle presque jamais. 

 

Cette fenêtre appelée dividende démographique est une occasion unique pour décoller 

économiquement en ce sens que les conditions d’un développement de l’épargne et par conséquent 

de l’investissement sont réunies. Cependant, cette opportunité exceptionnelle pour le 

développement socio-économique des pays engagés dans la transition démographique ne peut se 

concrétiser que moyennant des investissements dans le domaine de la santé, de l’éducation, de la 

maîtrise de la fécondité et de la libéralisation économique (Canning, Sevilla et Bloom, 20016). Ces 

investissements devraient permettre de transformer le stock de population jeune en une masse 

critique de ressources humaines bien formées et en bonne santé. 

 

Afin de faire face à leurs obligations régaliennes, les Etats de la région se sont mis à la pratique du 

« moins d’Etat, mieux d’Etat ». Ils tentent de favoriser un partage des responsabilités par l’adoption 

de politique de décentralisation. Ce retour aux communautés, même imparfait, contribue à 

l’émergence d’une société civile soucieuse de construire un espace public respectueux des droits 

fondamentaux des populations. 

 

Le contexte est aussi celui d’une amélioration sensible des taux de scolarisation dans la région, 

même s’ils restent encore à des niveaux particulièrement bas. Toutefois, en l'Afrique de l'Ouest, des 

efforts ont été fait  à travers une directive  de l’UEMOA sur l'égalité des chances dans les universités 

publiques pour tous les étudiants ressortissants de cette zone. L'UEMOA a également autorisé une 

procédure assez spécifique et sectorielle sur le droit d'établissement pour les fonctions d'avocat, 

médecin, pharmacien et expert comptable.  

 

                                                           
5 Institut national d’études démographiques (France). 
6 Bloom, David E., D. Canning, et B. Graham. 2001. “Health, Longevity, and Economic Growth in Africa”. Brooking 
Papers on Economic Activity 2: 207–295. 
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Les enjeux décisifs du contexte ouest africain posent, de façon centrale, l’enjeu et la pertinence des 

politiques sociales qui doivent y être définies et prises en charge par des économies sous pression. 

 

Les changements qui se produisent dans les politiques sociales en Afrique de l’Ouest, montrent non 

seulement la complexité, mais également l'ampleur des travaux qui restent à accomplir. Les services 

sociaux de base demeurent fragmentés et leurs objectifs sont parfois confus. De nombreux besoins 

fondamentaux en matière de soins de santé, d'éducation, de protection sociale, d’habitat, d'emploi 

ainsi que d'eau et d'assainissement, continuent de ne pas être satisfaits. Les services qui sont offerts 

n'ont ni la portée, ni la profondeur nécessaires pour répondre à toute la gamme des besoins de la 

plus grande partie de la population. Cependant, en dépit de ces faiblesses, et même si les 

gouvernements continuent de transférer leurs responsabilités sur les familles, les collectivités 

locales, les mouvements sociaux et les partenaires au développement, la plupart des citoyens 

continuent de s'attendre à ce que ce soit l'État qui réponde à leurs besoins en matière de bien-être 

social. 

 

La capacité interne des gouvernements de répondre aux attentes en matière de bien-être social peut 

être contestée, ne serait-ce qu'à cause de l'ampleur des besoins. Mais les méthodes que les 

gouvernements ont utilisées, pour s'acquitter de cette tâche ont toujours reposé sur une vision 

sectorielle, comme en témoigne le cadre politico-économique actuel et les plans d'action en matière 

de développement transnational. Cette perspective fait que les politiques sociales sont considérées 

comme une sphère d'activités distincte qui va permettre de corriger les effets négatifs de l'économie 

de marché. Dés lors, les politiques sociales, complètement déconnectées du reste, commencent à 

relever d'institutions distinctes, qui ont leurs propres principes et leurs propres pratiques. Une autre 

difficulté, réside dans le fait que traditionnellement, la politique sociale relevait strictement de l'État 

ou renvoyait à des activités non gouvernementales que les citoyens des pays concevaient pour leur 

protection individuelle et collective. Aujourd'hui cependant, dans la plupart des pays, les Institutions 

financières internationales, les coopérations bilatérales ou multilatérales comme les divers organes 

des Nations Unies, ainsi que les bailleurs de fonds et les ONG internationales sont des éléments aussi 

importants dans la détermination des politiques sociales. De ce fait, ces intervenants revendiquent 

leur rôle, et dans les structures étatiques dans lesquelles, leurs représentants ont en réalité pris en 

main la formulation des politiques sociales. 

 

L'un des principaux problèmes de cette situation, c'est que chaque organisation tire de son côté, 

selon l'idéologie qui l'anime. Le FMI, par exemple, qui met fortement l'accent sur le bien-être social 

privé, préconise le ciblage des plus démunis. D'autres organisations, comme l'Organisation 

internationale du travail (OIT) et de nombreuses ONG, cherchent à promouvoir des politiques 

sociales plus larges. L'OIT, par exemple, joue un rôle de plus en plus important dans la mise sur pied 

en Afrique de régimes d'assurance sociale qui favorisent une importante distribution verticale grâce 

à des systèmes d'avantages fiscaux. Cependant, comme de tels régimes reposent sur la capacité de 

faire des contributions financières, et donc sur l'emploi, on peut se demander s'ils profiteront en fin 

de compte à ceux qui ont le plus besoin de protection, c'est-à-dire les pauvres. 

 

Paradoxalement, le point commun de toutes ces initiatives, c'est qu'elles demandent aux familles et 

aux collectivités de contribuer davantage à la satisfaction de leurs propres besoins sociaux et 
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économiques. Il faut rappeler que les réformes politiques résultant des ajustements structurels, qui 

exigeaient déjà davantage d'efforts sur la responsabilisation et la décentralisation. 

 

Or à moins qu'on aide les collectivités à acquérir des compétences pratiques et qu'on leur confie plus 

de pouvoirs discrétionnaires et de pouvoir sur les ressources, il sera difficile d'imaginer comment, ou 

même pourquoi, elles accroîtraient leur participation et s'attaqueraient à la tâche difficile d'établir 

des structures et des mécanismes pour exécuter des projets de politique sociale au niveau 

communautaire. 

 

1.6. Genre et pauvreté. Les causes et les conséquences des inégalités  
entre les sexes  

 

La dimension genre dans l’analyse de la pauvreté se limite au taux de pauvreté des personnes vivant 

dans des ménages dirigés par une femme en comparaison avec des ménages dirigés par des 

hommes. Sur la base de cet indicateur, un coup d’œil au profil de pauvreté dans la région de la 

CEDEAO indique que, dans la plupart des pays, les personnes vivant dans des ménages dirigés par des 

femmes sont plus riches. Ceci, apparemment est en contradiction avec les conclusions faites par 

d’autres pays et le point de vue quasi général selon lequel les femmes sont économiquement 

beaucoup plus vulnérables, et donc beaucoup plus exposées à la pauvreté. Les détails des profils de 

pauvreté dressés pour les pays de la CEDEAO apportent une certaine complexité au débat, au-delà 

du discours selon lequel les ménages dirigés par des femmes sont plus riches.  

 

Actuellement, dans tous les secteurs de l’économie, le faible accès des femmes aux ressources, à leur 

bas niveau d’éducation et d’information, ainsi qu’aux préjugés sociaux, constituent des entraves de 

taille à leur promotion économique. 

 

De ce fait, le chômage que ce soit en milieu rural ou urbain touche les femmes plus que les hommes 

alors que le travail non rémunéré des femmes dans la sphère domestique n’est pas pris en 

considération dans les comptes nationaux. Dans la majorité des pays, les facteurs de production 

(terres, instruments aratoires, intrants, etc.),  appartiennent aux chefs de lignage ou aux chefs de 

ménage et les cultures de rente qui exigent un investissement sont l’apanage des hommes. Les 

femmes sont confinées dans les cultures vivrières. Elles assurent selon les pays entre 40 et 70 % de la 

production vivrière et elles sont responsables de toute la chaîne alimentaire depuis la production 

jusqu’à la mise en consommation en passant par la transformation. En dépit de l’existence de lois sur 

le foncier, la dévolution des terres obéit encore aux règles coutumières, qui ne reconnaissent comme 

ayant droit que les hommes chefs de famille. Cette situation est renforcée par l’affectation des terres 

faite à travers des instances locales, où les femmes sont faiblement représentées. 

 

En ce qui concerne l’accès aux ressources naturelles,  les femmes sont responsables de la gestion des 

ressources naturelles, à travers leurs tâches productives et reproductives quotidiennes 

(approvisionnement en combustible, eau et nourriture pour la consommation et pour la vente). 

Mais, elles sont rarement en mesure d’influer sur les décisions d’allocation des ressources. 

 

Au niveau de l’industrie, les femmes occupent un très faible pourcentage des emplois et sont 

souvent ouvrières dans le tertiaire. C’est notamment dans le secteur informel que les femmes sont 
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plus nombreuses. Il faut reconnaître que l’environnement du travail est peu favorable aux femmes 

qui doivent concilier vie familiale et vie professionnelle, assumer des responsabilités matérielles et 

ce, sans accéder facilement aux mêmes droits que les hommes. C’est dans ce contexte de 

féminisation de  la pauvreté et de persistance des inégalités de sexe, qu’un ensemble d’initiatives 

économiques privées, voient le jour. En effet, face à la délicate articulation entre vie professionnelle 

et vie familiale, à des responsabilités matérielles accrues (notamment pour les familles 

monoparentales), aux difficultés d’accès à la propriété ou au crédit, les femmes s’auto-organisent : 

création de restaurants collectifs, de petits commerces, de coopératives de producteurs et d’artisans 

qui leur permettent d’acquérir une certaine autonomie financière. 

 

Ces initiatives souvent informelles sont plus souvent mises en avant dans les pays du sud et 

particulièrement en Afrique de l’Ouest sous le terme « d’économie populaire ». Il s’agit d’activités de 

production et de commercialisation qui vise l’amélioration des conditions de vie des personnes 

impliquées, de leur groupe de vie et de leur territoire local. En Afrique de l’Ouest, plusieurs mutuelles 

de santé et d’autres associations de micro-assurances ont vu le jour. L'économie solidaire a des 

retombées financières économiques et même sociales et permet d'équilibrer et d'harmoniser la 

famille à travers une plus-value sociale. 

 

Du fait du rôle clé que ces dernières jouent au niveau de la communauté sociale et politique, cette 

situation doit être comprise comme un facteur essentiel de pérennisation de la pauvreté dans la 

région. Les femmes sont, en effet, aux premières lignes des facteurs de risque d’aggravation ou de 

leviers de résorption de la pauvreté : maîtrise de la fécondité et de la santé infantile, problèmes 

d’accès au service de base, gestion des pénuries diverses.  

 

Leur vulnérabilité socioéconomique comporte aussi des effets politiques désastreux, car elles 

constituent également un principal vivier électoral par leur importance démographique.  

 

Promouvoir un agenda politique de sortie des femmes de la pauvreté, c’est faire reculer son cercle 

vicieux.  L’emprise de la  pauvreté dans la région s’alimente doublement par la marginalisation des 

femmes et par des incidences que cette situation produit en termes d’annihilation des moyens 

humains de sortie de la crise.  

 

1.7. Résumé : les déterminants de la pauvreté en Afrique de l’Ouest  
 

Au sortir de l’année 2009, l’Afrique de l’Ouest apparaît comme la région la plus pauvre du monde. En 

effet, sur une population estimée à 253 millions de personnes en 2003, plus d’une personne sur deux 

(60%) vivent au dessous du seuil de pauvreté de un dollar par jour (46% pour l’Afrique 

subsaharienne)7. La pauvreté en Afrique de l’Ouest est essentiellement rurale (les trois quarts des 

pauvres vivent dans les campagnes) et touche principalement les femmes et les enfants. L’incidence 

de la pauvreté est d’environ 75% en milieu rural sur une population pauvre de l’ordre de 120 millions 

de personnes. 

 

Cependant, cette ruralité de la pauvreté dans cette région est assez différenciée selon les pays. Des 

taux élevés de pauvreté rurale ont été enregistrés par exemple au Mali et en Sierra Leone, où plus 
                                                           
7
 Données du DSRRP régional, 2006 
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des trois quarts de la population rurale sont pauvres, et au Niger, Nigéria, Sénégal où deux tiers de la 

population rurale sont pauvres. Dans certains pays de la sous région, les différences de pauvreté 

entre les zones rurales et les zones urbaines sont considérables. Les taux de pauvreté sont trois fois 

plus élevés dans les zones rurales que dans les zones urbaines au Ghana et deux fois plus élevés au 

Burkina Faso, au Cap-Vert, en Guinée, et au Mali. Cependant,  avec l’accentuation de l’exode rural, 

des prévisions tablent sur une prédominance de la pauvreté urbaine à l’horizon 2020 si la tendance à 

la mal-urbanisation persiste. 

 

Les populations des pays en conflit ou qui en sortent tels que la Côte d’ivoire, la Sierra Léone et la 

Guinée Bissau avec des taux de croissance négatifs respectifs de   -0.2%, -2.6%, -2.4%  en 2006 sont 

les plus exposées à l’extrême pauvreté. Il faut y ajouter les pays du Sahel en proie aux changements 

climatiques. 

 

L’incidence de la pauvreté est très marquée dans les pays de la région où les retards en matière de 

développement humain sont frappants. Les populations souffrent d’un accès limité à l’eau et aux 

services sociaux de base ; 50% de la population rurale n’a pas accès à l’eau potable. Le nombre de 

pauvres croît plus vite que la population de la sous région (3,3% par an contre 3,1%). La profondeur 

et la sévérité de la pauvreté varient d’un pays à l’autre (exemple : 0,096 (Ghana) et 0,314 (Mali) pour 

la profondeur, alors que la sévérité de la pauvreté varie de 0,045 (Togo) à 0,176 (Mali))8. La pauvreté 

est dès lors la résultante de la faible valorisation du potentiel agricole, du manque de politique 

volontariste de soutien aux PME/PMI et de la faiblesse des politiques sociales. 

1.8. Idées clé à retenir de l’analyse de contexte. 
 

Le potentiel en ressources naturelles en Afrique de l’Ouest est considérable mais il reste sous valorisé 

par les politiques publiques marquées, d’une part, par leur manque de cohérence, et d’autre part,  

par leur difficulté à devenir intersectorielles.  La région ouest-Africaine détient d’importantes 

réserves de terres arables (avec 236 millions d’hectares de terres cultivables, seulement 55 millions 

d’hectares sont mis en valeur chaque année, soit 24% du potentiel), de matières premières (la 

région détient 17% des ressources forestières africaines, les ressources minières contribuant à 5 % 

des exportations régionales (hors pétrole et gaz). Au plan régional, on estime que le secteur pétrolier 

contribue à 30 % du PIB régional. Le caractère jeune de la population de l’Afrique de l’Ouest est 

également à souligner, les moins de 15 ans représentant 44 % de la population totale de la sous 

région. Cette proportion est supérieure à la moyenne africaine qui est de 41 % et de loin à la 

moyenne mondiale qui est de 27 %. Ainsi,  l’Afrique de l’Ouest retient la convoitise des pays 

émergents dont les besoins en alimentation et les débouchés des moyennes et grandes industries les 

amènent à chercher des solutions outre-mer dans un contexte de compétition internationale. 

 

La croissance démographique demeure relativement forte. Plus de la moitié de la population vivra 

dans les villes en dépit d’une urbanisation mal maitrisée se traduisant par des banlieues de 

relégation sociale.  Ce sont les périphéries urbaines qui concentrent les classes pauvres dans un 

habitat de taudis et un environnement marqué par un cadre de vie précaire, un déficit 

                                                           
8
 Profil de pauvreté dans les pays de la CEDEAO : Préparé par la Commission de la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et la Division statistique des Nations Unies, Département des affaires économiques et 
sociales. 
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d’assainissement et une faiblesse des infrastructures. Ce qui poussent des experts à penser que la 

pauvreté risque d’être urbain à l’horizon 2015 avec l’insuffisance de politiques d’investissement dans 

le secteur primaire en milieu rural  susceptibles de permettre aux populations de sortir durablement 

de la pauvreté par l’exploitation du potentiel agricole. 

 

Si un meilleur équilibre des ensembles géographiques devient une exigence qu’équité des politiques 

publiques, il reste que l’urbanisation mieux maitrisée est une importante opportunité 

d’élargissement du marché intérieur pour la production agricole appelée à augmenter. L’urbanisation 

forte n’est pas contre le monde rural bien au contraire, elle ouvre un marché intérieur en 

élargissement, et peut favoriser le développement d’une production agricole ainsi que sa 

transformation pour les besoins des ménages. Il faudra donc revaloriser les productions locales dans 

une politique nutritionnelle mieux orientée vers les richesses locales, nationales et régionales. 

 

Dans certains domaines, les institutions régionales d’intégration économique ont réussi à formuler 

des politiques régionales consensuelles comme c’est le cas de l’agriculture, du code minier, etc. Ces 

dispositifs se juxtaposent cependant aux stratégies nationales qui se posent en termes de contraintes 

(épée de Damoclès) en limitant fortement leur mise en œuvre et les impacts attendus ; réduisant 

ainsi au néant les bénéfices qui pourraient ressortir d’une synergie de politiques à l’échelle sous 

régionale. 

 

Dans les domaines du commerce et de la monnaie, il manque des politiques de rupture qui 

sauvegardent les intérêts des Etats ouest-africains. En effet, la souveraineté monétaire devient une 

question lancinante en particulier dans le contexte où la politique monétaire des anciens 

colonisateurs, soumis aux politiques expansionnistes des pays émergents qui ont su booster leurs 

économies et profité d’un système de change favorable. Au plan commercial, l’impératif du 

développement de l’intérieur des sociétés ouest-africaines pose la persistance de la dépendance et 

l’affirmation d’un pôle économique ouest-africain autonome et gérant selon un schéma concerté ces 

échanges internationaux. 

 

Tout ceci remet au gout du jour la question de la régulation à l’échelle internationale. Lorsque les 

organisations de la société civile au premier rang desquels les fédérations de producteurs agricoles 

posent l’exigence de retirer l’alimentation des règles du commerce et d’en faire une question de 

droit de vie des populations, l’Afrique de l’Ouest est parmi les régions les premiers interpellés du fait 

d’une concentration forte de sous alimentés et pauvres. 

 

En dépit de la population jeune, le capital humain nécessite un effort important de renforcement des 

capacités grâce à une éducation et une santé de qualité et accessibles au grand nombre. Si on peut 

dégager un enseignement de l'expérience ouest-africaine en matière de politiques sociales, c'est que 

même si certaines de ces politiques sont importantes, dans la pratique, elles ne sont pas les seules à 

compter. Les politiques sociales continuent d’être faibles, car les options stratégiques sont 

subordonnées aux conditions économiques et aux structures socioculturelles qui en façonnent les 

possibilités. Lorsque les économies s'effondrent comme dans le cas de la triple crise actuelle 

(financière, énergétique et environnementale) que connaît l’Afrique de l’Ouest, les interventions 

étatiques s’amenuisent.  Pourtant, une quarantaine d’organisations intergouvernementales existent 
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dans la région (CEDEAO, UEMOA, CILSS, OMVS, ADRAO, OMVG, ABN, ABV, CBLT, ADRAO, 

CORAF/WECARD, CSRP…etc.). 

 

La plupart d’entre elles poursuivent des objectifs spécifiques ou se limitent à certaines formes de 

coopération. La multiplicité des organisations auxquelles adhèrent la plupart des pays, met bien en 

évidence la diversité des espaces et des enjeux de cette coopération régionale. Elle met aussi en 

relief la complexité du processus de Co-construction institutionnel des politiques sociales qui n’est 

pas toujours cohérent et efficace. Toutefois, la volonté de toutes ces organisations d’aborder les 

réponses régionales de manière plus concertée et tenant compte de la diversité des acteurs de la 

société, devient de plus en plus évidente. 

 

La gouvernance des Etats reste étriquée. Au problème de la cohérence des politiques publiques 

s’ajoutent leur orientation peu favorable aux couches populaires. Le tryptique emplois décents, 

économie durable et croissance inclusive est exprimé de, plus en plus, par un grand nombre de voix 

dans cette région. Les acteurs organisés en appellent à une gouvernance ouverte, une gouvernance 

multidimensionnelle repositionnant les types d’acteurs en partenariat avec les Etats pour concevoir, 

mettre en œuvre les politiques chacun selon ses domaines de compétence et évaluer en commun. 
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2. CARTE DE POUVOIR EN AFRIQUE DE L’OUEST 
 

2.1.    ANALYSE DES POUVOIRS CONTINENTAUX ET REGIONAUX  
 

� ESPACES SOUS-REGIONAUX ET FOCUS PAYS CLES 

� Une région dans une ceinture à risques 

L’espace frontalier de l’Afrique de l’ouest (Oxfam) compte à l’est le Soudan ; au Sud, la Centrafrique 

et le Cameroun ; au nord, la Mauritanie, l’Algérie la Lybie.  Tchad et Mauritanie faisant partie de 

l’espace Afrique de l’ouest, Oxfam. 

o Les risques venant de l’Est et du Sud.  

Ceux de l’est se prolongent, de fait, jusque dans la corne du continent (Somalie, particulièrement). 

Toutefois, c’est la guerre du Darfour qui est l’épicentre de la menace  venant de l’Est. Le conflit du 

Darfour a fait «  300. 000 morts et 2,7 millions de déplacés depuis 2003 selon l'ONU. Khartoum 

chiffre à 10. 000 le nombre de morts »9. Plusieurs centaines de milliers de déplacés vivent, depuis 

2004, dans des camps de réfugiés, avec à la clef d’importants problèmes alimentaires, sanitaires et 

de violence exercées sur les groupes les plus faibles (femmes et enfants). Le conflit impacte 

directement sur la sécurité du Tchad. Les combats qui opposent une diversité de mouvements 

rebelles (MJE - Mouvement pour la Justice et l’Egalité ; SLM/A – Mouvement Armé de libération du 

Soudan…etc.) aux djandjawids  (arabes), soutenus par le pouvoir de Omar El Bachir, ont servi de base 

de départ à plusieurs opérations de déstabilisation des pays frontaliers. Le pouvoir Tchadien n’a du 

être sauvé que in extremis, en 2006, d’une virulente attaque menée par un groupe rebelle  (Fuc – 

Front uni pour le changement) qui aurait bénéficié de soutien en provenance du Darfour. La 

Centrafrique, autre région frontalière, a subit le même type d’attaque, dans sa partie Nord, avec un 

mouvement rebelle qui aurait aussi bénéficié de soutiens logistiques en provenance du Darfour 

(UFDR – Union des forces démocratiques républicaines). La situation de « ni guerre, ni paix » qui 

caractérise en ce moment le Soudan reste sans doute suspendu au sort du référendum du Sud 

Soudan. Les acteurs humanitaires que nous avons interrogés craignent de nouveaux accès de 

violences avec effet de contagion au Tchad et en Centrafrique. 

Dans sa partie sud, les risques sont liés, principalement, à la Centrafrique, quasiment encerclée par 

des pays qui sont soit en guerre civile (Tchad, Soudan, Ouganda), soit en difficile phase de transition 

(République Démocratique du Congo). Si la situation au Cameroun voisin semble calme, il reste que 

les prochaines tensions électorales ne sont pas sans dangers d’affrontements. 

Dans la carte Afrique de l’Ouest de Oxfam, le Tchad reste donc fortement enferré dans une situation 

sous-régionale en prise avec de multiples conflits, des pouvoirs centraux fragilisés qui ne contrôlent 

plus leurs territoires et la circulation d’armes et de groupes de rébellion. 

                                                           
9 http://www.jeuneafrique.com/Article/DEPAFP20090209T184022Z/darfour-doha-qatar-jemdoha-les-
pourparlers-avec-les-rebelles-du-jem-reportes.html 
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Les risques venant du Nord. En dehors des rébellions touaregs qui affectent le Mali et le Niger, les 

menaces  sont, principalement, le fait de Al-Qaïda Maghreb Islamique (AQMI) qui sévit dans la bande 

sahélo-saharienne où il dispose de vastes étendues faiblement contrôlés par les Etats de la région.  

 

� Trois grands ensembles sous-régionaux 

o Les pays du golfe de Guinée autour du Nigeria (Côte d'Ivoire, Ghana, Togo, Bénin)  

 

Cette bande polarise l'essentiel du marché régional et c'est là que se trouve le plus grand potentiel 

d'échanges régionaux. A lui tout seul, le Nigéria pèse pour 60% de l’économie de la région et 

participe pour 70% du budget de la CEDEAO ; une crise politique durable qui l’affecterait aurait donc 

des conséquences importantes.  

 

• Le Nigéria, de loin la première puissance de la région, constitue un véritable imbroglio où 

s’enchâssent de multiples enjeux de pouvoirs liés aux facteurs pétroliers, religieux, ethniques 

qui confortent sa réputation de géant aux pieds fragiles. Il est un Etat fédéral complexe, 

regroupant 36 Etats et a connut une histoire récente particulièrement violente, avec une 

meurtrière guerre de sécession au Biafra (1967-1970) et une série continue de coups d’Etat 

et d’assassinats de présidents de 1966 à 1983.  

Les rapports avec L’Etat fédéral et les compagnies pétrolières et minières sont un des grands 

problèmes contemporains du Nigéria. Ils alimentent un infernal cycle de protestations 

violentes et de répressions sanglantes. On assiste, par ailleurs, à un changement d’échelle 

des formes de la protestation des groupes rebelles du Delta du Niger : enlèvements et 

attentats meurtriers sont devenus de nouvelles armes dans le conflit.  

Le Nigéria est considéré comme la plus grande démocratie de la région, il a été pourtant plus 

souvent sous régime militaire que civil. Il expérimente, cependant, un retour à la 

gouvernance civile qui dure depuis 1999, avec la tenue régulière d’élections plus ou moins 

contestées, toujours. Les prochaines échéances électorales prévues en 2011 commencent 

déjà à inquiéter la communauté internationale, notamment avec le souhait exprimé de 

l’actuel président Goodluck Jonatan de se faire candidat à la candidature du PDP en violation 

de la règle tacite de partage alterné du pouvoir, entre le Nord et le Sud.  

Avec une population de plus de 130 millions d’habitants, répartie en plus de 450 

communautés ethnico-religieuses largement représentées dans tous les pays de la région, 

toute crise humanitaire qui résultera de conflits politiques d’envergure au Nigéria sera 

difficilement gérable à l’intérieur comme à l’extérieur de ses frontières.  

Enfin, le Nigéria constitue un pays très peu sûr, avec un début de multiplication des pratiques 

d’enlèvement  et des attentats à l’explosif. Les affrontements survenus, en janvier et mars 

2010, à Jos, dans l’Etat du Plateau ont fait plusieurs centaines de morts en quelques heures 

et constituent un type de crises récurrentes. Cette situation impacte dans le caractère 

faiblement attractif de Abuja pour nombre de cadres africains et étrangers qui pourraient y 

exercer un travail important en rapport avec le poids du pays dans la région.  
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• la  Côte d’ivoire, depuis septembre 2002,  traverse une crise politique profonde avec une 

partition, de fait, du pays. Les résultats des élections présidentielles qui devaient parachever 

le retour à la normale du pays, viennent d’avoir l’effet inverse. Les observateurs parlent de 

« Un pays, deux présidents ».  Le retour de la confiance entre les grands acteurs semble plus 

que jamais compromis. Toute la question est donc de savoir si le point de non retour n’a pas 

été touché en l’espèce.  Deuxième grande puissance de la région, avec environ 40% de la 

masse monétaire de l’UEMOA, la Côte d’Ivoire a réussit à ne pas s’effondrer entièrement, en 

bénéficiant notamment, tout au long de la crise et jusqu’ici, d’un contexte économique 

international de hausse des cours des filières cacao et du brut.  Rien n’indique que ce 

contexte favorable se maintiendra dans l’actuelle nouvelle phase de la crise. En tous les cas, 

comme certains observateurs nous l’ont confié au cours de notre enquête, l’exemple du 

débat télévisé entre les deux candidats contribuera à asseoir cette pratique démocratique 

dans les autres expériences démocratiques dans la région. Ce qui constitue un point positif. 

Le risque humanitaire est important et aura un effet de contagion dans des pays limitrophes 

qui se relèvent à peine de violentes guerres civiles : plusieurs centaines de refugiés sont déjà 

enregistrés au Libéria voisin. 

• Le Ghana. En l’espace de 10 ans, le pays semble avoir conquis une des meilleures réputations 

dans la région aux différents plans économique et politique. Il bénéficie des meilleures 

mentions de la part de puissances comme les Etats-unis, mais aussi des institutions de Breton 

Woods qui considèrent que c’est le pays africain qui a su le mieux conduire des réformes.  

Dans le cas ghanéen, le rapport entre stabilité politique  et effets positifs sur la situation 

économique du pays, reste un fait mentionné par plusieurs observateurs. On pourrait 

attendre du Ghana une plus large visibilité sur la scène régionale, à la mesure de l’énorme 

prestige qu’il a conquis auprès des organisations de la société civile africaines et des 

institutions internationales de développement. Son rôle politique semble davantage en 

retrait comparé au temps de la révolution.  

o Les pays de la façade atlantique (Cap Vert, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Sierra Leone et 

Liberia) 

Ils  constituent un groupe relativement indépendant par rapport au marché régional et beaucoup 

plus tourné vers les marchés mondiaux, notamment européens. Au sein de ce groupe, on 

distingue les pays de la Mano River (Guinée, Sierra Leone, Libéria), qui ont été ou sont encore 

affectés, par des conflits armés qui ont entraîné d’importants déplacements des populations.  Les 

infrastructures de base et de production ont été pillées ou complètement détruits. La pauvreté 

est dominante et cela se traduit par un faible accès aux services primaires et essentiels, la 

faiblesse de revenu, l’exclusion, le sous emploi et le chômage.   

• Libéria et Sierra Léone sont deux pays qui ont la singularité d’avoir traversé  de violents 

conflits civils, parfois alimentés de part et d’autres de leurs frontières respectives. Les 

passages à la paix qu’ils ont enregistrés, et qui ont même conduit à des élections (sous fort 

accompagnement international), n’ont pas empêché, en un premier temps, des retours de 

conflits (1997 pour la Sierra-Leone, 2000-2003 pour le Libéria). Tout l’enjeu de ces stabilités, 

ici, repose donc sur leurs dynamiques actuelles de paix qui seront durables ou pas. Le Libéria 

et la Sierra-Leone  ont constitué depuis le début de leurs deux guerres civiles 
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(respectivement 1989 et 1991) une importante zone géographique de fermentation et de 

diffusion de l’insécurité dans une grande partie de l’Afrique de l’Ouest. Les soldats ou 

« produits » issus de ces guerres ont été signalés, à tord ou à raison, sur presque tous les 

théâtres de conflits enregistrés au cours de ces 20 dernières années dans la région, 

notamment  au Sénégal, en Guinée Bissau, en Côte d’ivoire. Il faut noter, du reste, qu’aussi 

bien la Côte d’ivoire que la Guinée Bissau, tout comme le Burkina Faso ont constitué des 

bases arrières  ou des soutiens politiques aux assauts des divers protagonistes à différents 

moments de ces deux conflits qui ont alimenté d’importants réseaux de trafic de diamants et 

d’armes. Les conflits dans la Mano River disposent donc de fortes capacités de contagion de 

la région ouest africaine. Il est donc d’une importance stratégique de surveiller et d’aider à la 

consolidation  de la paix civile dans cette sous région, cela passe par la consolidation et le 

renforcement d’un jeu politique démocratique.  

Après le retour au pouvoir en 1998, de son président légitime, Ahmad Tejan Kabbah, chassé 

une année auparavant de  son fauteuil démocratiquement conquis en 1996, la Sierra-Leone a 

successivement organisé des élections en 2002, puis en 2007 avec un changement de 

majorité à la clef. La tendance semble bonne donc ; toutefois, elle ne parait pas empêcher la 

montée de récriminations, particulièrement au niveau de la presse qui se plaint, 

périodiquement, de mauvais traitements subis de la part du nouveau régime en place. 

Dans une tendance presque similaire, le Libéria voisin a porté une femme au pouvoir, en 

2005, dans un élan unanimement salué. De 2005 à aujourd’hui, Ellen Johnson-Sirleaf, a 

particulièrement contribué à ramener dans le pays la confiance des acteurs internationaux, 

notamment les Etats-unis d’Amérique. Dans ce pays qui est, de fait, sous forte instabilité 

depuis 1980, une Commission Vérité et réconciliation tente de panser les plaies des deux 

guerres civiles qui ont fait plusieurs milliers de morts et occasionné de considérables 

déplacements de populations.  Et, c’est ce processus de réconciliation qui met, aujourd’hui, 

la présidente dans le ban des accusés. On lui reproche d’avoir aidé, financièrement, les 

débuts de la première guerre civile, dans le pays.  Son image semble d’autant écornée qu’elle 

exprime, depuis quelques temps, sa volonté de se représenter aux prochaines consultations 

électorales en dépit d’une déclaration première de ne faire qu’un seul mandat. En toute 

vraisemblance, le maintien de cette candidature pourrait rendre ombrageux, dans les 

prochains mois, le climat libérien, mais on ne peut préjuger, d’avance, d’une éventuelle 

incapacité de la société civile et politique du pays à passer, dans les meilleurs termes, le cap 

de ses deuxièmes grandes consultations générales. 

La situation de ces deux pays reste, en définitive, d’autant intéressante que s’ils réussissaient  

à consolider durablement leurs expériences démocratiques en cours, ils pourraient 

représenter un cas d’école dans l’actuel incertain processus de réconciliation nationale en 

Côte d’ivoire. 

o Les grands pays enclavés du Sahel (Mauritanie, Sénégal10, Mali, Burkina Faso, Niger)  

                                                           
10 Le Sénégal aurait pu être classifié dans les pays de la façade Atlantique, mais nous avons privilégié 
sa situation par rapport au Sahel.   
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Ils sont confrontés à de nombreuses contraintes liées à l’enclavement, l’immensité de leurs 

territoires corrélée à une faible densité de peuplement et aux fortes contraintes écologiques. Cette 

zone est probablement une des plus fragiles de la région. 

• Le cas sénégalais. Il est marqué par le conflit casamançais qui, en dépit de son caractère 

persistant, ne divise pas vraiment le pays en clivages ethniques et religieux. C’est, plutôt, sur 

le terrain de la citoyenneté que des inquiétudes pointent à l’horizon. En effet, l’espace 

politique formel ne semble plus en mesure de contenir la concurrence des acteurs. Cela se 

traduit, de façon immédiate, par la montée de la violence verbale et même physique dans le 

traitement des différents politiques (agression de leaders politiques et saccage de maisons 

de presse). En dépit donc de l’éternel discours de satisfecit sur la démocratie sénégalais, le 

pays traverse une phase complexe et, probablement, risqué. La tournure des prochaines 

consultations électorales (2012) devra édifier sur les risques d’affrontements politiques ou 

sur la consolidation de la vieille expérience démocratique sénégalaise. Des consultations 

transparentes prémunira des premiers et garantira la seconde. En tous les cas le risque 

politique encouru est d’autant grand que les indicateurs socioéconomiques du moment sont 

alarmants « Concernant les risques sociaux et économiques, le Sénégal  fait face en 2009, un  

taux de croissance  qui est en dessous de la barre de 2%, un taux de chômage de 13 %,  un 

sous-emploi à  30 % et le revenu moyen du secteur informel affiche 68 dollars/mois. 

L’enquête sur les dynamiques de la pauvreté (LARTES, 2009)11 montre que 6 ménages sur 10 

sont pauvres (4 pauvres et 2 vulnérables).  En 2007,  51,2 % des ménages sont en situation 

d’insécurité alimentaire sévère et 41,3 % sont en insécurité alimentaire modérée d’après le 

Ministère sénégalais de l’Agriculture. Aussi, selon la Banque Mondiale, il y a une baisse 

considérable de transferts des migrants durant le premier trimestre de 2009 de l’ordre de 

100 milliards de F CFA ». Malgré, ces différents problèmes, le Sénégal continue d’être un 

pays clé dont l’expérience et les hommes peuvent encore servir d’appui à une stratégie 

d’influence de la région. 

• Le Burkina Faso. Le pays  se confronte, de manière aigue, aux conséquences diverses des 

variations climatiques  « Les impacts sont énormes : réduction de la disponibilité en eau, 

pertes de rendements agricoles, hausse du prix des denrées alimentaires, malnutrition, 

incapacité de rembourser les prêts agricoles, liquidation des biens familiaux (bétail, 

équipement agricole…), migration, augmentation de la fréquence des conflits liés à l’eau, 

accroissement des taux d’inflation, baisse de la fréquentation scolaire, parmi tant d’autres ».  

En dépit de ces problèmes, le Burkina est un des pays les plus stables de la région ;  les 

prochaines élections ne semblent réserver aucune surprise. Par contre, plusieurs 

observateurs s’accordent à dire que le projet de modification de la constitution prêté à Blaise 

Compaoré, pour s’assurer un énième mandat, pourrait plonger le pays dans l’instabilité. Le 

Burkina Faso, a été indexé comme un pays qui a eu un rôle ambiguë dans les conflits libérien 

et sierra-léonais et même dans les débuts de la guerre civile en Côte d’Ivoire, mais l’image du 

pays semble s’être bien améliorée : le Burkinabé se signale, de plus en plus, en effet, comme 

un médiateur incontournable.  

 

                                                           
11 Enquête Vulnérabilités et pauvreté chronique au Sénégal, Etudes nationales du LARTES, n°26, décembre 2010. 
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Par ailleurs, comme le montre le document Stratégie pays, le Burkina fait preuve d’une réelle 

capacité d’investigation des cadres régionaux d’intégration et des organismes internationaux 

« Au fil du temps, le Burkina Faso est devenu un acteur majeur de l’intégration régionale : sa 

réélection pour une deuxième année consécutive, en janvier 2008, à la présidence de la 

CEDEAO et de l’UEMOA en témoigne. L’entrée du Burkina Faso au Conseil de Sécurité de 

l’ONU comme membre non-permanent pour la biennie 2008-2009 est venue renforcer la 

stature internationale incontestable que se construit ce pays ». Toutefois, toute cette 

dynamique ne semble pas encore conférer au Burkina Faso un réel statut de pays influent, 

dans la région et dans les stratégies d’intégration. Il reste toujours, un pays faible, dépendant 

à hauteur de 40% de son secteur primaire, dans un contexte de forte vulnérabilité lié au 

changement climatique. L’aide extérieur lui est ainsi indispensable. « Le pays ne peut se 

passer de l’aide extérieure pour le financement de ses dépenses courantes comme de ses 

projets d’investissement. Ses efforts en matière de développement et en matière de 

démocratisation lui valent d’être bien noté par les bailleurs de fonds internationaux. Aussi 

reçoit-il une aide financière annuelle de l’ordre de 386 millions d’euros12, ce qui représente 

une contribution substantielle au budget de l’Etat. En outre, les finances publiques vont 

connaître une embellie avec l’effacement de la dette décidé par le G8, correspondant à un 

allègement annuel de 25 milliards de FCFA13 (38 M Euros) sur plusieurs années ». 

• Le Mali. Le pays reste traversé par trois tendances fortes : un contexte international 

sécuritaire qui attire négativement l’attention sur le pays,  longtemps réputé sur ses 

traditions de paix et d’hospitalité ; un contexte de diminution de l’aide et, enfin, un impact 

des variations climatiques sur le niveau de sécurité alimentaire du pays. Du fait de sa 

dépendance de marchés d’exportation qu’il ne contrôle pas, le Mali tire, finalement, peu de 

bénéficie de son or et de son coton qui, avec l’élevage, lui confère, selon le document 

stratégique pays, environ 90%  de ses revenus. Cette dépendance se prolonge avec des 

menaces nouvelles « Il y a un intérêt particulier des puissances étrangères (privées ou 

publiques) pour s’accaparer les ressources naturelles, et notamment les terres arables 

irriguées ».   

A l’instar de ses voisins, le pays est particulièrement dépendant de la générosité de ses 

bailleurs « Avec un montant total de 1,3 milliards de dollars (2008), 30 % du budget de l’État 

et ¾ du Budget Spécial d’Investissement du pays dépendent de l’aide ». Tout comme le 

Burkina Faso, le Mali développe, de plus en plus, un potentiel d’affirmation diplomatique 

dans la région, (implication dans les conflits en Côte d’Ivoire, Liberia et Sierra Leone), sans 

arriver encore à jouer le un rôle de puissance régionale influente. Il constitue, toutefois, un 

modèle de démocratie qui tend à occuper une position de leader dans la région, notamment 

dans la partie francophone, à la faveur du recul qui semble frapper l’exemple béninois. Ce 

modèle de gouvernance, étendu à la décentralisation, laisse observer, toutefois, un résultat 

mitigé. Les 703 communes enregistrées dans le pays «connaissent un faible niveau de 

planification locale, ce qui est le résultat du manque de transfert de compétences et des 

ressources combiné avec le faible niveau d’instruction des élus ».  

                                                           
12  www.diplomatie.gouv.fr//fr/pays-zones-geo_833/burkina-faso 
13  

www.cdatm.com- Les chiffres de la Dette 2009 Damien MILLET et Eric TOUSSAINT (CADTM) 
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Le Mali dispose, cependant, d’une société civile et de communautés, vues de l’extérieur, 

particulièrement dynamiques. La faiblesse du lien entre ce dynamisme et la faiblesse de la 

participation politique est une des équations majeures qui se posent dans la sous région. 

Cela confère aux espaces publics africains une certaine forme de limites qu’ils devraient 

travailler à lever. Selon le document stratégie pays, une partie de l’explication du 

phénomène pourrait être dans le fait que «  Le système est rarement questionné : la presse 

est souvent affiliée aux partis politiques et plus porté sur les individus. Les syndicats se 

concentrent  plutôt sur des revendications corporatistes et pas sur les systèmes. Les 

organisations de la société civile sont plutôt attentistes, le cordon avec les ONGs 

internationales n’est pas coupé, et même sa distinction des acteurs étatiques n’est pas 

toujours aussi nette (cas des associations d’autorités politiques, ONG’s « créées par l’état », 

OSC qui sont fortement influencées par l’état (instrumentalisation, affaibli consciemment) ». 

� ESPACES REGIONAUX : POUVOIRS SUPRA-ETATIQUES14 

 

� CEDEAO / UMEOA/OHADA 

Les cadres supra-étatiques comme la CEDEAO ou l’UEMOA sont des pouvoirs qui s’expriment aux 

différents plans : politique, économique, parlementaire, judiciaire et militaire dans la région ouest 

africaine.  

A un niveau militaire, par exemple, on ne peut manquer de noter que  les conflits ouest africains 

tendent, de plus en plus, à être contenus, de manière préventive ou interventionniste, par ce que 

l’on pourrait considérer comme une montée en puissance de la CEDEAO. A  sa vocation d’intégration 

économique est venue se rajouter, au fil du temps, un rôle militaire marqué en réponse à des 

problèmes politiques  de sécurisation de l’espace. L’ECOMOG,  (Economic Community of West 

African States Cease-fire Monitoring Group), structure crée, à la base, pour surveiller un cessé le feu, 

s’est muée depuis en une force aussi bien d’interposition, de désarmement que d’intervention. 

Depuis 1990 cette force a participé et contribué au retour de la paix sur de nombreux terrains de 

conflits dans la sous région. 

La CEDEAO compte également dans ses institutions majeures : une cours de justice qui a déjà 

condamné, à plusieurs reprises, des Etats poursuivis par de simples citoyens. 

Le dispositif d’intégration que constitue l’UEMOA ne compte pas moins de 80 millions d’habitants 

environ, avec une population dont plus de la moitié a moins de 25 ans. Outre l’atout d’une monnaie 

commune, l’espace UEMOA dispose d’un droit communautaire qui est supérieur aux droits 

nationaux.  

                                                           
14 Pour tous les développements sur la CEDEAO, voir principalement : Analysis of the relevance, and 

potential establishment of a regional level lobby with ECOWAS. January 2010 [Document 

confidential] Prepared by Mrs. Ndidi Okonkwo Nwuneli. P.44 

Document stratégique de la CEDEAO. Vision Stratégique 2020. Communauté économique des etats 

de l’Afrique de l’Ouest. P.22 
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En dépit des difficultés de l’intégration (voir 3.6) une marche semble donc amorcée qui mettra de 

plus en plus en mal le cadre étriqué des Etats-nations.  

Cette perspective est  d’autant plus plausible que le continent a enregistré en 2001 un changement 

majeur dont la signification historique n’a pas échappé aux observateurs. Le passage de l’OUA 

(Organisation de l’Unité Africaine) à l’Union Africaine introduit en effet un nouveau chronogramme 

historique dans la marche du continent. Tandis que l’OUA voulait parachever la décolonisation du 

continent, l’UE/Communauté Economique des Etats (CEA) veut changer la face économique du 

continent, par la réalisation d’un vaste marché commun, continental ambitionnant la mise en place 

d’une union douanière, d’une monnaie unique, le renforcement du parlement africain…pour ces 

trente prochaines années. Là encore, c’est la région et non les pays qui servent de locomotives. 

OHADA 

Les différentes réformes judiciaires survenues dans la région, ont eu pour but d’accroître : 

- L’harmonisation de la législation commerciale et des systèmes d’information sur les affaires 

avec les meilleures pratiques dans la sous-région, ceci dans le contexte de l’OHADA ;  

- La formation du personnel judiciaire ; 

- L’équipement des cours de justice et des tribunaux ; 

- Le rapprochement de la justice des justiciables et de garantir l’équité entre tous les citoyens  

notamment les pauvres.  

Cependant, les différentes politiques d'intégration juridique et judiciaire, mises en œuvre dans 

l'espace OHADA, semblent avoir négligé les aspects liés au renforcement de capacités et l'accès à la 

législation communautaire. 

Hormis l'OHADA qui a bénéficié d'une abondante promotion avec notamment l'action d'associations 

telles que l'UNIDA et le site internet ohada.com, les autres outils d'intégration, tels que l'UEMOA, la 

CEMAC, l'OAPI, la CIPRES, la CIMA, la CEDEAO demeurent mal connus des juridictions nationales. 

En dehors d'une documentation sommaire accessible dans certains cas sur internet, l'accès  la 

documentation est un véritable parcours du combattant. Les journaux officiels de ces institutions 

communautaires ne sont visibles nulle part, alors qu'ils auraient pu être tout simplement mis sur le 

réseau Internet pour en garantir une diffusion plus large. 

Les recueils de jurisprudence sont rares et lorsqu'ils existent, le système artisanal de distribution 

rend l'accès particulièrement difficile. Il en est ainsi du recueil de jurisprudence de la CCJAOHADA, 

qui est vendu à Abidjan, au siège de la Cour, et qui n'est disponible dans aucune librairie ou 

bibliothèque de l'espace OHADA. 

Il s'ensuit que très souvent, les Juges nationaux et même les Avocats et Juristes d'entreprises 

ignorent des éléments essentiels des droits régionaux et communautaires. Ainsi plusieurs décisions 

d'irrecevabilité sont rendues par les juridictions communautaires pour inobservation des règles de 

procédure. Il convient de noter également que malheureusement, les programmes de formation 
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initiale des magistrats ou de formation continue (lorsqu'ils existent), continuent d'ignorer des pans 

entiers des différents droits communautaires. 

Dans l'espace OHADA, force est de constater qu'aucune passerelle n’est prévue entre les juges 

nationaux et les juges communautaires qui continuent de travailler en vase clos et s'ignorent 

royalement. L'absence de lien de subordination entre ces hautes juridictions, s'explique par le fait 

qu'elles sont toutes adossées aux traités internationaux différents. Des plates formes d'échanges et 

de rencontres sont prévues entre les hautes juridictions communautaires afin de dégager quelques 

pistes de solutions et des axes de collaboration. Toutefois, l'impact de ces échanges parait limité et 

ne peut empêcher la création de couloirs d'insécurité judiciaire. 

Car, il faut le dire la Cour de justice de l'Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA) n’a 

rendu que 44 décisions entre 1995 et 2008.  Depuis 13 ans, la Cour de justice de l'UEMOA a rendu 19 

avis à titre consultatif, sept ordonnances (des mesures d'administration judiciaire obligatoires) et 18 

arrêts (décisions judiciaires obligatoires), soit un total de 44 décisions rendues. En 2009, la cour n’a 

connu que sept affaires en cours de règlement. Pour le premier trimestre 2010, elle a été instruite de 

trois affaires, selon des sources judiciaires qui déplorent toutefois le faible niveau des saisines de la 

cour, en raison de la contrainte légale liée à l'absence de procédure d'auto-saisine de ladite cour. 

En définitive, il faut aussi dire la réforme des systèmes judiciaires n’est pas une tâche aisée, si l’on 

tient compte de l’ensemble complexe de variables qui détermine la viabilité ou non des divers 

mécanismes de justice, à savoir notamment les capacités limitées des Etats ouest-africains, les 

contextes patrimoniaux, la pauvreté étendue, et le pluralisme légal. 

� POUVOIR CONTINENTAL : UNION AFRICAINE  

Annoncée par la déclaration de Syrte, en Septembre 1999, c’est à Durban, lors de la 38ième session 

des chefs d’Etats et de gouvernements africains, que la naissance officielle de l’Union africaine est 

officiellement prononcée le 9 juillet 2002. L’Union africaine remplace l’ancienne Organisation de 

l’unité africaine (OUA), crée en 1963 au lendemain des indépendances, et matérialise une double 

tentative de transition aux plans historico-politique et organisationnelle. En effet, à la différence de 

l’OUA, l’Union africaine concrétise une certaine forme de sortie des mémoires coloniales d’une part, 

et, d’autre part, témoigne,  à travers des changements  organiques importants, d’une volonté 

renouvelée d’une prise en charge plus pragmatique et efficace d’un certain nombre d’objectifs  

politiques que s’était déjà fixé l’OUA. La mise en place de l’Union africaine a constitué un acte 

symbolique fort qui a suscité beaucoup d’espoir et consacré un début de responsabilisation de 

nouvelles générations de leaders africains.  

Dotée d’environ 600 fonctionnaires et d’une imposante commission, l’UA compte entre autres : la 

Conférence des chefs d’Etats et de gouvernement ; le Conseil exécutif ; le Conseil de paix et de 

sécurité (CPS) ; un Parlement panafricain ; l’ECOSOCC ; une Cour de justice ; des Comités Techniques 

Spécialisés ; des institutions financières.  

Même si, comme on l’a souligné, on assiste à un changement générationnel de plus en plus 

important, avec la promotion de leaders politiques, réputés mieux formés et plus ouverts à la 

démocratie, L’Union africaine continue de souffrir de plusieurs maux qui avaient contribué à bloquer 

toutes possibilités de mouvements dans l’ancienne OUA. Mauvais recrutements, reconduction d’une 
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bonne partie de l’ancien secrétariat exécutif de l’OUA, persistance de la rivalité entre chefs d’Etats et 

insuffisance des moyens financiers. 

Toutefois, en dépit de ces contraintes, l’Union africaine a réussit, notamment à travers Alpha Omar 

Konaré qui a dirigé la toute première Commission à imposer une certaine tenue démocratique et de 

respect des droits de l’homme sur le continent. Depuis sa mise en place, la Commission s’est 

vivement opposée à tous les coups de force politiques intervenus sur le continent, tout comme elle a 

assumé des interventions de premiers  plans dans des opérations  de résolution de conflits aussi 

complexes que ceux au Soudan, Somalie ou RDC. Elle a ainsi gagné en crédibilité dans ses relations 

avec les puissances étrangères étatiques ou instances dirigeantes de l’ONU, mais aussi auprès 

d’importantes franges de l’intelligentsia africaine qui en appelle à son renforcement financier et 

politique. 

Présentée comme le poumon de l’Union, la commission « représente l’Union et défend ses intérêts ; 

élabore les projets de positions communes de l’Union ; élabore des plans stratégiques et des études 

[soumis] à l'examen par le Conseil exécutif ; assure l’élaboration, la promotion, la coordination et 

l’harmonisation des programmes et des politiques de l’Union avec ceux des CER; veille à l’intégration 

des femmes dans tous les programmes et activités de l’Union ».15 La commission a sous sa gestion 

quotidienne 8 portefeuilles essentiels : 

1. Paix et Sécurité (prévention, gestion et règlement des conflits et lutte contre le terrorisme); 
2. Affaires Politiques (droits de l’homme, démocratie, bonne gouvernance, institutions électorales, 
organisations de la société civile, affaires humanitaires, réfugiés, rapatriés et personnes déplacées); 
3. Infrastructures et Energie (énergie, transports, communications, infrastructures et tourisme); 
4. Affaires sociales (santé, enfants, lutte contre la drogue, population, migration, travail et emploi, 
sports et culture); 
5. Ressources humaines, Sciences et Technologie (éducation, technologies de l’information et de la 
communication, jeunesse, ressources humaines, science et technologie); 
6. commerce et industrie (commerce, industrie, douanes et immigration); 
7. Economie rurale et agriculture (économie rurale, agriculture et sécurité alimentaire, élevage, 
environnement, eau et ressources naturelles, désertification); 
8. Affaires économiques (intégration économique, affaires monétaires, développement du secteur 
privé, investissements et mobilisation de ressources).  
 

o Le Nepad : instrument politique de déploiement de l’Union africaine. 

Né de la fusion des plans OMEGA et du MAP (Millénium African Plan) de Wade et des présidents 

Mbecki, Bouteflika et Obasanjo, le Nepad se présente comme le plus grand plan stratégique de 

développement de l’Afrique conçu par les africains comme cadre de partenariat à l’intérieur du 

continent avec ses partenaires au développement et autres puissances économiques, technologiques 

et financière du monde. Il repose essentiellement deux volets.  

 

La première touche au développement des infrastructures de communication et le Nepad s’est doté, 

à cet effet, depuis 2005, d’un consortium d’infrastructures pour l’Afrique regroupant le NEPAD, la 

Banque Africaine de Développement, la CEDEAO et la Banque Mondiale. Le second touche à 

l’agriculture et vise une politique de développement de la production, de diversification du secteur à 

travers la facilitation de l’installation d’unités agro-industrielles pour un meilleur accès aux marchés 

                                                           
15 http://www.africa-union.org/About_AU/fmuaenbref.htm 
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intérieur et d’exportation. Ce qui a suscité la crainte de nombreuses organisations paysannes par 

rapport aux risques fonciers encourus. 

 

Présenté sous la symbolique politique d’un plan élaboré par les africains pour sortir l’Afrique du sous 

développement, le Nepad n’a pas moins fait, dés son annonce, l’objet de très vives querelles, 

notamment de la part des organisations de la société civile africaines engagées dans les différentes 

mouvances altermondialistes. Les critiques faites au Nepad peuvent être sériées en deux types : 

politique et techniques. D’une part il est reproché à l’initiative d’avoir été un plan non concerté, 

exclusivement déterminé par quelques chefs d’Etats avec la solidarité bienveillante des pays riches. 

On parle à cet effet de nouveau plan avec les mêmes acteurs ! L’autre dimension politique de la 

contestation est dans le rappel que l’Afrique a toujours connu de grands projets d’investissements 

dans les infrastructures qui se sont toujours soldés par des endettements sans réalisation. Au plan 

technique le problème posé est deux ordres : d’abord celui de la détermination des pôles 

géographiques stratégiques d’accueil des infrastructures, ensuite celui de la clef de répartition du 

financement de ces dernières entre capitaux étrangers, publics, privés. L’impossibilité de financer le 

plan autrement que par des fonds privés étrangers à renforcer la critique de sa portée néolibérale 

d’une part, et, d’autre part l’incrédulité sur sa réussite du fait de la très faible capacité du continent à 

drainer vers lui des financements privés. 

Du reste, la méfiance des OP que nous avons signalée s’est traduite par la systématisation d’une 

interpellation critique des instances du Nepad, par le ROPPA, notamment face au risque d’allocation 

sélective des investissements disponibles, avec une possibilité de transformation de la carte agricole 

du continent au détriment des exploitations familiales. Cette critique montre les grandes 

contradictions dans les visions portées par les forces en présence. Pour le Roppa, il s’agit d’aller vers 

« le soutien d’une agriculture paysanne pluri-active, une agriculture portée par les exploitations 

familiales, qui produit de façon rentable avec des activités économiques qui dégagent des excédents 

mais sur la base de ressources naturelles renouvelées ; une agriculture dont les produits sont 

culturellement sains et accessibles à tout le monde ; une agriculture dans laquelle l’acte de produire 

n’est pas seulement économique, mais aussi social ; une activité menée par des groupes sociaux qui 

ont des croyances et des valeurs à défendre à travers le vecteur porteur qu’est l’exploitation 

familiale »16 

Pourtant, dans une approche qui se veut pragmatique, plusieurs experts africains présentent le 
Nepad comme « une des dernières chances d’impulser une étape significative, avant très longtemps, 
dans l’essor du continent ».17 Pour l’auteur de la citation, le Nepad en suscitant un effet 
concentrateur pourrait réussir à faire converger les investissements et l’aide destinés  au continent 
africain fort souvent dispersés et leur faire jouer leur véritable rôle de levier.18 
 
En rapport avec les différentes politiques continentales et régionale de coordination des 
programmes des Organisations inter gouvernementales, c’est la CEDEAO qui est en charge de la 
politique de mise en œuvre des directives du NEPAD dans la région Afrique de l’Ouest. 
 

                                                           
16

 David Coulibaly « Partenariat innovant ou nouveau plan imposé ? Réaction des organisations paysannes 
ouest-africaine » in Observatoire français de la coopération internationale, 2002-2003, Paris, Karthala. 
17

 Cheikh Gueye, Intervention in Un autre sommet pour l’Afrique. Contre-voix citoyennes. Février 2003. Les 
Actes. Agir ici et Survie. Paris, Karthala, 2003. 
18

 Idem  
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1. L’ECOSOCC est un organe consultatif de l’Union africaine composé de  différents groupes 

sociaux et professionnels des Etats membres de l’Union.  
 
2.  Ces OSC comprennent notamment :  

 
a- Les groupes sociaux tels que ceux représentant les femmes, les enfants, les jeunes, 

les personnes âgées, les personnes handicapées et ayant des besoins spécifiques ;  
b- Les groupes professionnels tels que les associations d’artistes, d’ingénieurs, de 

professionnels de la santé, de travailleurs sociaux, de journalistes, d’enseignants, de 
juristes, de théoriciens des affaires sociales, d’universitaires, les organisations 
commerciales (les Chambres nationales de commerce, d’industrie et d’agriculture) 
ainsi que d’autres groupes d’intérêt du secteur privé ;  

c- Les organisations non-gouvernementales (ONG), les organisations communautaires 
et les organisations bénévoles ;  

d- Les organisations culturelles ;  
 

3. L’ECOSOCC compte également comme membres des groupes sociaux et  professionnels, des 
organisations de la diaspora conformément à la  définition approuvée par le Conseil 
exécutif. 

Source : http://www.africa-union.org/ECOSOC/Statuts%20-%20Fr.pdf 

 
� FOCUS GROUPES 

 
- Les principales ONG africaines ou sous régionales : FOSCAO, ROPPA, ENDA, 

REPAOC..etc.  

Dans le jeu des pouvoirs, certaines ONG ou  plateformes d’ONG ont développé des savoirs et savoirs 

faires pointus dans divers domaines, comme la médiation, l’observation des élections, des droits de 

l’homme ou de la transparence. Elles continuent de souffrir, néanmoins, d’une certaine faiblesse 

institutionnelle et d’une dépendance financière par rapport aux ONG étrangères.  

- Le secteur privé :  

Les secteurs privés locaux sont faibles et tiennent difficilement la concurrence avec les groupes 

étrangers. Ils n’arrivent pas, non plus,  à se positionner comme des acteurs centraux dans le 

processus d’intégration régionale, alors que leurs rôles comme  porteurs de développement tant au 

plan national que régional est admis par l’ensemble des acteurs.  

- Les groupes armés : 

 Le plus en vue dans la région est actuellement AQMI, mais le problème de la criminalité 

transfrontalière dans la région est ancien. Liés à diverses causes, identitaires, foncières, financières, 

les réseaux de criminalités savent de plus en plus joindre leurs efforts pour une meilleure 

déstabilisation des Etats de la région. La plupart des otages tombés jusque là entre les mains de 

AQMI ont été capturés par des bandits qui les ont revendus.  
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- Les citoyens :  

Les pressions exercées par les populations sur les pouvoirs politiques sont aujourd’hui une donnée 

de structure dans les espaces publics africains. Les manifestations citoyennes demeurent émeutières 

fort souvent, mais savent jouer également des formes de pression comme le lobbying ou les 

campagnes de dénonciation internationale. Les portes des ambassades des pays africains en Europe 

et Amérique sont devenues de véritables terrains de mobilisation citoyenne.  

- La presse :  

Avec les vagues de démocratisation qui se sont opérées en Afrique, la presse a connu un 

développement important, si bien qu’elle est qualifiée parfois de deuxième pouvoir. Dans certains 

pays, une presse d’investigation s’exerce à interpeller les Etats et principaux détenteurs de pouvoir. 

En revanche, cette situation conduit assez souvent à des agressions et pressions multiples sur la 

presse. L’assassinat de Norbert Zongo au Burkina, la pression financière qui a pratiquement ruiné le 

Groupe Sud Communication au Sénégal sont des exemples qui montrent que le développement de la 

presse reste encore assujetti à la levée de sérieux obstacles. Il reste posé également, la question de 

la qualité de la presse en Afrique ; un sérieux effort de capacitation semble s’imposer pour un 

traitement adéquat des multiples questions sensibles qui traversent l’espace public.  

- Les pouvoirs maraboutiques et chefferies traditionnelles :  

On peut emprunter un terme judicieux aux géographes pour évoquer les pouvoirs maraboutiques et 

chefferies traditionnelles en termes de «  crise de l’encadrement  étatique et [de] surgissement 

d’encadrements de la crise ». Ces pouvoirs d’encadrements représentent des forces sociales 

relativement incontournables dans la région. Leur rôle reste, cependant, ambivalent. Ils peuvent 

être, soit des forces de blocage du changement, soit des leviers à son avènement. (la question de 

l’excision, par exemple). Ils représentent un vaste spectre de structures socio-économiques 

fonctionnant sur le principe d’une rationalité charismatique, organisant et orientant la vie de milliers 

d’individus sur la base d’adhésion plus ou moins volontaires, plus ou moins contraintes.  L’enjeu 

politique, c’est  que ces emprises sont des outils au bénéfice de leaderships restreints, non 

démocratiques, pour la plupart,  et habiles tout aussi bien à les instrumentaliser de manière 

intégrative ou désintégrative par rapport à l’espace des pouvoirs d’Etat ou régionaux  

 
2.2 ANALYSE DES POUVOIRS ETRANGERS 

 

� FOCUS CONTEXTE 

- Les partenaires classiques de la région, les anciennes métropoles coloniales, sont 

concurrencées par l’arrivée de nouveaux  acteurs économiques (Inde, Brésil, Chine, pays 

du Golfe, etc).  

- L’arrivée de ces nouvelles puissances ne se traduit pas encore suffisamment en terme de 

transferts de technologies, elle s’inscrit encore, dans une large mesure, dans les 

dispositifs classiques d’échanges que la région a de tout temps connu…matières 

premières contre « argent chaud ».  
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- Toutefois, la conjonction de ce qui est considéré comme un retour du tiers-mondisme et l 

prochain renouvellement générationnel des élites politiques en Afrique constitue, 

potentiellement, une opportunité d’imprimer une marque nouvelle à la coopération  

Sud/Sud. 

- L’importance des multinationales se fait aussi particulièrement ressentir. Leur 

fonctionnement reste, dans certains cas de figures, liés à plusieurs conflits localisés ou 

régionaux à travers l’entretien systématique de relations incestueuses avec aussi bien 

avec  les sérails politiques de la région que les mouvements de rébellion qui la traversent. 

Elles sont soucieuses de  la sécurisation de chaines de décision qui doivent leur rester 

favorables même au prix fort. Cette tendance risque d’être d’autant accentuée qu’on 

assiste à une véritable montée de la concurrence  provoquée par les pays émergents. 

� FOCUS PAYS 

Aujourd’hui, comme dans le passé, le continent africain demeure un important champ de rivalités 

géostratégiques entre les puissances étrangères. Ces rivalités qui visent à capturer les ressources du 

continent ont un impact sur ses équilibres politiques et environnements.19   

• Les pays Asiatiques et d’Amérique Latine 

A partir des années 1990, le Japon, l’Inde,  la Chine, la Corée du Nord, la Malaisie et le Viêt-Nam 

confrontés à de fortes croissances intérieures  se sont ruées sur l’Afrique pour soutenir leurs besoins 

élevés en ressources énergétiques.  A travers des « cycles de conférences bilatérales » et des 

« packages diplomatiques » alliant « coopérations » et « neutralisme politique », les pays asiatiques 

ont su mettre à profit le contexte de bouleversements des années 90 pour mieux se positionner sur 

la carte des relations  économiques internationales du continent. 

La même remarque peut être faite pour ce qui est le cas de pays comme le Brésil, Cuba, Venezuela. 

Ces derniers pays, particulièrement, le Brésil et  Cuba tentent de donner à leur activisme 

diplomatique sur le continent, un fondement culturel et historique. Le Brésil est l’invité d’honneur du 

prochain Festival Mondial des arts nègres. Il a assuré une grande partie du financement et de 

l’internationalisation de l’événement. 

• Les pays musulmans 

Principalement, l’Arabie Saoudite, L’Iran, les pays du Golf. Un forum Arabie Saoudite/ Afrique s’est 

tenu en Éthiopie le 15 Novembre 2009. L’Arabie Saoudite tente de construire sur le continent des 

relations privilégiées qui visent un projet global de renforcement de la Oumah islamique. « L’aide 

saoudienne passe par plusieurs voies : les canaux régionaux (arabes ou islamiques) et internationaux 

(OPEP, Banque pour le développement économique en Afrique et le Fonds de solidarité islamique) ; 

le fonds saoudien de développement et l’aide bilatérale ». Pour l’Iran, le continent représente un 

important levier diplomatique dans sa confrontation contre les pays occidentaux au niveau des 

instances onusiennes. Cela se traduit par  un renforcement important de ses investissements 

                                                           
19 Source : http://serveur.irsem.free.fr/newsletter/Lettre-Irsem-6-2010/article/6/ La source concerne aussi les 

différents sous-points qui suivent. 
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économiques et de son aide énergétique. Le renforcement de l’axe Dakar-Téhéran a pu se traduire 

par des implantations diverses d’usines de montage de véhicules. Il existe aussi une concurrence 

dans l’activisme des puissances musulmanes dans la région, notamment sur la base du clivage 

sunnite/chiite. 

• La Russie 

La Russie tente un retour stratégique sur le continent en passant par des pays au potentiel 

énergétique, géopolitique  ou politique considérable : Nigéria, Angola, Egypte, Namibie. L’actuel 

président Russe a effectué une tournée africaine en 2009. 

• Les Etats-unis 

Les Etats-unis aussi renforcent leurs engagements sur le continent, dans le cadre général, de la 

guerre qu’ils mènent au terrorisme. Ils s’investissent aussi dans un combat pour une amélioration de 

l’aide économique, à travers des programmes spécifiques  (MCA), la démocratisation et la 

transparence comme d’autres moyens de prévention et de construction d’un « monde plus sûr ». En 

rapport avec les universités, le département d’Etat initie également des programmes de recherches 

d’envergure où une grande partie du continent occupe une place : Minerva Research Project. 

• Les pays européens 

Leur présence sur le continent reste en grande partie déterminée par le type de rapport historique 

que les uns et les autres ont développé avec le continent. Les anciennes métropoles coloniales 

continuent d’y exercer des influences qui ne sont pas toujours positives, tout en y développant, par 

ailleurs des engagements sur les questions de développement et de  paix et sécurité.  

D’autres pays, sans histoire coloniale dans la région, notamment « nordiques» un certain neutralise 

dans les affaires intérieurs du continent est observé. Leur rapport au continent s’appuie davantage 

sur la coopération multilatérale et moins bilatérale. 

 

2.3. CONCLUSION ET RECOMMANDATION POUR OXFAM 
 

La région est à la croisée des chemins, avec un tableau contrasté.  

� Aux logiques de consolidation démocratique s’opposent des situations d’instabilités 

politiques sur fond de crises de succession.  

� Les tendances à la décentralisation font face à des risques  de dévoiement du fait de la 

faiblesse des niveaux d’allocations de ressources aux communautés de base et de leurs 

faibles capacités à les gérer 

� Les opportunités de renégocier de nouvelles formes d’insertion dans l’économie mondiale, 

grâce à l’émergence de grandes puissances issues du Sud, paraissent dépendre de capacités 

plutôt incertaines des Etats de la région (dominés en encore par un personnel peu renouvelé 

et tourné vers le passé) à tirer partie du contexte.  
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� Même si la Région a semblé avoir plutôt bien réagi à la crise économique et financière en 

développant des initiatives régionales porteuses d’avenir (Ecowap), elle ne semble pas avoir 

tiré le meilleur enseignement révélé par cette dernière : la faillite de la spéculation et un 

meilleur intérêt pour les économies réelles. Le développement de l’intérieur de la région 

devrait être un impératif plus fortement marqué. 

� L’orientation de la CEDEAO reste une option libérale, favorable à l’économie de marché. Elle 

devrait, à tout le moins, être fortement contrebalancée par la promotion active d’une 

économie sociale mettant en avant l’humain, la cohésion sociale et la redistributivité, comme 

levier et  stratégie de développement.  

� . La fin des violences qui ont caractérisé la marche politique des Etats de la Mano river au 

cours des années 90, a contribué à pacifier la région, mais le calme demeure fragile, 

notamment du fait d’une montée de la criminalité transfrontalière. 

TABLEAU DES RECOMMANDATIONS 

o Tenir compte des actions et de  la vision CEDEAO  horizon 202020  

 

1- Le renforcement de la stabilité socio-politique,  

2- Le renforcement des capacités de négociation et l’amélioration de l’environnement des 

affaires de la CEDEAO, 

3- La réduction de la pauvreté et l’impulsion  d’une politique régionale de développement 

durable. 

4- Une  meilleure implication du secteur privé et le relèvement du niveau d’investissement dans 

la région 

5- La consolidation du marché régional. 

 

o Soutenir les moyens de l’action CEDEAO21 

 

1- Le renforcement de l’ancrage régional de ses institutions  
 

2- Le développement de sa capacité d’analyse des attentes et aspirations des populations ; de 
compréhension des dynamiques et des conditions de leur transformation et réalisation  

 
3- Développer une politique de complémentarité appropriée entre les institutions 

communautaires et les Etats membres 
 

4- Relever le niveau d’implication des diverses catégories d’acteurs concernées par l’agenda 
régional  

 
5- Développer une politique de communication utile en direction des populations et des acteurs 

sur les actions entreprises pour relever les défis régionaux 
 

 

                                                           
20 20 Vision stratégique 2020 
21 Vision stratégique 2020 
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o Développer un réseau relationnel pour un meilleur accès aux acteurs clés et aux centres de 

décision 

1- Cibler un certain nombre de personnes ressources clés (personnalités politiques, culturelles, 

intellectuelles) pour établir un réseau de facilitateurs d’accès aux décideurs africains. 

d’échange avec diverses personnalités clés de l’UA, notamment les commissaires. 

2- Renforcer l’ECOSOCC dans ses moyens d’influence de la commission africaine, par la 

capacitation en lobbying et suivi budgétaire 

o Développer une approche bonne gouvernance par : 

 

1-  Le renforcement et diffusion des exemples positifs : exemple débat télévisé entre candidats 

à la présidentielle, en Cote d’Ivoire.  

 

2- L’appui aux processus économiques et intellectuels, bref au développement du capital 

humain. Autrement dit, s’il n’y a pas d’avancée au niveau économique, il est très difficile de 

faire avancer les structures démocratiques. Quand une personne ne sait pas lire et écrire sa 

participation citoyenne sera limitée.  

 

3- Contribuer La promotion de systèmes de financements transparents des partis politiques et 

des OSC, pour réduire les risques d’influence des groupes occultes 

 

4- L’Etat ne peut pas tout faire, les ONG non plus, il faut aider les associations de quartier à 

assumer des missions et rôles développeurs.  
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international 
 
 
 

 
 

Les représentations 
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d’opposition) 

 

 
Etats Nationaux 

 
Parlements 
Nationaux 

(Commissions 
spécialisées et 

techniques) 
 

Carte des pouvoirs. Intégration régionale Afrique de l’ouest 



3. ANALYSE STRATEGIQUE FOCALISEE  
 

3.1. JUSTICE ECONOMIQUE 
 

3.1.1. Résumé des tendances régionales 
 

«  La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, un accès 

physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire 

leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active ». Le 

bilan agricole des principaux pays de la région reste très mitigé. Bien qu’une tendance à une 

augmentation des productions soit généralement constatée, il n’en demeure pas moins que 

l’agriculture ouest africaine reste très vulnérable. La production céréalière prévisionnelle dans la 

région, sans les statistiques du Sénégal et du Mali, est de 51.031.000 tonnes en 2010 contre 

45.486.000 tonnes en 2009, selon le rapport du CILSS sur les productions vivrières en Afrique de 

l’ouest. 

 

Cependant, l’agriculture de la sous région est parmi les moins productives du monde avec un 

pourcentage de terre irriguées très bas (4%) contre 39,3% en Asie du Sud et une moyenne mondiale 

de 20%. Ainsi, la production agricole  en Afrique de l’ouest a sensiblement baissé comparé au taux de 

croissance démographique dans la sous région. Cette tendance à la dégradation est due au fait que le  

poids économique des différents pays repose sur les exploitations familiales en milieu rural qui 

souffrent d’un manque de politiques d’accompagnement durable (moins 5% des budgets nationaux 

sont consacrés à l’agriculture).Ces exploitations familiales procurent 90% de la production et 

contrôlent 85% des terres mises en exploitation. 

 

Les politiques agricoles en Afrique de l’ouest, plutôt orientées vers les cultures de rente (café, coton, 

cacao, etc.) ont contribué à la perte de vitesse de l’agriculture ouest africaine déjà malmenée par le 

processus d’urbanisation croissante et les changements climatiques défavorables ; au cours des 

cinquante dernières années les précipitations ont baissé de plus de 25% affectant sérieusement les 

zones semi-arides. Ainsi, avec la crise dans le marché des produits agricoles, les pauvres paysans 

d’Afrique de l’ouest font face à une insécurité alimentaire sans précédente. En 2009 la baisse de la 

pluviométrie en entrainé une insécurité alimentaire en Afrique de l’ouest selon  OXFAM ; ainsi 10 

millions de personnes en sont affectées. Le pays le plus durement touché est le Niger où 7,1 millions 

de personnes ont souffert de famine. 

 

Aujourd’hui, l’agriculture ouest africaine contribue pour plus de 35% à la formation du PIB dans la 

région et procure 15,3% des recettes d’exportation ; soit 6 milliards de dollars. Elle  emploie 70% de 

la population active principalement composée de femmes. L’agriculture occupe une place 

considérable dans la réalisation de la sécurité alimentaire des ménages, compte tenu de l’importance 

de l’autoconsommation et de l’approvisionnement considérable en produits vivriers pour les 

populations urbaines. 

 

Sur le plan de l’emploi, le secteur agricole demeure le premier fournisseur de main d’œuvre. En effet, 

plus de la moitié de la population active dans la région travaille dans le secteur agricole en dépit de la 

faible rémunération de son effort par rapport aux autres secteurs de l’économie. Les ressources 
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halieutiques fournissent l’essentiel des protéines animales accessibles aux populations et 

représentent une part importante dans l’offre d’emploi. Les 07 pays de la Commission Sous-régionale 

des Pêches ont 1.304.456 tonnes de produits halieutiques en 2005 et ont générés des emplois à 

hauteur de 10% de la population active (REPAO, 2010). Toutefois avec les modifications des aires de 

répartition du poisson due au changement climatique, les petits pêcheurs vont encourir un risque 

économique et humain plus important pour accéder à la ressource.  

 

Sur plan  alimentaire, environ 80% des besoins alimentaires des populations de la région sont 

satisfaits par les productions régionales. Cependant une baisse dans la production est constatée 

durant la dernière campagne agricole. En effet, la production agricole de l’Afrique de l’Ouest au titre 

de la campagne agricole 2009/2010 est en baisse de 6% comparée à celle de 2008/2009. Les entraves 

à la justice économique des pays de la sous-région sont exacerbées par les impacts du réchauffement 

climatique22  notamment dans le domaine de la pêche. Les pays les plus exposés à ces impacts sont le 

Mali, le Sénégal, le Niger et la Sierra Léone. Ces pays exportent de grandes quantités de poissons et 

les recettes tirées de celle-ci peuvent atteindre jusqu’à 50% du coût de leurs importations 

alimentaires (REPAO, 2010). 

 

Un constat est fait sur le potentiel agricole considérable dans la sous région. La région dispose de 71, 

6 millions d’hectare de terres cultivables dont 14 % sont à ce jour utilisés. Sur une superficie de 132 

millions d’hectare de pâturages, seuls 25,9 % sont utilisés selon la FAO (1996) au Sommet mondial de 

l’alimentation, Rome. 

 

3.1.2. Principaux changements à réaliser 
 

- En raison de l'effet levier de l'agriculture et des autres composantes du secteur primaire, des 

investissements structurants (infrastructures, équipements, aménagements) s'imposent dans 

le milieu rural pour à la fois insuffler une dynamique de création de richesses mais aussi créer 

des emplois durables.  

- Le potentiel du secteur primaire est considérable. Il convient de le valoriser grâce à des 

politiques publiques volontaristes. C'est ainsi qu'il est impératif de réaliser des 

aménagements hydro agricoles permettant une meilleure expression des exploitations 

agricoles familiales. En dépit d'une disponibilité en eau, cette ressource coute chère aux 

PME. Une politique énergétique efficiente contribuera à lever cette contrainte. La maitrise 

des circuits de commercialisation et un meilleur ciblage du marché intérieur des pays et de la 

région faciliteront des débouchés propres à l'agriculture.  

- Une meilleure intégration agriculture et élevage permettra une fertilisation des sols et une 

valorisation des sous produits des deux sous secteurs. 

- Une politique offensive de transformation des produits agricoles et animales procurera une 

valeur ajoutée considérable à ce secteur. 

- Un impératif besoin de régulation sur les ressources halieutiques. En effet, les ressources 

halieutiques se raréfient du fait des changements climatiques, de l'exploitation irrationnelle 

des ressources et de l'insuffisance des pratiques de repos biologique selon un aménagement 

concerté des zones d'exploitation. La pêche industrielle ainsi que la pêche artisanale utilisent 

                                                           
22

 Selon le GIEC, une élévation de 1.4 à 5.8°C de la température planétaire aurait des impacts considérables sur les 
ressources halieutiques. 



37 
 

des méthodes dégradantes des ressources naturelles. Il est donc nécessaire de mettre 

l'accent sur la régulation du sous secteur en impliquant les communautés, en favorisant la 

concertation et la mise en place d'instruments de contrôle pour adoucir les techniques de 

pêche et de gestion durables des ressources. 

- L'aménagement des forêts pour favoriser l'exploitation durable des ressources et le 

désenclavement des zones rurales de production.  

- La mise en place de fonds dédiés aux PME/PMI participera à accroitre la part de l'économie 

locale.   

 
3.1.3. Identification des principaux acteurs (pouvoirs)  

et de leur domaine d’influence 
 

Les acteurs régionaux : UA, CEDEAO, UEMOA, CILS suscitent les réponses régionales aux défis que les 

Etats ont du mal à relever en individuel. Leur influence dans la vie des Etats et des populations reste 

encore faiblement perçue, mais est en phase de croissance. 

 

La société civile et les principales ONG africaines ou sous régionales : FOSCAO, ROPPA, REPAOC 

s'organisent en réseaux d'influence des politiques publiques régionales. 

 

De plus en plus structurées sous forme de plateformes, les ONG africaines semblent avoir relevé le 

défi de l’intégration régionale. Les terrains de la médiation et résolution de conflit (FOSCAO), ceux de 

la lutte contre l’insécurité alimentaire (ROPPA), ou encore ceux du développement de l’expertise 

interne en matière de plaidoyer sur les problèmes de la région (REPAOC) sont autant d’indicateurs 

d’une reprise en main de l’initiative historique par les Organisations de la société civile africaine. 

L’échec de cette dynamique pourrait être lourd de conséquences.  

 

3.1.4. Opportunité pour le changement 
 

En dépit d’un très faible taux d’insertion dans l’économie mondiale, le marché africain polarise 

l’attention des investisseurs du fait de ses ressources naturelles largement inexploitées encore, dans 

un contexte de crise énergétique. Les opportunités de changements sont réelles et la marge de 

progression reste considérable, comme le montre l’exemple de la coopération avec la Chine. La 

question du partage équitable des retombés de ces opportunités de changement se pose, toutefois. 

 

Au sein des ensembles régionaux (CEDEAO, UEMOA) se mettent en place des politiques sectorielles 

de plus en plus négociées avec la pluralité des acteurs. Ces ensembles exercent actuellement une 

régulation forte grâce à des mécanismes comparatifs dans divers secteurs économiques et sociaux. 

Ils ont aidé à harmoniser le cadre institutionnel. Dans chacun des pays, les directives de l'UEMOA et 

de la CEDEAO demeurent une référence suivie scrupuleusement le plus souvent.   
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3.1.5. Les possibles interventions pour Oxfam  
 

Les institutions régionales qui ont été mentionnées sont des lieux où Oxfam doit porter  son action 

de plaidoyer pour une intégration, dans les agendas politiques de ces instances, de ses objectifs en 

termes de justice économique.  

 

En rapport avec les ONG africaine et les OSC, de façon générale, Oxfam devra fortement contribuer à 

renforcer les capacités de ces acteurs africains à développer leur expertise et à agir par eux-mêmes 

pour améliorer durablement leurs conditions de vie. 

 

Oxfam devra appuyer les acteurs non étatiques, étatiques et supra étatique sur la base d’objectifs 

convergents de transformations sociales. Au moins sur les OSC, ce programme nécessitera un 

accompagnement à échelles variées et concomitantes. En effet, le passage en revue des 

organisations de la société civile (OSC) laisse place à un certain nombre de remarques. La première 

porte sur la fragilité et précarité de ces dernières et leur dépendance, très souvent, vis-à-vis de 

programmes qui ne répondent pas véritablement à leur crédo mais qui leur permettre de survivre 

financièrement. Il faudrait, à ce niveau, travailler à sortir les OSC des « projets alimentaires» et les 

accompagner vers de véritables parcours de financements institutionnels, respectueux de leur 

autonomie.   

 

L’autonomie des OSC est donc un enjeu central ; les programmes de collaboration doivent être 

pensés et menés de sortes à garantir leur autonomie et leur conscience politique renouvelée.  

 

On note également la nécessité d’une transition, à l’image de ce qui a pu se passer en Amérique 

Latine où les OSC ont réussit à redoubler, substantiellement, leur capacité de militance avec une 

capacité d’offre d’expertise. 

 

Dans l’immédiat :  

- Plaidoyer en faveur des économies locales durables. 

- Une meilleure répartition des retombées issues de la croissance inclusive et de qualité  en 

promouvant l’équité et la participation communautaire à la création de richesses. 

- Redéfinir les règles sur les marchés internationaux, dans le système financier et dans les 

organismes financiers internationaux : en renforçant les organisations de la société civile et 

les secteurs privés nationaux en matière de régulation alternative. 

- Œuvrer au développement du capital humain et la protection sociale. 

- Favoriser la responsabilité sociale des entreprises pour réguler les investissements privés. 

- Plaidoyer pour soustraire l’alimentation de l’OMC. 

- Promouvoir l’économie sociale: commerce équitable, entreprenariat social, etc. L’année 

internationale des coopératives en 2012 devra être mise à profit à cette fin. 
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3.2. SERVICES ESSENTIELS   
  

3.2.1.  Les principales tendances régionales 
 

 Beaucoup d’efforts sont menés par les Etats d’Afrique de l’Ouest avec le soutien des partenaires au 

développement dans le cadre des OMD (objectifs du Millenium). Malheureusement, au niveau 

régional, le seul objectif du millenium qui sera atteint en 2015 sera l’accès à l’eau. L’éducation, et 

l’accès aux soins des populations les plus pauvres n’ayant pas enregistré les progrès attendus.  

 

En matière de santé, il n’y a pas de grandes tendances vers une amélioration, mais il faut noter un 

intérêt accru des gouvernements, sous la pression ou le plaidoyer de certains bailleurs de fonds ou 

organismes internationaux ou régionaux. Dans ce domaine, la lutte contre la malnutrition, 

notamment, est un axe de travail qui devient de plus en plus important dans les agendas politiques 

même si l’on note un manque de volonté politique ferme pour éradiquer la faim, ou permettre 

l’accès aux soins de santé au plus grand nombre.  

 

Loin d’assurer l’accès effectif aux soins médicaux aux plus pauvres, la stratégie qui a consisté à 

transférer des compétences en matière de santé aux communautés locales par le biais de la 

décentralisation n’a pas permis d’éradiquer  les inégalités. Il faut souligner à ce propos que le 

processus de décentralisation instauré dans la gestion des services sociaux de base ne se concrétise 

pas dans les faits. Des difficultés au niveau de la Gestion des Fonds publics entravant la capacité des 

gouvernements à répondre à ces problèmes sectoriels pourtant important pour garantir l’atteinte 

des OMD. Très souvent, l’allocation globale des ressources, le processus de préparation budgétaire 

et l’émission des paiements  ne sont pas maitrisés et les dépenses destinées à la réduction de la 

pauvreté en paient les frais. 

 

Dans le domaine de l’éducation la plupart des six objectifs de l’éducation pour tous (EPT)23 ne seront 

pas atteints pour les pays de l’Afrique de l’Ouest d’ici 2015.  Les progrès accomplis (l’éducation 

primaire universelle, parité garçon/fille) sont compromis par l’inaction des gouvernements face aux 

inégalités persistantes qui touchent l’accès à l’éducation pour les filles en zone rurale, les personnes 

handicapées, les populations nomades, les pauvres chroniques etc. A cela, il faut rajouter que 

l’investissement déficitaire est un des problèmes majeurs en Afrique de l’Ouest. Prés de 70% des 

pays mettent moins de 2% de leur budget national dans l’éducation.24 La majeure partie des chefs 

d’Etat et de Gouvernement ne font pas de l’éducation une priorité parce que << L’éducation ne parle 

pas>>. Ce sont les stratégies politiques et les investissements à court terme et visibles qui sont 

privilégiés, or, il faut attendre 20 ou 30 ans pour avoir des résultats sur le plan de la croissance  en 

investissant dans l’éducation contre  5 ans pour la construction d’un pont qui  traverse toute une 

ville. Il se pose donc un problème de leadership politique et de pratiques politiques. 

 

                                                           
23

 http://www.unesco.org/new/fr/education/themes/leading-the-international-agenda/education-for-all-
international coordination/efa-goals/ 
24

 Au Sénégal, L’Etat déclare alloer 40% du budget national à l’éducation.  
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Par ailleurs, il est actuellement reconnu en Afrique de l’Ouest que l’assainissement des eaux usées et 

des eaux pluviales en milieu urbain est insuffisant. Le taux d’accès aux infrastructures en 2006 était 

de 25 % alors que la moyenne mondiale atteint 78% (WHO, 2009). Les ordures ménagères sont 

insuffisamment collectées et l’assainissement collectif ou individuel connaît un faible développement 

par rapport aux besoins de la population. Les conséquences directes s’illustrent par la contamination 

des eaux de surface et des eaux souterraines. La situation en matière d'accès à l'assainissement est 

encore plus préoccupante sachant que 291 millions de personnes n’ont pas accès à des installations 

d’assainissement améliorées, et 101 millions n'ont accès à aucune installation d'assainissement.  Il 

semblerait qu’aucun pays de la région n'est en bonne voie pour atteindre les OMD pour 

l'assainissement. 

 

3.2.2. Principaux changements à réaliser 
 

L’expérience d’autres pays en Amérique latine notamment, montre qu’un changement à grande 

échelle ne peut pas survenir à l’échelle d’un pays par la multiplication de programmes d’ONGs, mais 

plutôt par des investissements et des politiques sociales structurantes. La décision ferme de la part 

d’un gouvernement qu’un service (eau, éducation, etc..) est une priorité nationale permet de définir 

un agenda propre et d’engager les différentes parties prenantes (partenaires au développement, 

société civile, secteur privé…) autour d’objectifs de développement partagés.  Le plaidoyer à haut 

niveau est donc indispensable. Au niveau régional, les cadres d’intégration (CEDEAO, UEMOA) 

peuvent également être des leviers pour impulser des positions communes en termes d’objectif 

réaliste à atteindre dans un secteur clé des services essentiels. La santé, l’éducation, l’eau etc. 

pourront successivement faire l’objet d’une attention particulière en termes de budget, de 

ressources humaines et de vulgarisation des objectifs à atteindre.  

 

L'indice africain de développement EPT, met en avant l'importance du défi que représente pour ces 

pays l'atteinte des objectifs EPT d'ici 2015. En effet, l'indice EPT d'Afrique de l'Ouest (41,9) est de 16 

points inférieurs à l'indice moyen africain (57,6). L'écart est encore plus important (17 points) lorsque 

la mesure globale inclut un indicateur de la qualité de l'enseignement primaire. Au regard de ces 

indicateurs, l'Afrique de l'Ouest est la région d'Afrique qui présente le plus de retard : l'indice africain 

EPT+ est de 39,5 en Afrique de l'Ouest alors que sa valeur s'élève à 77,4 en Afrique du Nord, à 75,7 

en Afrique Australe, à 65,5 en Afrique de l'Est et à 49 en Afrique Centrale. (Statistiques et analyses 

sous-régionales : Afrique de l’ouest, UNESCO Bréda 2006). Pour l’atteinte des objectifs en matière 

d’éducation il faut nécessairement que les enfants et les jeunes qui sont exclus des systèmes 

scolaires soient rétablis dans leur droit. L’atteinte des objectifs en matière d’éducation est d’abord 

une question d’équité et d’inclusion des couches les plus vulnérables de la société.  

 

Les langues nationales qui sont les parents pauvres du système éducatif en AO devraient occuper 

une bonne place dans les programmes scolaires pour garantir une meilleure réussite scolaire. En 

effet, plusieurs études ont montré que l'inefficacité scolaire et l’illettrisme sont liés au fait que, les 

enfants étudient dans une langue qu’ils ne maîtrisent, ni ne pratiquent chez eux avec leurs pairs. 

C’est la raison pour laquelle, le rapport EPT 2010 tire la sonnette d’alarme en soulignant que les 

jeunes qui quittent l’école primaire sans savoir lire ni écrire sont nombreux et certains adultes ayant 

fréquenté l’école primaire pendant cinq ans, restent malgré tout analphabètes. 
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La protection sociale est reconnue aujourd’hui comme un moyen efficace de réduction des 

vulnérabilités notamment dans les domaines de l’éducation et de la santé (prévisibilité des frais de 

scolarité et des soins de santé). Les expériences notées dans certains pays de l’Afrique de l’ouest 

méritent d’être renforcées mais surtout pérennisé par des appuis budgétaires durables. Il s’agit du 

Cap Vert, Ghana, Nigéria et la Sierra Léone qui ont lancé des programmes de transferts en espèces, 

et des pilotes à plus petite échelle existent au Burkina Faso, au Mali et au Sénégal. Plusieurs de ces 

programmes sont axés sur les enfants, ainsi que d’autres groupes vulnérables tels que les personnes 

âgées et les handicapés. (Voir plus de détails dans la partie action humanitaire) 

 

 3.2.3. Les principaux acteurs (pouvoirs) et de leur domaine d’influence 
 

 Les gouvernements – Chef d’état, primature – ont pour responsabilité première de définir les 

orientations des politiques de développement. . Ils doivent décider que le progrès ne se mesure pas 

seulement à des chiffres d’échanges commerciaux, mais également par des indicateurs qui tiennent 

compte du développement humain et social au bénéfice de toutes les couches sociales. 

 

 Les partenaires au développement engagés aux côtés des Etats   préfèrent financer des 

infrastructures (plus facile, plus visible). Cependant, ils sont prêts à répondre aux attentes d’un 

gouvernement qui souhaiterait orienter son action vers le social et la lutte contre la pauvreté.  

(souligner le manque de coordination et la sectorialisation des financements). 

 

Les autres acteurs (UN, ONG, société civile) ont peu de pouvoir mais doivent démontrer la viabilité et 

l’importance à donner au développement social. Ils doivent montrer par leurs projets l’avantage que 

peut avoir une société éduquée et en bonne santé. Ils doivent aussi se faire les porte-voix des 

couches les plus vulnérables.   

 

3.2.4. Les opportunités  pour le changement 
 

 Les objectifs du Millenium, comme déjà indiqué – mais aussi les initiatives pour le développement 

de l’Union Africaine, de la CEDEAO, des Nations Unies etc, sont autant de cadres de réflexion et 

d’actions pour une meilleure formulation des politiques sociales en Afrique de l’Ouest.  

 

Une série d’élections à venir dans ces pays, même s’ils laissent peu de surprise politique, restent une 

opportunité pour adresser les questions relatives aux services essentiels ainsi que l’engagement des 

pouvoirs publics pour des investissements sociaux plus significatifs et une meilleure protection 

sociale des couches vulnérables.   

 

3.2.5. Les possibles interventions pour Oxfam 
 

En tant qu’acteur ONG et relai de la société civile, être vocal pour les couches vulnérables, et 

capitaliser les expériences réussies afin de démontrer qu’il est possible de soutenir les services 

essentiels au bénéfice d plus grand nombre. Les interventions pourraient se structurer autour de 

deux axes majeurs : d’une part la recherche et production de connaissances sur des problématiques 

de protection sociale et de dynamiques de la pauvreté et d’autre part le plaidoyer  au niveau 
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national, régional et international pour une meilleure mobilisation autour des objectifs de réduction 

des inégalités structurelles.  
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3.3. ACTION HUMANITAIRE25  
 

3.3.1. Résumé des tendances régionales 
 

• La région ouest africaine reste affectée par des vulnérabilités multiples, structurelles et 

conjoncturelles aux différents plans : environnemental, qualité des ressources humaines, 

sanitaire, politique, infrastructurel et économique.  

 

• Plusieurs pays sont confrontés à d’importantes situations humanitaires qui touchent une 
large partie de leurs populations et de nombreuses zones de leurs territoires : 
principalement au Mali, au Niger, au Tchad ; le nord du Nigéria, tout comme le Burkina Faso.  
 

• On enregistre, dans la région, de fortes crises alimentaires et nutritionnelles.  Ces crises 
alimentaires semblent présenter un caractère cyclique. Après 2005 et 2010, il est encore 
possible de s’attendre à d’autres séquences. Ces crises sont liées aux changements ou 
variations climatiques26.  
 

• Une mal urbanisation fortement croissante caractérise toutes les grandes villes  et banlieues 
de la région (Lagos, Monrovia, Freetown, Pikine, Guédiawaye) et posent de sérieux défis 
humanitaires, notamment en termes d’accès aux services essentiels comme l’eau, la santé, 
l’assainissement ; ce qui crée aussi un contexte propice à la propagation d’épidémies.   

 

• Une caractéristique essentielle des tendances régionales est aussi qu’il n’existe plus, à ce 
jour, des crises liées à des situations humanitaires complexes : conflits (sauf Côte-d’Ivoire, 
Tchad).  
 

• On note, toutefois, des tensions ethniques et ethnico religieux persistantes (Nord Ghana, 
Nigéria, Tchad) à la base de situations plus ou moins d’urgence avec des déplacements de 
populations. Le risque politique existe donc toujours.  
 

• Les phénomènes naturels sont, à ce jour, le facteur qui impacte le plus sur la situation 
humanitaire.  
 

• La sécheresse affecte dans le Sahel 10 millions de personnes et particulièrement au Niger 
avec 7 millions de personnes touchées. Les inondations, en 2010, ont affecté presque 2 

                                                           
25 Nous avons choisi de traiter la question de l’action humanitaire dans une vision advantage globale 
que simplement curative. 
26 West Africa was hard hit 2009 by health challenges, natural-disaster challenges and election violence. A meningitis epidemic and a 

measles outbreak occurred in the first half of the year, affecting a combinated total of 78,000 people across the region. Burkina Faso, 

Nigeria and Niger were among the most affected. The second half of the year was marked by flooding brought on by heavy rains, affecting 

countries from Mauritania to Nigeria. By the end of September, floods affected more than 770,000, while 193 lost their lives.Senegal, 

Burkina Faso, Ghana, Sierra Leone and Benin were among the most affected.  Source: West Africa Consolidated Appeal 2010. 
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millions de personne (1,9 million exactement). Soit 12 millions de personnes ont ainsi eu 
besoin d’une intervention humanitaire dans la région, en 2010, et dans un contexte de recul 
des conflits.  

• L’importance de l’intervention humanitaire n’empêche pas la région de devoir «se battre » 
pour attirer des financements et des ressources humaines qui sont en quantité limitée 
surtout dans un contexte de pluralité des crises (Haïti, Afghanistan, Pakistan). Il y a 250 
millions de dollars, selon OCHA, en besoin estimés, dans la région.   
 

• Elle subit aussi les incertitudes de pays limitrophes comme la République de Centrafrique 
dont l’Etat n’arrive plus à gérer le territoire ; tout comme le Soudan confronté à un contexte 
référendaire potentiellement conflictuel. 
 

• Le nombre insuffisant de programmes spécifiques et cohérents en faveur des groupes 

vulnérables.  

• L’absence de stratégies d’ensemble pour mobiliser les moyens financiers de la protection 

sociale qui est constatée.  

• La non disponibilité de données fiables et régulièrement renseignées inhibe la planification et 

la prise de décision pour asseoir des politiques de protection sociale.  

• Les expériences pilotes de la protection sociale se concentrent principalement dans la santé : 

mutuelles, assurances santé.  

 

3.3.2. Principaux changements à réaliser 
 

Ils sont de plusieurs ordres et de plusieurs niveaux de responsabilité : préventifs, curatifs, internes ou 

externes à Oxfam.  

AGIR A UN NIVEAU GENERAL ET PREVENTIF : RENFORCER LA PROTECTION SOCIALE DES 

POPULATIONS ET LEUR ACCES A DES REVENUS 

• L’appui aux secteurs à potentiel élevé d’emplois décents et de revenus pour les pauvres, 

plusieurs secteurs peuvent être visés parmi lesquels le secteur rural, le secteur des mines, le 

secteur des PME/PMI. Il est impératif de promouvoir une croissance inclusive. Les couches 

populaires doivent participer à produire les richesses mais aussi à en bénéficier en retour.  

 

• Compte tenu du fait que l’incidence de la pauvreté est souvent plus élevée en milieu rural 

dans la plupart des pays d’Afrique, il y a lieu d’accroitre le renforcement des actions en 

faveur du monde rural notamment par des investissements structurants. Le faible accès à la 

terre, le crédit, aux marchés, l’inadaptation des politiques nationales et des règles du 

commerce international, sont les facteurs critiques qui plombent le développement des 

exploitations agricoles familiales. Ils maintiennent la plupart des ménages ruraux dans la 

pauvreté. Aucune politique dans ce sens ne saurait donc ignorer le rôle des acteurs 

internationaux clé en particulier dans la formulation d’un nouvel agenda de régulation 

alternative.  

• Les initiatives en direction du monde rural peuvent représenter des ressors d’autant plus 

pertinent que, contrairement aux idées reçues, qu’elles sont au cœur de mutations 

puissantes. La plus importante de ces mutations a trait à la démographie et au peuplement. 
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La région deviendra sans doute majoritairement urbaine d’ici 2020. En 2005, selon les 

chiffres des Nations Unies, la population urbaine est de 120 millions, soit 43 % du total. 

Toutefois, la population rurale continue d’augmenter ; elle a plus que doublé entre 1960 et 

2005, passant de 70 à 155 millions d’habitants et devrait atteindre près de 180 millions de 

personnes en 2020. Il faut aussi savoir que l’agriculture n’est plus la principale source de 

revenus monétaire dans beaucoup de zones rurales d’Afrique de l’Ouest en raison de la 

faible productivité agricole dans les pays Sahéliens, des changements climatiques,  de 

l’enclavement des zones de production et des difficultés d’écoulement des produits. Il 

convient d’œuvrer à une meilleure proximité entre producteurs et consommateurs, 

conditions pour une consommation responsable pour transformer l’urbanisation en 

opportunité d’élargissement du marché intérieur pour les produits agricoles.  

• A l’heure actuelle, les politiques sont tournées tant vers le développement des 

infrastructures rurales, la promotion de l’utilisation des techniques améliorées, l’appui et la 

promotion des organisations paysannes, que le développement des filières à potentiel élevé. 

Les effets recherchés sont pour la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest, l’atteinte de la 

sécurité alimentaire et le développement de l’économie rurale. Même si le développement 

du secteur rural est considéré comme une priorité par tous les documents de stratégie de 

réduction de la pauvreté en Afrique de l’Ouest, la réalité est tout autre : cette priorité se 

traduit trop rarement en termes de politiques publiques clairement définies. Les contraintes 

à ce niveau ont pour nom le déficit de planification au niveau des Etats, le manque de 

dialogue entre les acteurs notamment entre les Etats et les organisations citoyennes et 

professionnelles. Il devient essentiel de promouvoir l’entreprenariat collectif pour favoriser 

l’économie redistributive. En effet, l’économie sociale recèle un paradigme holiste qui, en 

plus de concilier affaires et éthique, intègre les secteurs d’activités et place l’être humain et 

non le capital au centre de sa raison d’être. Elle ré-encastre l’économie dans le social. 

• Mettre l’accent sur le développement du capital humain, gage d’un développement 

maitrisé. Pour cela, il est nécessaire de réhabiliter l’école publique, de favoriser la qualité des 

services d’éducation, de santé, de nutrition, d’assainissement. Les politiques sociales fortes 

sont la condition d’une productivité saine et d’une croissance inclusive. 

• La protection sociale devra être systématisée car la dignité humaine reste un impératif de 

droits humains de premier ordre. C’est également pareil pour la protection de l’enfant et le 

droit à l’action humanitaire durant les situations de désastre, de famine, de chocs et 

catastrophes naturelles et autres.   

Le Ghana constitue, en Afrique de l’Ouest, un pays phare en matière de protection sociale en 

réussissant à établir un système plus large d’assurance médicale, qui est lourdement subventionné 

par l’Etat : le Système National d’Assurance de Santé (NHIS), qui, à la fin de 2008, couvrait 45% de la 

population. Même dans ce cas, la couverture reste plus faible parmi les déciles les plus pauvres de la 

population à cause des coûts d’inscription. Le Ghana a également initié au début de 2007 le 

programme Livelihood Empowerment Against Poverty (LEAP) qui consacre sa politique de protection 

sociale. C’est ainsi que le Service social du Ministère du Travail, de la Jeunesse et de l’Emploi a mis en 

place un important volet transferts d’argent conditionnel ou non pour cinq ans en faveur des 

orphelins, des enfants vulnérables, des personnes de plus de 65 ans et des handicapés. Ce sont 
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160 000 familles vivant en dessous du seuil de pauvreté, qui seront concernées par ces transferts 

d’argent dans les cinq ans avec un budget de 8 millions de dollars la première année et des prévisions 

sur 5 ans de 26 millions de dollars. Les premiers transferts ont ciblé 3200 familles pauvres dans 20 

districts. Plusieurs autres initiatives, pour l’amélioration de l’accès aux soins ou à d’autres services 

ont été relevées, au Sénégal par exemple, en particulier le Plan Sésame (pour la gratuité des soins de 

santé des personnes âgées) qui a démarré en 2006 mais il s’est confronté assez rapidement au 

manque  de ciblage, les exonérations pour des services spécifiques (notamment les accouchements 

et le traitement du paludisme), le développement de programmes de cash transferts avec l’appui des 

partenaires au développement dont la Cellule de lutte contre la malnutrition et le PAM.  

Globalement, les évaluations faites des expériences de protection sociale dans la région montrent 

que celle-ci est tout à fait possible. Mais il faut changer de paradigme car les dépenses de protection 

sociale ne doivent pas être considérées comme une charge mais davantage comme un 

investissement rentable économiquement et socialement. Sachant que les transferts permettent de 

couvrir de façon efficace, les dépenses en produits alimentaires, demeurent les postes budgétaires 

les plus exigeants pour les ménages pauvres ou vulnérables. Elles indiquent également que les 

impacts des transferts sociaux ont des effets sur les filles plus que chez les garçons. Plus directement, 

les transferts permettent l’accès au marché, une meilleure productivité au travail et à terme de 

briser la chaîne de transmission intergénérationnelle de la pauvreté. Il importe dés lors de travailler 

dans le sens du renforcement des solidarités horizontales mais elles doivent cohabiter avec les 

solidarités verticales dont les institutions publiques ont la charge d’organiser et de financer les 

services. Les programmes de protection sociale doivent viser à atteindre le plus grand nombre en 

particulier les vulnérables parce qu’il s’agit d’un  droit humain fondamental selon une vision  de 

dignité humaine,  indiquant une perspective redistributive favorable à l’accès des richesses au grand 

nombre. 

3.3.3. Identifications des principaux acteurs (pouvoirs) et de leur domaine d’influence. 
 

- Le groupe des ONG 
Nationales ou internationales,  les ONG sont un des acteurs les plus en vue de l’action humanitaire. 
Traditionnellement issues des pays riches du Nord, le pays des ONG humanitaires  tend de plus en 
plus à se diversifier, avec l’arrivée d’ONG du Sud, mais surtout aussi, au plan local, avec la  création 
d’ONG confessionnelles proches de mouvements socioreligieux confrériques. Comme on peut le 
constater au Sénégal,   des jeunes leaders religieux ont crée  des ONG humanitaires, éducatives ou 
environnementales. 
 

- Département des affaires humanitaires de la CEDEAO 
La CEDEAO a aussi réalisé d’importants engagements  financiers pour renforcer sa capacité à soutenir 
ses Etats membres, en situation de crise humanitaire, à travers son Département des affaires 
humanitaires.  
 
Cette implication des acteurs de la Région se retrouve aussi au niveau de UNDAC (United Nation 
Desater Assessment) où plusieurs des membres sont issus des pays de la CEDEAO. Pour répondre aux 
derniers défis humanitaires au Bénin où plus de la moitié du pays fut plongée dans  les eaux soit 42 
communes sur un total de 77 que compte le pays, un des membres UNDAC était le président de la 
protection civile Cap-Verdienne.  
 

- Groupe régional de la préparation aux urgences 
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Instance de coordination où siège déjà Oxfam. Il s’agit d’un « processus conjoint de préparation à la 
réponse aux urgences vise à établir une capacité d’intervention permanente pour faire face à 
diverses situations susceptibles de perturber un pays ou une région en mettant en place un 
ensemble de mesures de préparation. Le but n’est pas seulement de tester un plan de contingence 
mais surtout de promouvoir des interactions permanentes entre entités UN et non-UN devant 
aboutir à des résultats et actions concrètes en préparation. Á ce jour, des exercices de simulation ont 
été menés en Afrique de l’Ouest dans les pays suivants: Guinée Bissau, Mauritanie, Côte d’Ivoire, 
Guinée, Sierra Léone, Togo/Bénin et Liberia. L’objectif principal de la simulation est de tester l’état 
de préparation de la communauté humanitaire ainsi que sa capacité à gérer la réponse à une 
situation d’urgence complexe dans le cadre de la réforme humanitaire »27. 
 

- Les organisations internationales (Nations unis / OCHA) 
OCHA est une structure de coordination de l’aide humanitaire qui dispose d’une solide expérience de 
travail avec la CEDEAO.  
 

- Acteurs privés   
On peut penser ici, entre autres, aux entreprises. Elles pourraient développer des rôles dans les 
engagements humanitaires dans la région. 
 

- Le Réseau des associations sportives et culturelles 
Il constitue un important réservoir de ressources humaines et de disponibilité militante qui n’est 
guère mobilisé dans les situations de catastrophes. Ces groupes devraient être davantage associés 
aux stratégies à long terme de préparation des populations à la réponse aux urgences. 
 

- Les mouvements internationaux 
Croix rouge. Avec une mission exclusivement humanitaire le CICR investi particulièrement le secours 
aux civils et aux prisonniers, rétablissement des liens familiaux, recherche de personnes disparues, 
protection des victimes de la guerre et de la violence interne, diffusion du droit humanitaire. Couvre 
également : les relations avec les gouvernements, les forces de sécurité et le secteur privé, ainsi que 
la coopération avec le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
 
3.3.4. Opportunités pour le changement 
 
Une percée de l’humanitaire comme acteur clé sur la scène internationale 
 

- Elles sont dans le contexte électoral de la région. En effet, la plupart des pays de la région 
vont aller à des élections au cours de ces deux prochaines années, avec des enjeux 
considérables de changement générationnel (Sénégal), de consolidation de processus 
démocratiques (Sierra-Léone, Niger, Guinée, Côte-d’Ivoire), d’avènement de légitimités 
politiques nouvelles aptes à la renégociation des accords économiques internationaux. Cette 
situation n’est pas seulement un contexte, mais une véritable opportunité de changement. 

- Plusieurs pays de la région ont fait des efforts pour mieux se préparer aux situations de crises 
humanitaires, par exemple les pays qui ont été particulièrement affectés ces dernières 
années par des inondations ont amélioré sensiblement leur capacité de résistance.  

- La CEDEAO dispose également d’une série de programmes susceptibles d’être renforcés pour 
une meilleure prévention des conflits et de la prise en charge d’urgences diverses. Il s’agit de 
programmes visant la mise en œuvre de projets de postes frontaliers partagés ou encore de 
volontaires de la CEDEAO 
 

                                                           
27http://ochaonline.un.org/CoordinationIASC/Preparationauxurgences/Atelierdepreparationauxurgence
sCAR/tabid/6706/language/fr-FR/Default.aspx 
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3.4.5. Les possibles interventions d’Oxfam 
 

• Par rapport à l’enjeu sécuritaire lié à AQMI, étudier la possibilité de créer des zones 
prioritaires de renforcement de la connexion avec le département des affaires humanitaires 
de la CEDEAO et travailler à la création d’une « force CEDEAO » qui puisse être à même de 
conduire à un retrait ou reconversion des ONG humanitaires dans ces zones à court et 
moyen termes.  

 

• Mettre en place un dispositif coordination et de partage ressources pour améliorer la qualité 
des interventions et la collecte d’une information rapide et de qualité. Ce dispositif pourrait 
être, la création d’une à deux d’équipes managers 
 

• Selon les entretiens issus du terrain, les différents intervenants et organisations dans 
l’environnement déplorent le manque communication entre eux, sans souhaiter 
nécessairement une structure. Oxfam pourrait être à l’initiative  d’un système de 
coordination et de dialogue entre ces différents acteurs. Il pourrait s’agir de Réseau 
thématique centrés autour de rencontres simples et conviviales.  
 

• Oxfam international devra travailler à développer davantage le partage de ressources 
référentielles communes, pour mieux juguler  la différence de culture des affiliés qui 
interviennent dans les questions humanitaires.   
 

• En rapport avec la mal-gouvernance  et ses impacts dans la qualité et l’accès aux services 
essentiels, il s’agira d’aider à améliorer l’accès à l’éducation pour le grand nombre et créer 
ainsi une citoyenneté regardante du respect des droits et lois. Il s’agit d’une autre façon 
d’aller vers un renforcement des formes de pression internes et externes sur la gestion 
publique des gouvernants. 
 

• Encourager les gouvernements à proposer des solutions structurelles et non conjoncturelles 
face au phénomène cyclique de la faim au sahel. 
 

• Encourager au disséminement d’expériences de larges concertations sociopolitiques pour 
asseoir des consensus politiques de gouvernance. Exemple des Assises nationales du 
Sénégal. 

 

• Dans un contexte de concurrence forte lié à la rareté des ressources : repositionner la région 
à une meilleure place dans l’agenda d’advocacy de Oxfam International, en passant par une 
meilleure capitalisation des connaissances issues du terrain. 

 

• Toujours, face à la limite des ressources disponibles, développer des initiatives de 
renforcement de la capacité de résilience des populations qui passent par un travail de 
renforcement des liens socio-symboliques qui les unissent et facilite leur solidarité. 

 

• Aller vers une couverture plus pertinente de l’espace ouest africain, notamment en 
améliorant les temps de réactivité, par la mise en place, comme préconisé  par quelques 
leads, d’ « équipes managers » avec des capacités et moyens considérables pour se déplacer 
d’un pays à une zone humanitaire donnée en un temps record. 
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3.4. EQUITE ENTRE LES SEXES 
 

3.4.1. Résumé des tendances régionales 
 

• Un cadre institutionnel et  protocolaire en amélioration 

Les Etats se sont engagés pour l’éradication de la pauvreté et pour le Développement, à travers les 

instruments internationaux et régionaux de droits des femmes tels que la Convention sur 

l'Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l'Egard des Femmes (CEDAW) et le protocole à 

la Charte Africaine des droits de l'Homme et des Peuples, relatif aux droits de la femme en Afrique, 

ainsi qu'à travers des plates formes sur le développement tels que la Plate forme d'action de Beijing, 

les Objectifs du millénaire pour le Développement, la Déclaration solennelle des Chefs d'Etats de 

l'Union Africaine (UA) sur l'égalité entre les hommes et les femmes en Afrique et le Protocole de la 

CEDEAO sur la bonne gouvernance. Ces différentes initiatives relevées en Afrique de l’Ouest 

s’articulent autour de la protection de leurs droits, l’éducation des filles et le renforcement des 

capacités des organisations féminines, la promotion de l’entreprenariat féminin, l’accès au crédit et à 

la terre. 

 

• Un impact encore insuffisant sur la condition des femmes 

Malgré des avancées certaines ces trente dernières années pour réduire les inégalités de genre, de 

grandes disparités persistent dans presque tous les secteurs. Les femmes sont loin derrière les 

hommes en matière d’accès à l’éducation, aux droits juridiques, à l’état de santé, en matière 

politique et d’autres formes de représentation en prise de décisions, en ce qui concerne l’accès aux 

ressources économiques et à la jouissance des programmes économiques. Ces inégalités semblent 

être enracinées dans la socialisation et les préjugés sur le genre, les pratiques culturelles et sociales 

ainsi que le droit officiel et coutumier. Récemment, les femmes africaines28 réunies à Accra (Ghana) 

en septembre 2010, ont encore une fois fait le constat que les questions féminines et les instances 

chargées des affaires féminines continuent à être marginalisées et sous-ressourcées, et que ceci a 

conduit à une très lente mise en œuvre des engagements internationaux et régionaux pris en faveur 

de l’autonomisation de la  femme et de l’égalité entre les sexes.  

 
3.4.2. Principaux changements à réaliser 

 

• Promouvoir la dimension genre dans les décisions d’allocation des ressources 

Les vulnérabilités  liées au sexe féminin relevées aux différents plans  ne pourront être levées qu’au 

prix de transformations sociales profondes.  

 

Au plan institutionnel, Il apparaît que les politiques nationales ne prennent pas en charge 

suffisamment la dimension genre. A l’exemple des DSRP, l’approche genre n’a pas été utilisée au 

niveau du diagnostic de la pauvreté et en conséquence, les rôles, besoins et potentiels différenciés 

des femmes et des hommes ne sont pas explicités et donc pas pris en compte au niveau du processus 

de formulation des mesures prioritaires pour réduire la pauvreté et soutenir une croissance plus 

inclusive.   

                                                           
28

 Voir Communiqué sur la Décennie de la femme africaine (2010-2020), Accra (Ghana), septembre 2010. 
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Au plan juridique, il convient de réactiver l’application des lois en faveur des femmes car  la plupart 

des pays disposent d’une clause sur l’égalité, en termes de droits de l’homme consacrés par leurs 

constitutions et ont ratifié les conventions internationales et régionales qui préconisent 

l’égalité/équité du genre. Dans certains cas, même lorsque les lois existent pour 

protéger/promouvoir l’égalité du genre, celles-ci sont anéanties par les pratiques religieuses et le 

droit coutumier.  

 

Au plan économique, la mobilisation des ressources devrait également s’effectuer par et pour les 

femmes  à travers une valorisation et une coordination des  initiatives souvent informelles sous le 

terme « d’économie populaire ». Il s’agit d’activités de production et de commercialisation qui vise 

l’amélioration des conditions de vie des personnes impliquées et de leur territoire local. L'économie 

solidaire a des retombées financières tant économiques que sociales et permet de réduire les 

inégalités entre les inégalités entre les sexes à travers une plus-value sociale des actions développées 

par les femmes.  

 

Au plan politique, les niveaux de participation permettent d’apprécier le niveau d’implication des 

femmes dans les prises de décision. Dans la plupart des cas,  les décisions partent verticalement du 

sommet à la base. Si les politiques ont pour finalité la satisfaction des besoins pratiques, les femmes 

ne seront pas considérées comme les actrices de leur propre développement mais comme de simples 

bénéficiaires. Or la participation ne se limite pas à passer à l’action principalement définie par 

d’autres, mais à être partie prenante de tout le processus de prise de décisions. D’ailleurs, de 

nombreux indices29 « composite » existent par ailleurs pour évaluer les progrès accomplis sur la voie 

de l'égalité des sexes chaque année et prennent en compte l'espérance de vie, la scolarisation, la 

participation de la main-d’œuvre et la représentation politique. 

 

3.4.3. Identification des principaux acteurs (pouvoirs) et de leur domaine d’influence 
 

Les femmes, à l’échelle de la région, restent partout une force de développement à peine sollicitée 

encore, alors qu’elles représentent un peu plus de la moitié de la population. Elles constituent donc 

un premier groupe d’acteurs, à la fois objets et sujets des politiques. Pour ce qui concerne l’Union 

Africaine (UA), le NEPAD et la CEDEAO, ces organismes sont fortement impliqués dans la promotion 

de l’équité de genre au sein de l’espace communautaire et continental. En juillet 2009, 30 ONG et 

réseaux œuvrant pour la paix et la sécurité, et ayant le soutien du Centre de la CEDEAO pour le 

développement du genre, se sont retrouvés et ont créé le Réseau des femmes œuvrant pour la paix 

et la sécurité en Afrique de l’Ouest (Repsfeco). Cette initiative illustre bien l’engagement de la 

société civile ouest-africaine et le rôle incontestable des femmes dans le maintien de la paix. 

 

La promotion de l’égalité et de l’équité de genre a constitué la priorité du programme de la 3ème 

session Ordinaire de l’UA effectuée à Addis Abeba (Ethiopie), en juillet 2004. Au cours de cette 

session, les Chefs d’Etats signèrent la Déclaration Solennelle sur l’Egalité entre hommes et femmes 

                                                           
29 Il s’agit  du Gender-related development index (Indice sexospécifique du développement, GDI) élaboré par les 
Nations Unies, du Global Gender Gap Index (Indice sur l'inégalité des sexes dans le monde, GGI) proposé par le 
Forum économique mondial et du Gender Equity Index (Indice d'équité de genre) (GEI), compilé par Social Watch, un 
réseau international d'organisations citoyennes. 
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en Afrique. La politique de genre de l’UA vise ainsi l’instauration de l’égalité de genre et l’autonomie 

des femmes, mais aussi de la parité de genre au sein des organismes de l’UA et des Etats Membres 

d’ici 2020. Quant au NEPAD, il vise entre autres, le renforcement de la capacité des femmes afin de 

promouvoir son rôle dans le développement socio-économique. Il existe à ce niveau une réelle prise 

de conscience des Etats africains quant à la nécessité d’instaurer l’égalité et l’équité de genre pour 

réaliser les objectifs du NEPAD. Du côté de la CEDEAO, l’intervention tend à faire évoluer ses Etats 

membres vers l’équité et l’égalité de genre et l’adéquation de leurs politiques nationales de genre 

avec celle de l’institution. La création du Centre de la CEDEAO pour le Développement de Genre 

(CCGD) durant la 26ème Session de la Conférence des Chefs d’Etats et de Gouvernement réalisée à 

Dakar en 2003, s’inscrit dans cette perspective. Il s’agit ainsi pour la CEDEAO de contribuer à 

l’avènement d’une société africaine juste et équilibrée dans laquelle les hommes comme les femmes 

auront des opportunités égales de participer au processus de développement et à la prise de 

décisions, et aussi un accès égal aux bénéfices.  

 

3.4.4. Opportunité pour le changement 
 

• Décennie de la Femme Africaine 2010-2020 

La Décennie de la Femme Africaine 2010-2020 proclamée par l’UA et accompagnée d’un projet de 

mise sur pied d’un Fonds des Femmes Africaines pour faciliter la concrétisation des objectifs de la 

Décennie, est présentée par des organisations féminines de l’Afrique Occidentale30 comme une 

opportunité pour les Etats de produire des résultats sur les divers engagements en faveur des droits 

et de l’autonomisation de la femme.  

 

• Genre et décentralisation 

Le lien entre le perspectif genre et le processus de démocratisation locale en cours dans les pays de  

la région,  est d’une grande complexité et d’un intérêt évident dans un contexte où l’accès au pouvoir 

pour les femmes pose problème. Le genre n’est pas pris en charge réellement par les textes sur la 

décentralisation, même si aucune disposition ne contraint la participation des femmes dans les 

affaires locales. Or le fait que les collectivités locales  aient pour mission la conception, la 

programmation et la mise en œuvre des actions de développement économique, éducatif, social et 

culturel,  pourrait être un cadre d’exercice pour des actions plus  structurées des femmes.  

 

3.4.5. Les possibles interventions pour Oxfam 
 

Partant du constat que 15 ans après la Conférence Mondiale de Beijing sur la Femme, et 10 ans 

depuis que les Etats se soient engagés aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), on 

a enregistré des progrès insuffisants en Afrique de l’Ouest en matière d’autonomisation économique 

de la femme, de santé, de participation aux processus de développement, et de représentation dans 

la prise de décisions, les interventions pour Oxfam pourraient s’articuler autour des trois principaux 

axes ci après : 

 

                                                           
30

 Communiqué sur la Décennie de la femme africaine (2010-2020), Accra (Ghana), septembre 2010. Pays 
participants : Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, La Gambie, Ghana, Guinée, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, 
Sénégal, et Togo. 
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• L’autonomisation des femmes (participation politique) ; La question de l’équité de genre en 

Afrique de l’Ouest suscite des actions dans plusieurs domaines. Dans la « Déclaration des 

femmes d’Afrique de l’Ouest sur l’efficacité de l’aide et l’égalité des sexes », le principe de 

l'appropriation est inscrit dans le sens d'une appropriation démocratique incluant les Etats aussi 

bien que les citoyens, les parlementaires et les organisations de la société civile, en particulier 

les organisations des droits des femmes.  

 

• Les risques sur le cycle de vie (santé reproductive, lutte contre les maladies chroniques et 

infirmantes); L’OMD concernant l’amélioration de la santé maternelle est celui qui est le plus 

loin d’être atteint. Pour 100 000 naissances vivantes en Afrique de l’Ouest, 629 mères décèdent, 

contre 7 en Europe occidentale.  

 

• L’amélioration du niveau d’éducation, de la formation, de l’emploi, les filières productives ainsi 

que la lutte contre les inégalités d’accès aux ressources. Dans la majorité des pays, les facteurs 

de production (terres, instruments aratoires, intrants, etc.),  appartiennent aux chefs de lignage 

ou aux chefs de ménage et les cultures de rente qui exigent un investissement, sont l’apanage 

des hommes. Les femmes sont confinées dans les cultures vivrières. Pourtant, elles assurent 

selon les pays entre 40 et 70 % de la production vivrière et elles sont responsables de toute la 

chaîne alimentaire depuis la production jusqu’à la mise en consommation en passant par la 

transformation.  
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3.5.  INDUSTRIES EXTRACTIVES 
 

3.5.1.  Résumé des tendances régionales 
 

Depuis une dizaine d’années, avec la hausse spectaculaire du cours des ressources minières, les 

investissements étrangers sont montés en flèche en Afrique de l’Ouest.  Cependant ces 

investissements ne sont pas sans effet sur l’environnement, la sécurité alimentaire, la santé, dans les 

sites d’exploitation (occupation des terres cultivables, contamination des nappes, abattage massif 

d’espèces protégées).  

 

Face à ses nombreux impacts négatifs, on assiste à une montée en puissance de la préoccupation 

pour le développement durable à travers des mouvements internationaux qui militent pour une 

gouvernance plus responsable des activités extractives. A l’heure actuelle, les Etats ni les 

communautés affectées ne bénéficient suffisamment des retombées positives liées aux industries 

minières31. Toutefois, il faut noter quelques avancées dans la prise en compte des dimensions 

environnementales et sociales dans l’exécution des projets miniers. Du côté des Etats, des efforts 

d’harmonisation du cadre réglementaire, ont conduit à l’adoption de la Directive de la CEDEAO32 

devant conduire à un code minier commun devant enter en vigueur en  juillet 2014. Les institutions 

financières et de développement (BAD, UEMOA, la Banque Mondiale et l’Agence française du 

développement (AFD,) ont également réaffirmé dans une déclaration récente,33 (2008) leur 

engagement à faciliter la prise de décisions sur les aspects clés portant sur les questions 

environnementales et sociales et à entreprendre un exercice d’évaluation environnementale 

stratégique du secteur minier en Afrique de l’Ouest. 

 
3.5.2 Principaux changements à réaliser 
 

Les changements à apporter s’articulent autour de deux axes principaux : la réduction de 

l’hégémonie des multinationales et dans le même temps l’érection de la participation 

communautaire comme condition préalable à tout projet minier. L’articulation de ces deux axes 

structurants permet de centrer les interventions autour de la définition d’agendas nationaux et 

régionaux en faveur d’un développement durable et pour l’intérêt du plus grand nombre. Une telle 

perspective appelle des ajustements à plusieurs niveaux.  

 

                                                           
31 Les recettes générées par les industries extractives représentent une part importante dans les économies 
nationales de nombreux pays africains. Cependant, celles-ci ne profitent pas toujours aux citoyens. Le Ghana est, par 
exemple, le second producteur d’or en Afrique avec 2,5 millions onces d’or en 2007. Pourtant presque 80% des 
Ghanéens vivent avec moins de 2$ par jour. 
 

32 Les Ministres des Mines et de l’Industrie des pays membres de la CEDEAO se sont rencontrés à Abuja le 17 avril 
2009 pour l’adoption du projet de Directive sur les Mines en Afrique de l’Ouest 
33 Agence française de développement, Banque africaine de développement, Banque mondiale, Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest & Union économique et monétaire de l’Afrique de l’Ouest (2008). 
Déclaration commune à l’occasion du Forum régional sur les industries minières en Afrique de l’Ouest à Conakry, 

Guinée, les 11 et 12 février 2008. 
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Au plan politique, un mode de gouvernance plus transparent avec un contrôle citoyen plus fort  va 

permettre de favoriser l’appropriation de la responsabilité du développement local par les 

communautés et reprofiler les Etats dans leurs fonctions premières de régulation. 

Au plan social, l’approche basée sur les droits pourrait favoriser l’équité et la réduction des inégalités 

par une meilleure distribution des richesses issues de l’industrie minière.  

 

Au plan économique, les ajustements portent sur des stratégies plus volontaristes de mobilisation 

des ressources financières locales. Les secteurs privés nationaux pourraient accéder aux lignes 

financières internationales et participer au capital des projets miniers au même titre que les 

multinationales.   

 

Au plan environnemental, le changement pourrait porter sur un respect plus systématique des 

standards et normes rationnelles d’exploitation et de réhabilitation au niveau des zones minières. Les 

dommages contribuent à renverser considérable et de façon négative la balance entre les 

redevances que récupèrent les Etats et les problèmes humains et environnementaux auxquels ils 

doivent ensuite faire face.  

 

3.5.3 Identifications des principaux acteurs (Pouvoirs) et de leur domaine d’influence 
 

Le rôle des institutions financières internationales est majeur dans l’industrie minière en Afrique de 

l’Ouest. Les interventions ont été de divers ordres, et ont eu des impacts négatifs sur les 

communautés. La Banque Mondiale a constamment conseillé aux gouvernements de modifier les 

codes miniers nationaux de manière à permettre aux compagnies étrangères d’introduire des projets 

miniers des dispositions inéquitables dans les contrats miniers.  

 

Du côté des Etats, les codes miniers, ont été réformés dans plusieurs pays africains depuis les années 

80 afin d'offrir un environnement propice à l'attrait de capitaux étrangers. Cette transformation 

importante des codes miniers tend à créer une compétition entre les pays d’Afrique de l’Ouest à 

savoir qui offrira le code minier le plus attrayant pour les investisseurs étrangers. Ainsi, on assiste à 

des finances publiques gonflées et des taux de croissance élevés qui ne se traduisent pas en termes 

de développement économique et social. Selon les Nations unies, le Ghana touche 5 % de la valeur 

de son or exporté. 

 

Du côté des organisations de la société civile, sous la forme de réseaux au niveau national, régional 

et même mondial, ces organisations appuient les communautés affectées par les mines. La question 

de la transparence de la gestion de l’exploitation aurifère demeure une préoccupation majeure 

relayée par les organisations de la société civile. Oxfam América soulevait la question dans une étude 

réalisée en 200634.  Au Ghana ont redoublé leurs combats pour les droits humains, 

l’autodétermination et la justice environnementale et sociale35.  

 

                                                           
34 Oxfam América, Trésor caché ? A la recherche des revenus de l’exploitation aurifère du Mali, 2006. 
35 C’est dans cette logique qu’un groupe d’ONG parmi lesquelles Oxfam America a initié une campagne intitulée 
« Publish What You Pay (PWYP) », campagne qui invite les gouvernements à divulguer les revenus générés par les 
projets pétroliers et miniers 
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Quant aux  multinationales, celles qui opèrent dans la zone sont appelées juniors, car elles possèdent 

peu de capital et  peuvent difficilement établir un budget ou de planifier des opérations en fonction 

de revenus issus d’activités minières. La caractéristique majeure est  l’instabilité car leurs revenus 

dépendent de la confiance de leurs investisseurs. Une mauvaise estimation des risques (mauvaise 

évaluation du dépôt, conflits avec les communautés) peut signifier très souvent la faillite.  
 

Les communautés quant à elles, s’organisent de plus en plus en mouvements transnationaux pour 

échanger des expériences de lutte pour les droits humains. Dans ce domaine certaines organisations 

comme la WACAM s’érigent en tête de fil en Afrique de l’Ouest. Ailleurs les dynamiques 

communautaires sont surtout favorisées des leaders engagés dans la défense des droits des 

communautés notamment, les associations et ONGs.  
 

3.5.4. Opportunités pour le changement 
 

Le rôle des institutions régionales à l’image de la CEDEAO pourrait être majeur, mais il s’agira de 

créer les conditions de faire jouer à la Commission un rôle comparable à celui de la Commission 

Européenne. L’adoption de la Directive qui réglemente les politiques du secteur minier de la région 

est une opportunité de taille pour la mise en de mécanismes de protection des populations locales 

directement affectées par les activités des industries extractives. Les processus de décentralisation 

amorcé dans la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest  peuvent servir de cadre d’exercice de 

financement du développement local par la mobilisation de ressources issues de l’industrie 

extractive.  Il semblerait que seule une assiette fiscale élargie aux collectivités locales, selon une clé 

de répartition avantageuse puisse juguler les pertes sur les économies locales engendrées Les 

initiatives comme le Publish what you pay (PWYP) ou l’ITIE (Initiative pour la transparence des 

industries extractives)  constituent des opportunités qui facilitent le contrôle citoyen.  
 

3.5.5. Les possibles interventions pour Oxfam 
 

Les actions pourraient s’articuler autour de quatre axes  majeurs:  

- Un engagement au côté des Etats pour un mode de gouvernance ouvert et transparent 
mettant à contribution une diversité d’acteurs pour coproduire les stratégies et les politiques 
au bénéfice du plus grand nombre. Un des effets attendus de ces interventions sera de la 
systématisation des bonnes pratiques à l’échelle régionale en développant une masse 
critique d’informations sur les mines et les politiques publiques. La seule croissance  du 
secteur minier n’entraînera pas un processus de diversification économique capable de 
susciter un développement soutenu de longue durée en l’absence de politiques publiques 
fortes et surtout ouvertes  aux collectivités concernées et aux secteurs privés nationaux. 

- Une approche basée sur les droits réalisant l’équité et la réduction des inégalités pour 
soutenir des investissements structurants dans les politiques sociales à l’inverse des 
investissements sociaux marginaux, sectoriels et non durables car liés à la présence  du 
projet minier (qui dépasse rarement 40 ans).  

- Une participation au capital des sociétés minières par les privés nationaux pour rompre avec 
les actions de développement ad hoc et « courtermistes » et pour favoriser l’émergence des 
industries de transformation à proximité des zones minières et redistribution des richesses 
tant au niveau national que local.   

- Une articulation plus évidente entre l’exploitation minière et les exigences du 
développement durable. il est de plus en plus manifeste que dans un tel contexte, l’absence 
de la capacité de faire respecter les normes et les règles dans le domaine de la protection de 
l’environnement ne peut qu’aboutir à des conflits qui n’est ni dans l’intérêt des 
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communautés et collectivités locales, ni des gouvernements, et des multinationales. Le 
respect des standards et normes rationnelles d’exploitation des ressources extractives 
devient la seule alternative pour le développement de l’industrie minière dans la région. 

 

3.6. INTEGRATION REGIONALE ET LA CEDEAO  
 

3.6.1. Avancées et blocage de l’intégration régionale 
 

Les avancées sont principalement de trois ordres :   
 
- La montée d’une conscience citoyenne régionale,  
 
- La demande des secteurs privés et  
 
- L’accélération du processus d’intégration au plan législatif.  

 

La CEDEAO a éliminé les droits de douane sur les matières premières et a progressé vers la 
convergence sur le plan macroéconomique. Une union douanière a été établie, le cadre 
réglementaire pour les entreprises a été harmonisé et il y a une convergence des politiques 
macroéconomiques. 
 
Le bilan reste, toutefois, contrasté du fait qu’en dépit de la signature du Protocole de la CEDEAO et 
du traité constitutif de l'UEMOA, la libre circulation des personnes, le droit de résidence et 
d’établissement, la libre circulation des personnes et des biens dans la sous-région, restent toujours 
difficile. Celle-ci est entravée par de nombreuses difficultés liées : 
 

- A l'absence ou le mauvais état des infrastructures de communication,  

 

- Aux barrières frontalières douanières,  

 

- A la permanence des conflits armés larvées à l’intérieur de plusieurs Etats  

 
Sur le plan politique, ces différents problèmes constituent un facteur de lenteur de la mise en place 
et exécution des politiques d’intégration.  
 
La perte de recettes douanières pour des Etats fortement dépendants de cette ressource ne joue pas 
non plus en faveur de l’intégration. Une situation d’autant aggravée qu’il n’existe pas encore de 
campagnes d’informations suffisamment fortes et efficaces sur les aspects gagnants de l’intégration.   
 
Enfin, l’image du processus semble présenter des points sombres liés l’absence de rigueur des Etats 
pour le respect des engagements communautaires qu’ils ont pris.  
 
Sur le plan économique, les initiatives régionales en matière d’intégration, n’ont pas permis 
d’améliorer la situation des pays membres, ni, non plus,  la croissance et les marchés intra-régionaux. 
Selon les estimations, la CEDEAO a affiché, en 2008, un taux d’inflation moyen qui avoisinerait 8,6% 
contre 7,2% l’année précédente. Cette dynamique a conduit à un taux de croissance moyenne 
d’environ 3.2% en 2009 en Afrique de l’Ouest contre 5.5% les cinq années précédentes. 
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 Au niveau monétaire, la région concentre plusieurs régimes monétaires et de change, même si tous 
les pays francophones partagent la même monnaie. Certaines économies sont aujourd’hui dans un 
état stationnaire ou régressif. C’est le cas de la Côte d’Ivoire dont la crise politique actuelle a des 
impacts économiques considérables dans la zone UEMOA dont elle produit environ 40% du PIB.  
 
Actuellement, la demande internationale des matières premières et de leurs prix, le recul des 
investissements directs étrangers et de l’aide au développement, et le repli des transferts de la 
Diaspora ont également commencé à faire leurs effets.  
 
Il apparait donc que les performances économiques restent faibles et, force est de constater que Les 
échanges intra communautaires ne dépassent pas 11%, bien que d’importants progrès aient été 
réalisés, dans les pays de la CEDEAO, du point de vue institutionnel et réglementaire et malgré une 
meilleure maîtrise des équilibres macroéconomiques, notamment, les déficits internes et externes et 
l’inflation.  
 
Une plus grande volonté politique aurait permis de lever les principales contraintes au sein de 
l’UEMOA qui entravent la bonne  marche de l’intégration économique. Ces contraintes ont pour 
nom : la convertibilité des monnaies convertibles ; les routes, les taxes, les tracasseries sur les 
corridors ; la politique macro avec des taux d’inflation différents des monnaies dépréciées et des 
rivalités entre les Etats. C’est pour ces raisons que la part du commerce intra-régional dans le 
commerce total reste très  inférieure, et ne profite pas de façon équitable à tous les pays. Dans la 
région de la CEDEAO, par exemple, trois pays (Nigéria, Côte d’Ivoire et Sénégal) représentent à eux 
seuls près de 90 % des exportations intra régionales et près de 50 % des importations intra 
régionales.  
 
En dépit de ces problèmes, un optimisme est à noter, avec la conviction que le commerce  intra 
régional et l’intégration régionale peuvent aider à promouvoir le développement. L’enjeu consiste 
maintenant à déterminer la façon de maximiser les effets positifs de l’intégration régionale sur le 
développement de la région.  
 

3.6.2. Analyse de la carte de pouvoir spécifique par rapport à l’intégration régionale 
 

L’espace CEDEAO constitue un cadre géopolitique traversé pas des contradictions et enjeux multiples 
qui découlent tant de son histoire coloniale mettant face à face blocs anglophones et francophones 
ou lusophones que des disparités entre les pays à l’origine d’importants déséquilibres.  Du point de 
vue des institutions régionales, en dépit d’une complémentarité dans les textes de la CEDEAO et 
UEMOA, une superposition des différentes interventions est à noter. Or, il est question ici de la 
rationalisation des communautés ayant des tailles différentes36 en faisant en sorte que la CEDEAO, 
ait les moyens de conduire des politiques sectorielles ainsi qu’une fonction d’intégration politique et 
de stabilisation de la région.  

Les rivalités entre les Etats autour de l’attribution des sièges et des postes au sein des organisations 

régionales est un aspect important dans l’analyse de la carte des rapports de  pouvoirs dans la 

région. Dans ce cadre, il faut rappeler aussi que les Etats francophones de la CEDEAO redoutent, sans 

se l'avouer, l'hégémonie du géant Nigeria au sein de cette organisation. Concernant la CEDEAO, le 

Nigeria représente à plus de 60% de l'économie de la région et participe à 70% au budget de 

l'organisation, mais aussi couvre les paiements des arriérés accumulés par les autres Etats membres 

pour le bon déroulement du processus d'intégration. Ces considérables atouts permettent au Nigeria 

                                                           
36 CEDEAO : 250 millions d’habitants 
UEMOA : 92 millions 
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d'exercer son influence dans la région sur le plan politique et économique. Ainsi, les dimensions du 

Nigeria, inquiètent le bloc francophone de la région en dépit des avantages liées à la convertibilité du 

franc garantie par l’ancienne puissance coloniale.  

Au sein des institutions, le jeu des acteurs à l’intérieur du système ne favorise pas l’avancée des 

agendas. Les lenteurs observées dans les processus de prise de décision et les multiples 

tergiversations qui ont pour effets d’allonger les délais de mise en œuvre,  peuvent être considérées 

comme  des stratégies de conservation des acquis et privilèges. 

La société civile est une force sur laquelle OXFAM doit s’appuyer davantage dans le cadre de sa 

stratégie auprès de la CEDEAO. La stratégie des alliances pourrait être renforcée dans le sens de 

l’initiation de projets conjoints basés sur une véritable politique partenariale systématisée. Les 

alliances ponctuelles avec les partenaires sur l’initiative des campagnes managers ne permettent pas 

toujours la lisibilité sur les mécanismes à venir. D’autant plus certains des acteurs clés cités ci-après 

(dont certains déjà des partenaires d’OXFAM) présentent l’avantage d’un solide ancrage territorial 

avéré ainsi que d’une légitimité et pertinence d’actions sur tout l’espace CEDEAO. Parmi ces 

structures, nous pouvons citer : 

• ANCEFA :   Le Réseau Africain de Campagne Pour l’Education Pour Tous (ANCEFA) a vu le jour 

lors du forum mondial de l’éducation qui s’est tenu à Dakar en 2000. ANCEFA cherche à 

promouvoir, faciliter et renforcer les capacités de la société civile africaine pour défendre et 

faire campagne pour l'accès à une éducation de qualité gratuite pour tous. Les objectifs du 

réseau sont les suivantes:  promouvoir la participation de la société civile au dialogue 

national et international sur les questions transversales dans l'enseignement comme la 

pandémie de VIH / sida, l'égalité des sexes, la mobilisation des ressources tant à l'intérieur 

qu'à l'extérieur du continent africain ; atténuer l'impact des conflits sur les résultats de 

l'apprentissage et les besoins des groupes pauvres, vulnérables et marginalisés ; assurer 

l'accès universel à une éducation de qualité gratuite pour tous. Source : 

http://www.ancefa.org/en/presentation.html. 

 

• BUREAU ISSALA : Le Bureau Issala est un bureau d’études privé de droit français (S.A.R.L.) 

constitué depuis 1998. Il collabore avec des bureaux d’études situés dans les pays en 

développement, en Europe ou aux États-Unis. Ses activités se développent autour de deux 

axes d’intervention : l’expertise et le conseil dans les domaines de l’agriculture, de la sécurité 

alimentaire et des échanges internationaux. Cette expertise privilégie l’implication des 

acteurs publics et des organisations de la société civile dans les processus de réforme des 

politiques et des institutions ; et l’appui à la capitalisation des connaissances et l’édition pour 

améliorer votre politique de communication et d’information. Source : http://www.bureau-

issala.com/. 

 

• Environnement et développement du Tiers-monde (ENDA-Tiers-monde) : est une O.N.G. 

internationale luttant contre la pauvreté, cet engagement auprès des plus pauvres se traduit 

par une présence à tous les niveaux d'action et de décision ; l'élaboration de démarches 

reproductibles joignant action, recherche, formation et communication ; Une implication 

d'intellectuels et de cadres dans la définition et la mise en œuvre d'un développement au 

service du plus grand nombre et des plus pauvres ; Une implication dans les débats 
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internationaux pour faire entendre et admettre les positions du tiers-monde notamment 

dans le commerce international, les accords de partenariat économique et l’organisation du 

Forum Social Mondial. 

Elle s'appuie essentiellement sur les initiatives et les moyens d'action populaires 

(mouvement associatif, groupement de femme, de jeune, des habitants d’une même localité, 

etc.), pour agir dans différents domaines liés à l'environnement et au développement. Enda a 

subi la crise économique et financière, sans compter divers autres problèmes de gestion. Elle 

reste, cependant, une ONG incontournable sur les terrains africains en termes d’expertise, de 

coopération avec les groupements socioéconomiques et de mobilisation communautaire. 

 

• FOSCAO : Institutionnalisée en mai 2003, FOSCAO est une structure non gouvernementale, 

bénéficiant du statut d’observateur auprès de la CEDEAO. Il assure un relais opérationnel 

entre les initiatives sous-régionales et internationales. Cette structure a acquiert ses lettres 

de noblesses dans le domaine de la gestion des conflits et culture de la paix des pays du 

Mano River. Elle est agrée par la CEDEAO et dispose d’un siège à Abuja qui regroupe des 

francophones et anglophones. Elle est représentée dans chaque pays membres de la CEDEAO 

par une coordination nationale. En tant que structure agrée par la CEDEAO, elle participe à la 

formulation des politiques et procède par la mise en réseau des autres structures (tête de fil 

dans leur domaine) tels que le ROPPA, Enda et Action Aid. Son action pourrait aller au de-là 

de la mise en réseau et tendre vers le développement de référentiels et la capitalisation de 

l’expertise en formulation, suivi-évaluation des politiques régionales. 

 

•  REPAOC :   Le Réseau des Plates-Formes d’ONG d’Afrique de l’Ouest et du Centre. Ce réseau 

est aujourd’hui constitué de 10 Plates-formes Nationales d’ONG (Bénin, Burkina Faso, Cap-

Vert, Gambie, Guinée, Mali, Niger, Sénégal, Tchad et Togo) regroupant au total plus de 800 

ONG locales, nationales et internationales. Le REPAOC se mobilise autour de 12 enjeux 

cruciaux pour l’Afrique et son développement (Suivi de la mise en œuvre des stratégies de 

réduction de la pauvreté et des OMD, Protection de l’environnement : biodiversité, POPs, 

OGM, désertification, NEPAD, Exploitation des enfants, Conflit et circulation des armes, OMC 

et commerce agricole, Coton, Dette et développement, Accords de partenariat économique, 

Aide publique au développement et qualité de l’aide, Diplomatie non gouvernementale au 

service de l’intégration régionale, Démocratie et gouvernance).  

Source : http://www.repaoc.org/. 

 

• ROFAF : Le ROFAF est une organisation internationale non gouvernementale apolitique et à 

but non lucratif dont le siège est basé à Lomé dans les locaux de l'AFARD Togo. Il a été créé le 

28 juillet 2006 à l'issue d'un « Programme de Formation des ONG d'Afrique Francophone sur 

les Stratégies de Levée de Fonds » organisé par l'Antenne du Togo de l'Association des 

Femmes Africaines pour la Recherche et le Développement (AFARD Togo) avec l'appui 

financier de l'Association pour les Droits de la Femme et le Développement (AWID). Il se fixe 

comme objectifs : Créer un espace interactif d’échanges et favoriser la discussion sur les 

questions relatives au financement des activités des ONG féminines en Afrique francophone ; 

Informer les militantes des droits des femmes sur comment trouver le financement pour 

leurs activités ; Développer et/ou renforcer les capacités de levée de fonds des ONG 

d’Afrique francophone ;Partager avec les participantes des stratégies réussies de levée de 
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fonds ;Amener les participantes à élaborer des stratégies de levée de fonds pour des projets 

collectifs. Source : http://www.rofaf.org. 

 

• ROPPA : Le Réseau des organisations paysannes et de producteurs de l’Afrique de l’Ouest 

(ROPPA) a formellement été fondé en juillet 2000 lors d’une rencontre à Cotonou qui a 

rassemblé une centaine de responsables paysans mandatés par leurs organisations. Il 

regroupe des organisations ou "cadres de concertation" de 10 pays d’Afrique de l’Ouest 

(Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Mali, Niger, Sénégal, 

Togo,). Le ROPPA poursuit les objectifs suivants :   Promouvoir et défendre les valeurs d’une 

agriculture paysanne performante et durable au service des exploitations familiales et des 

producteurs agricoles ;  Informer et former les membres des Organisations Paysannes et des 

Associations de producteurs agricoles à partir des expériences pertinentes des membres du 

ROPPA et des autres acteurs du développement ; Encourager et accompagner la concertation 

et la structuration des organisations (...) source : http://www.roppa.info/. 

• PWYP Niger : Publish what you pay en français Publiez Ce Que Vous Payez (PCQVP) est une 

coalition mondiale de la société civile qui aide les citoyens des pays riches en ressources 

naturelles à tenir leurs gouvernements responsables de la gestion des revenus issus des 

industries pétrolière, gazière et minière. Les sommes générées par l’extraction de ressources 

naturelles représentent une source importante de revenus pour les gouvernements de plus 

de cinquante pays en voie de développement. Lorsque ces revenus sont gérés correctement, 

ils peuvent servir de base à la réduction de la pauvreté et encourager la croissance et le 

développement économiques, plutôt que de nourrir la corruption, le conflit et la division 

sociale.  PCQVP travaille avec des groupes de la société civile dans près de 60 pays. 

Ensemble, ils militent pour la publication obligatoire des paiements effectués par les 

compagnies ainsi que des dividendes issus des secteurs pétrolier, gazier et minier, encaissés 

par les gouvernements. La coalition réclame également la publication des dispositions 

d’octroi de licence et des contrats de l’industrie extractive. 

http://pwyp.gn.apc.org/fr/about/propos-de-pcqvp 

 

Ces opportunités s’inscrivent dans un contexte plus large, dans lequel les traditionnels partis 

politiques et syndicats semblent profondément pris dans une dynamique de reflux sans fin. Les ONG 

et autres mouvements citoyens paraissent ainsi disposer de considérables espaces de déploiement et 

constituer, du moins le prétendent-t-ils, de nouvelles « forces politiques » avec qui il faudrait 

compter. En investissant l’espace régional, ils tentent de mobiliser des légitimités supranationales 

pour infléchir à la faveur de leurs aspirations les législations nationales. La cour de justice de la 

CEDEAO a eu à connaître déjà de nombreux litiges qui marque un tournant nouveau dans le rapport 

de force société  civile/Etat.  

Cette dynamique, toutefois, ne s’opère pas encore avec une réelle participation des couches 

populaires qui  semblent encore  insuffisamment conscientes des enjeux d’intégration : les instances 

communautaires fonctionnent avec très peu de lisibilité pour elles. Cette situation affecte non 

seulement le processus d'intégration mais renforce aussi le fossé entre des populations qui sont 

pourtant largement intégrées déjà sur le plan social et culturel.  
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Les guerres civiles en Sierra Leone, au Liberia, en Guinée Bissau et la crise en Côte d'Ivoire, entre 

autres, ont obligé la CEDEAO à mobiliser beaucoup de ressources dans le maintien de la paix et de 

la sécurité dans la sous-région que plutôt dans son intégration économique et politique.  

Les réseaux de pression 

Peuvent être concernés : les réseaux de criminalités transfrontalières ; les chefferies et clergés, 

dépositaires des modèles d’autorité traditionnelle ; les multinationales souvent facteurs d’instabilités 

sociopolitiques. Les périmètres d’expression de ces modèles de pouvoir sont les fiefs, les réseaux et 

les espaces faiblement gouvernés. Une politique d’intégration régionale efficace pourrait les exposer 

à des pertes de surfaces de manœuvre. Dans le passé, toutefois, ces forces ont montré de réelles 

capacités d’adaptation aux mutations de l’espace politique et des changements culturels. Ces 

groupes peuvent avoir des fonctions aussi bien intégratives que désintégratives. 

 

Les forces étrangères 

 

Sont concernées, ici, les forces étrangères dont les actions et postures impactent positivement ou 

négativement sur le jeu des pouvoirs en rapport avec les enjeux de l’intégration régionale. Les 

chancelleries, les ONG internationales, les institutions et organismes spécialisés. L’ensemble de ces 

forces interagit avec le milieu sur la base d’un climat idéologique marqué par des mots d’ordre 

politiques dominants. On parle aujourd’hui de « Bonne gouvernance », « Enjeux genre », 

« Démocratie », « Libéralisation »…etc. Le discours peut être en décalage avec la pratique, surtout 

pour ce qui est des Etats traditionnellement influents dans la région. 

 

3.6.3. Possibles priorités d’Oxfam à considérer dans une potentielle stratégie de plaidoyer 
auprès de la CEDEAO (changements à produire). 

 

• La justice alimentaire avec des investissements durables dans l’agriculture : l’incidence de la 

pauvreté est souvent plus élevée en milieu rural. Cette pauvreté est chronique et durable et 

les chances de sortie sont minimes. Ceci montre la nécessité, d’accroitre les investissements 

sur les petits producteurs à savoir l’accès à la terre, le crédit et les  marchés.  

• La promotion d’une qualité des investissements : Ces investissements se doivent d’être 

qualitatifs et porter sur le secteur des PME/PMI pour aider à produire les richesses mais aussi 

à en bénéficier en retour. Il ne s’agit pas simplement pour OXFAM, d’apporter des solutions 

ponctuelles aux crises mais de travailler à l’articulation des politiques commerciales et 

agricoles par la mise en œuvre de projets conjoints (accompagnement, recherche, analyse 

des processus politiques, suivi budgétaire) avec les différents partenaires au sein de 

ECOWAP. 

• Les questions de gouvernance : la redevabilité, la transparence budgétaire et les mesures 

fiscales incitatives pour favoriser des investissements structurants. Comme actions ciblées, 

ici, on pourrait parler de la promotion des avancées ou acquis du cadre législatif régional en 

rendant opérationnel les dispositifs qui existent déjà et qui ont pour but de garantir l’équité 

entre tous les citoyens  notamment les pauvres.  
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3.6.4.  Aspects clés que la stratégie d’Oxfam auprès de la CEDEAO devrait considérer 
 

Les manières de faire garantissent la pertinence des stratégies 

- La CEDEAO fait intervenir les positions des autres acteurs via des mécanismes 

institutionnalisés. Les structures qui peuvent avoir de l’influence doivent être agrées par elle.  

- La CEDEAO n’a pas suffisamment développée une culture de dialogue avec des autres 

acteurs. Elle n’est donc pas habituée aux flux de réseaux de lobby dans sa sphère propre. Elle 

est donc assez sensible à la légitimité des interlocuteurs qui visent à influencer ses politiques. 

L’installation à Abuja de THINK THANK dédiés à cette influence, n’apparait pas comme 

l’approche la plus adaptée à la culture organisationnelle de la CEDEAO.  

 

- En revanche, les réseaux fédérateurs d’acteurs (paysannes, éleveurs, ) qui visent à s’associer 

à l’élaboration des politiques ou à leur critique constructive, peuvent bénéficier d’un crédit 

de confiance auprès des instances de la CEDEAO. Le niveau d’organisation de tels réseaux, le 

professionnalisme de leur mandataire, la forme dans laquelle les messages sont transmis 

sont autant d’éléments de style qui peuvent favoriser une bonne réceptivité de leurs actions 

auprès de la CEDEAO.  

 

Des agents de changements porteurs d’approches flexibles 

 

- La pluralité des lieux de décision de la CEDEAO commande une diversification des lieux 

d’influence  (Abuja siège de la CEDEAO, Praia du fait de l’Institut Africain, Accra qui devient 

progressivement un Hub politique, Dakar pour la politique agricole : CORAF, Hub rural, 

CEMA-AOC, IFPRI, etc.). 

 

- Miser sur des organisations fortes en s’appuyant des personnalités charismatiques et 

crédibilisantes pour optimiser le potentiel intégrateur de la CEDEAO. 

 

- Œuvrer à l’élargissement de la participation citoyenne pour une CEDEAO des peuples. 

 

Agir à partir des pays membres 

- De même dans les pays influents au plan économique et politique, les organisations 

fédératives ainsi que les ONGS comme OXFAM, peuvent accompagner les commissaires 

nationaux à la formulation des politiques régionales ainsi que leur participation à leur  mise 

en œuvre. L’arrimage des politiques nationales à celles régionales. 

Le cœur de métier des acteurs de la société civile à promouvoir 

- La maitrise des processus de formulation, suivi et évaluation des politiques régionales par les 

partenaires d’OXFAM. 
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- La culture de réseaux est à bâtir pour un dialogue et une coproduction des politiques 

régionales par la diversité des types d’acteurs. 

3.7. PARTICIPATION SOCIALE ET POLITIQUE 
 

3.7.1. Les tendances du rôle de l’Etat en Afrique de l’Ouest 
 

Longtemps  marqué par une culture de l’omniprésence, l’Etat en Afrique tend de plus en plus à se 

désengager au profit des initiatives privées. Actuellement on ne sent pas l’impact positif de ce 

désengagement et des voix s’élèvent pour dire que l’Etat n’a pas qu’un rôle de régulateur mais aussi 

un rôle de pourvoyeur de services sociaux de base aux populations les plus vulnérables qui ne 

peuvent avoir accès ni au secteur moderne ni au secteur informel. C’est un débat très actuel et 

plusieurs OSC pensent que l’Etat ne peut pas se désengager totalement de l’action sociale et que 

l’Etat devrait s’engager dans la reprise de certains secteurs tels que les télécoms, l’électricité, l’eau 

qui sont des biens de consommation courante qui ne doivent pas  être géré uniquement par le 

secteur privé. 

  

Sur un plan strictement politique on parle de la « privatisation des Etats », cette dernière doit être 

doublement entendue. Tous les pays de la sous région offrent des exemples en série, d’un 

accaparement de leurs ressources économiques par des acteurs privés. Hibou souligne le fait et 

indique que si cela rentre dans l’imagination la plus élémentaire de la vulgate néolibérale, il s’agit de 

voir, ici, le resserrement des liens entre pouvoirs politiques et secteurs privés. C’est pourquoi elle 

parle d’une libéralisation d’illusion. 

 

En somme le défi de l’Etat républicain reste entier et les processus électoraux ne doivent pas 

masquer la question. L’expression de « république piégée par les affaires » que la presse du Sénégal 

a utilisé contre le gouvernement Abdoulaye Wade reste valable pour la majorité des Etats surtout là 

où la convoitise des grandes compagnies sait se faire plus mordante. Au Niger et en Guinée, des 

nombres considérables de contrats miniers ont été signés dans des délais vertigineux par leurs ex-

dirigeants. 

 

3.7.2. Les tendances des mouvements de la société civile en Afrique de l’Ouest (agenda, 
mécanismes de participation, défis, contraintes…)  

 

Les mouvements de la société civile en Afrique de l’Ouest tendent pour l’essentiel à rentrer dans leur 

phase de maturité, avec pour plusieurs d’entre eux des expériences de terrain de 20 ans. Plusieurs 

limites et obstacles à la participation des OSC ont été relevés parmi lesquels le manque de volonté  

des Etats à partager les processus d’élaboration des politiques, le  faible accès des OSC aux 

informations relatives aux budgets et aux discussions avec les institutions financières (Banque 

Mondiale et Fonds Monétaire International), etc.  

 

Pourtant, ces associations bénéficient d’une forme de légitimité difficilement contestable, mais qui 

représente un défi permanent. Elles tendent à s’organiser en plateformes et réseaux africains afin de 

mieux répondre présentes sur le terrain. Leur principale question est : comment faire émerger une 

vision commune, réduire la division liée à la prolifération des ONG. 
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Une implication trop superficielle due à l’impréparation des associations et organisations non 

gouvernementales (ONG), accentuée par la rapidité de l’élaboration des politiques a contribué à 

limiter leur participation à de simples mécanismes de consultation. Cela a pour effet de restreindre la 

participation effective d’une bonne partie de cette catégorie d’acteurs au profit des organisations 

non gouvernementales souvent plus visibles sur le terrain.  Or l’exigence de participation de la 

société civile, elle reste conditionnée par des critères de légitimité, de représentativité et de 

capacité. L’exigence de cohérence pour capter les ressources n’est pas forcément à même de faciliter 

les processus de participation des acteurs généralement marginalisés lors de la définition des 

politiques publiques. En effet, l’un des enjeux de ces stratégies unitaires c’est aussi  est la possibilité 

d’être représentée dans les instances de décision. Des ONG comme la RADHO, le REPAOC, le 

FOSCAO, ANCEFA disposent toutes de statut d’observateur dans diverses institutions internationales. 

OCDE, CEDEAO, ONU. 

 

Le REPAOC constitue un exemple achevé de cette tendance à la mise en place de réseaux de 

plateformes d’ONG avec des ambitions de spécialisation et de présence géographique. Etabli sur 10 

pays de la région (Bénin, Sénégal, Cap-vert, Burkina, Gambie, Guinée, Mali, Niger, Togo, Tchad), la 

mission principale qu’il se fixe est celui de Plaidoyers centrés sur 12 thèmes dont la question de 

l’intégration régionale, les APE, la dette, l’efficacité de l’aide sans oublier la bonne gouvernance. 

Autant de thématiques qui sont autant d’opportunité de travail avec les ONG internationales.  

 

On retrouve ainsi sur l’ensemble des thématiques récurrentes dans la région, un positionnement 

d’ONG avec une expertise globalement reconnue. Le FOSCAO demeure régulièrement consulté sur 

les questions de sécurité et de résolution de conflits. 

 

Malgré leur présence géographique large, ces coalitions de plateformes restent confrontées à 

d’importants problèmes de ressources. La part des cotisations dans les budgets, couvrent à peine 2%. 

Et les  ONG, par option ou par contraintes, ne disposent pas de financements gouvernementaux, sauf 

dans de rares cas. Les facilités octroyées par les Etats, notamment au niveau de la TVA ne permettent 

pas d’être autonomes. Elles définissent donc des modalités de jonction avec les ONG internationales 

en formulant des offres et des attentes.  

 

Sans se réduire à l’équation « Ressources contre Espaces », la question de l’ « espace » et de 

« l’alliance » sont, néanmoins, au cœur de ces transactions. Pour donner un exemple trivial, la 

présence géographique du REPAOC peut constituer une opportunité pour une politique de 

couverture de la région par OXFAM. 

 

Ce rapport  risque de tourner vers des contradictions malsaines si les conditions de le discuter dans 

des cadres appropriés ne sont pas mis en place. 

 

Dans les conditions d’inégalité des moyens d’intervention le projet de plaidoyer de OXFAM en 

direction de la CEDEAO pourrait être mal accueilli, s’il ferait l’économie de concertations avec des 

acteurs qui ambitionnent de devenir autres choses que des acteurs relais dans l’espace. 
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3.7.3. Les tendances du rôle des médias  
 

L’évolution des médias en Afrique de l’ouest est concomitante à celle des partis politiques qui ont 

connu un processus de démocratisation sans pareil dans les années 90. On compte actuellement 

dans la plupart de ces Etats une cinquantaine de partis politiques et une vingtaine de quotidiens 

renseigne Sèye (2005)37.  

 

Plusieurs phases ont marqué l’évolution du rôle des médias en Afrique de l’ouest. Une première 

d’avant indépendance a été marquée par un militantisme contre l’autorité coloniale où  on note une 

prise en main des problèmes du continent et surtout la question des indépendances.  Une seconde 

phase sera caractérisée par le phénomène des medias d’Etat qui ne brillent pas par leur 

professionnalisme  et sont à la solde de régime anti-démocratique. 

 

La démocratisation survint dans les années 90 avec notamment le boum des médias privés, le 

pluralisme de l’information a été l’une des manifestations de cette transition démocratique. 

 

Quand est –il de cette presse 20 ans plus tard ? 

 

Sur le plan économique, il est à noter  une précarité  de l’économie des entreprises de presse. Les 

medias d’Etat connaissent une situation difficile dans la plupart des pays du fait de la dette ou de 

l’absence de subvention de la part de l’Etat et de l’amenuisement du marché publicitaire où ils sont 

rudement concurrencés par les médias privés. Or, ces derniers souffrent également de la précarité 

parce que dans la plupart des cas, ils sont lancés par des journalistes professionnels, des hommes 

politiques ou des opérateurs économiques qui n’ont pas assez de ressources pour garantir la viabilité 

économique de tous ces organes. Compte tenu de ces problèmes financiers, dans la plupart des pays 

émerge la presse en ligne par exemple : Maliweb au Mali, Seneweb au Sénégal, Aminata et guinée 

news en Guinée etc.  

 

Par ailleurs, le contexte politique marqué par des processus électoraux n’est pas sans conséquence 

sur l’orientation éditoriale des médias. . Les médias jouent un  rôle majeur dans la vie politique des 

pays africains. De plus en plus les medias sont perçus comme des instruments de façonnement des 

consciences vers des idées et des choix (politiques, économiques, sociaux,).  Un parmi nos 

interlocuteurs souligne à juste titre « D’appareils idéologiques d’Etat, les médias sont devenus en 

Afrique de l’Ouest  un enjeu de pouvoir mais aussi un pouvoir qui a des enjeux. Autant les politiques 

veulent en faire des instruments au service de leur propre intérêt  et finalité,  autant ces médias 

deviennent des pouvoirs à enjeux multiples particulièrement pour ceux qui y ont investi ». 

 

Ils jouent par ailleurs un rôle  majeur d’interpellation notamment lors des processus électoraux en 

poussant les candidats à décliner leur vision, leurs programmes et leurs stratégies en plus de leur 

fonction d’alerte par rapport aux risques de dérapage dans les élections.  

 

                                                           
37

 Les medias dans la construction de la paix et de la démocratie en Afrique de l’ouest. Forum des partis politiques, des 
medias et de la société civile en Afrique de l’ouest, OECD/OCDE, Cotonou du 28 juin au 1

er
 juillet 2005,   
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4. ANALYSE DU CADRE GEOGRAPHIQUE D’OXFAM  
 

4.1. Analyse SWOT de la présence géographique d’Oxfam en Afrique de l’Ouest  
 

Forces 
- Présence dans divers pays de la région y 

compris selon la carte de la pauvreté. 
 

- Partenaires d’Oxfam ayant un fort 
ancrage dans la région. 

 
- SMS en émergence pour étendre le 

maillage territorial. 
 

- Existence de bureaux régionaux de deux 
affiliés. 

Faiblesses 
- Pas d’affilié dans certains pays en conflit 

(Guinée Conakry, côte d’Ivoire, Guinée 
Bissau). 

 
- Faible présence à Abuja, siège de la CEDEAO. 

 
- Turn-over du staff (experts internationaux ne 

restent pas longtemps dans la région). 
 
 
 
 

Menaces 

• Raidissement des Etats face au déni de 
crises humanitaires 

• Limitation de la circulation dans des pays 
confrontés à la présence d’AQMI : 
accroissement des coûts d’intervention 
en situation de risque sécuritaire. 

• Dépendance vis-à-vis de certains Etats 
dans le choix des pays d’intervention du 
fait des fonds liés.  

• Réduction des budgets en provenance 
des fonds publics avec effets de 
restriction de la couverture 
géographique. 

Opportunités 
 

• Pays ayant un potentiel économique 
d’influence : Ghana, Côte d’Ivoire renaissante. 

 

• Pays ayant un potentiel d’influence 
politique : Sénégal, Burkina, Mali. 

 

• Pays ayant une fonction de laboratoire : 
 

- gouvernance et relance économique: 
Cap-Vert  

- gestion post-conflit : Libéria, Sierra 
Léone. 

 

 

Forces 

 

OXFAM est présent dans tous les pays d’Afrique de l’Ouest à l’exception de la Guinée Conakry, Côte 
d’Ivoire, Cap-vert et Togo. Dans les autres pays, OXFAM intervient directement ou  à travers des 
partenaires. 
 

OXFAM AMERICA : Sénégal, Gambie, Guinée Bissau, Ghana, Burkina et Mali. Ils prévoient d’intervenir 

au  Libéria, Guinée et en Sierra Léone. 

OXFAM GB : Sénégal, Liberia, Sierra Léone, Nigéria, Mali Niger et Mauritanie. 

OXFAM Intermon : Burkina, Tchad, Mauritanie et un chargé de programme au Bénin. 

OXFAM NOVIb : intervient à partir de la Haye sur le Mali, Niger, Sénégal, Burkina Faso et Nigéria. Il 

envisage d’installer des équipes opérationnelles dans les pays de concentration de son intervention. 

OXFAM Belgique : intervient également dans la région. 
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Faiblesses 

 

La réalité est que la plupart des fonds à disposition sont des « fonds liés » ce qui veut dire que le 

financement guide le choix du pays. OXFAM peut ne pas avoir la marge nécessaire pour choisir tel ou 

tel pays. Seul OXFAM AMERICA a une certaine indépendance dans le choix des pays d’intervention du 

fait du financement essentiellement privé. Cet affilié a développé la tradition de se passer du 

financement public en provenance de l’Etat.  

 

Par ailleurs, OXFAM ne veut pas toucher  aux questions qui ont des implications politiques. C’est le 

cas de l‘uranium du Niger dont la gestion des conditions d’exploitation revêt un caractère politique. 

Dans le cas du Tchad, le pétrole a acquis le même statut central dans les ressources économiques. 

L’intervention des affiliés Oxfam comporte des risques qui les amènent à de la prudence. 

 

En dépit de la domiciliation du siège de la CEDEAO à Abuja, la présence d’OXFAM dans cette capitale 

est modeste.  

 

Au sein du staff d’Oxfam, les experts internationaux ne restent pas longtemps dans la région. Cette 

situation affecte la masse critique  de connaissance et oblige les affiliés à instruire leurs 

collaborateurs.  

 

Potentialités 

 

Différents groupes de pays se distinguent dans leur potentiel de rééquilibre géographique dans la 

future configuration de la CEDEAO.  

 

A côté du Nigéria, la montée en puissance du Ghana ainsi qu’une Côte d’Ivoire renaissante dans son 

mode de gouvernance apporteraient au plan économique une multipolarité des lieux d’influence.  

 

Pareillement sur le plan politique, des pays comme le Sénégal, le Burkina Faso et dans une moindre 

mesure le Mali ont une marge de progression pour accroitre leur influence sur les politiques de la 

CEDEAO.  

 

Enfin, des pays comme le Cap-Vert pour son décollage économique et sa gouvernance, le Libéria et  

la Sierra Léone pour leur gestion post conflits durables serviront de laboratoire pour tirer les autres 

pays vers leur exemplarité. 

 

Menaces 

 

La crédibilité dont jouit Oxfam sur le plan de l’intervention humanitaire pourrait le mettre en ligne de 

mire face à des Etats pratiquant le déni de crise humanitaire. 

  

Sur le plan sécuritaire, Oxfam pourrait être affecté par la limitation de la circulation de ses cadres 

dans certaines parties de la région à cause de la menace terroriste.    
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Le maillage géographique par les affiliés reste en partie assujetti à l’importance des fonds liés. Le 

choix des pays d’intervention reste dicté par les orientations des fonds publics. 

4.2. Conclusions et Recommandations pour Oxfam 
 

- Les affiliés Oxfam cherchent à préserver leur image. « Le principe des plaidoyers au Sud » 

commande qu’oxfam ne se mette pas en avant mais agit plutôt avec ses partenaires. Il 

n’empêche qu’OXFAM a une image très crédible et certains des affiliés ont des capacités 

d’influence très fortes.  

- Les interventions  sont formulées à partir des actions de terrain et fondées sur le vécu et les 

préoccupations des communautés. 

- Il est clair qu’aujourd’hui le choix des pays devrait tenir compte des nouveaux pays en crise 

dans la région comme la Côte d’ivoire et la Guinée. 

- Une politique d’attrait des cadres issus de la région aiderait à combler la contrainte du turn-

over : il faudra miser sur le potentiel dans la région sous la forme de stage des sortants de 

grandes écoles, une liaison organisée avec les universités et une stratégie de cooptation 

favoriseraient une meilleure durabilité dans les fonctions  de cadres du développement au 

sein d’Oxfam. 

 
4.3. Approfondissement des enjeux et recommandations par rapport aux stratégies de plaidoyer 
auprès de la CEDEAO (du point de vue de la présence géographique d’Oxfam) 
 

Leçons apprises : 

 

- La crédibilité en matière de plaidoyer est assujettie à une présence sur le terrain du 

développement dans la région. 

 

- La mise en œuvre d’un dispositif de ressources partagées au sein d’Oxfam International a 

permis aux équipes média et plaidoyer de formuler des messages crédibles. 

 

Recommandations : 

 

- Pour avoir de l’impact sur la CEDEAO, Oxfam international devra renforcer son dispositif 

d’intervention dans la région en installant un bureau de liaison à Abuja pour appuyer le 

réseautage des différents affiliés, relayer les informations sur la vie du siège de la CEDEAO et 

faciliter la connaissance des processus en œuvre à la CEDEAO. 

 

- La CEDEAO étant amenée à un fonctionnement multipolaire, les deux axes majeurs 

d’intervention au niveau régional : gouvernance et justice économique/développement du 

secteur primaire devront être coordonnés depuis les lieux d’implantation ou d’influence de 

ces politiques au sein de la CEDEAO.  

 

- L’axe Cap-Vert –Dakar semble tout à fait approprié pour la gouvernance du fait de 

l’établissement dans cette ile de l’institut de la CEDEAO dédié à la gouvernance. 
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- L’axe Dakar-Accra a été prépondérant dans la formulation de la politique agricole régionale 

du fait des différents dispositifs de concertation et d’impulsion (à Dakar : Hub rural, Coraf, 

CEMA AOC, IFPRI ; à Accra : Bureau Afrique de l’Ouest de la FAO et fonction de Hub 

émergent de fait. En outre, en raison de l’existence de bureaux régionaux de deux affiliés à 

Dakar, la capitale sénégalaise se prêterait bien à recevoir un SMS régional avec un 

responsable qui coordonne les cinq goals lead et offrirait une plate forme régionale de 

Oxfam International. 

 

- La position des partenaires dans les différentes capitales devrait être mise à profit : Abuja 

pour Foscao, Ouaga pour le Roppa, Dakar avec Enda, Accra pour les industries extractives, 

etc.  

 

Perspectives  

  

Devant la faiblesse des Etats à répondre aux défis du développement et à certaines questions à 

caractère urgent, une brèche s’est ouverte pour les ONG locales et internationales pour œuvrer à 

combler le fossé qui s’est créé au niveau local.  

 

En ce qui concerne les ONG internationales, elles souffrent d’un problème de légitimité à parler au 

nom des communautés locales ce qui freine la portée de leurs actions. Elles ne savent pas souvent 

par quels mécanismes et dans quel cadre inscrire leurs interventions face au risque de se  voir 

bouder par des Etats qui les voient plus comme des « fouteurs de troubles » que des partenaires au 

développement.  

 

La prise de conscience des ONG internationales de la limite de leur intervention sur le terrain devrait  

les inciter à renforcer l’autonomie de la communauté à travers les groupements de femmes, 

associations de jeunes, etc. mais aussi et surtout à travers les organisations de la société civile en les 

renforçant dans leurs capacités à prendre en charge l’activité de développement et/ou le plaidoyer 

dans leur domaine de prédilection. 

 

Oxfam est déjà engagée dans cette dynamique et a enregistré de francs succès dans le domaine des 

mines. Cette expérience devrait être consolidée et partagée. Elle conduirait alors à des partenariats 

forts avec des plateformes d’ONG comme ENDA, FOSCAO, ROPPA, REPAOC, ANCEFA, etc., autour de 

définitions de stratégies d’influence des politiques régionales.  
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5 : VALEURS AJOUTES OXFAM  
 

5.1. Identification des principales ONG internationales en Afrique de l’Ouest et description de leurs 
domaines d’intervention38   

 

- Action contre la faim : O.N.G. française intervenant dans le monde entier particulièrement en 

Amérique du Sud et en Afrique de l’ouest. L’objectif principal de ACF c’est de combattre la faim sur 

tous les fronts à travers des opérations d'urgence, pour subvenir aux besoins vitaux des populations 

les plus vulnérables, et par des programmes de post-crise pour favoriser l'autonomie des 

populations. ACF connait une véritable phase d’ascendance, bien signalée par le triplement de ses 

volumes à tous les niveaux. L’ouverture récente d’un bureau à Dakar participe de ce dynamisme. 

Ses domaines d’intervention sont : 

- La nutrition et la sante : dépistage et traitement de la mal nutrition, éducation nutritionnelle, 

sante mentale, formation, soins de sante primaire. 

- Sécurité alimentaire : distribution de nourriture, surveillance de la sécurité alimentaire, 

relance agricole, appui a l’économie familiale. 

- Assainissement, eau, hygiène : forages, puits, assainissement, promotion a l’hygiène. 

- Plaidoyer et témoignage : sensibiliser et mobiliser aux violations des droits fondamentaux. 

 

- Save the children:   Save the Children est le leader mondial de l'organisation indépendante pour les 

enfants. Notre vision est un monde dans lequel chaque enfant a atteint le droit à la survie, la 

protection, le développement et la participation. Notre mission est d'inspirer des percées dans la 

façon dont le monde traite des enfants et réaliser des changements immédiats et durables dans leur 

vie. Sa mission est de créer des changements durables et positifs dans la vie des enfants dans le 

besoin aux États-Unis et partout dans le monde. Source : http://www.savethechildren.org/site/. 

 

-  OCHA. Le Bureau des Nations Unies pour la Coordination des Affaires Humanitaires  (UN-OCHA) fait 

partie du Secrétariat  Général des Nations Unies et a pour  mandat de coordonner l’assistance des 

Nations Unies lorsque les crises  dépassent les moyens et le mandat individuel de toute agence des 

Nations  Unies agissant seule. Le Département  des Affaires Humanitaires (DHA) a été crée en 1992 et 

a été rebaptisé Bureau de la Coordination des Affaires Humanitaires en janvier 1998, dans le cadre 

de la réforme des Nations Unies. OCHA travaille avec tous les acteurs humanitaires (Agences de 

l’ONU, ONGs, Sociétés Civiles, Gouvernement…) pour s’assurer qu’il existe un cadre logique dans 

lequel chacun de ces acteurs peut contribuer efficacement et promptement à l’effort global de 

soulagement et de réponse des populations vulnérables.  

Source : http://www.ml.undp.org/OCHA.pdf. 

 

- Action Aid 

Action Aid est une ONG internationale anglaise dont le bureau en Afrique de l’Ouest est basée en 

Gambie. Elle intervient dans 18 pays de l’Afrique dont les pays d l’Afrique de l’Ouest Burkina, Mali, 

Gambie, Sénégal, Bénin, Togo, Libéria, Sierra Léone,  

                                                           
38 Nous rajoutons sur cette liste deux organisations spécifiques (OCHA et ODI) qui ne rentrent pas 
dans le champ des ONG, leur mention résulte de la qualité de présence sur le terrain. 
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Ses domaines d’action sont divers : bonne gouvernance, décentralisation et Développement local, 

changements climatiques, Sécurité alimentaire (agriculture et ressources halieutiques Services 

essentiels (santé, éducation), changements sociodémographiques : violences faites aux filles, 

éducation aux filles, droits humains. 

Elle mène des campagnes de masses et se distingue pas leur plaidoyer dans le monde. Elle a 

développé un partenariat fort avec plusieurs réseaux dont le FOSCAO basé à Abuja. 

Les budgets sont relativement importants : 743 000 Euro pour la sécurité alimentaire au Burkina Faso 

en 2009 ; près d e2 milliards d e F CFA en ressources halieutiques au Sénégal en 2009. 

- Aide et Action : ONG internationale d’origine française Intervient en Afrique de l’Ouest dans 7 

pays : Bénin, Burkina Faso, Guinée Conakry, Mali, Niger, Sénégal, Togo. Le bureau Afrique d e l’Ouest 

est basé à Dakar. Au Sénégal : le projet supporte l’éducation dans les banlieues de Dakar, 

l’amélioration de l’environnement scolaire dans le département de Kolda et  l’insertion socio-

économique des jeunes. Au Niger, le projet participe également à la « Gouvernance éducative »: ce 

projet consiste à appuyer la formation des communautés, des associations et les institutions locales 

pour gérer la vie à l’école. 

 

- Overseas Development Institute (ODI) : ODI est le principal groupe de réflexion du Royaume-Uni 

sur le développement international et les questions humanitaires. Sa mission est d'inspirer et 

d'éclairer les politiques et pratiques qui mènent à la réduction de la pauvreté, la protection sociale, 

l'atténuation de la souffrance et la réalisation des moyens de subsistance durables dans les pays en 

développement.  ODI est en partenariat avec de nombreuses institutions de recherche au Nord 

comme au Sud : le Centre de recherche sur la pauvreté chronique (CPRC), Université de Manchester, 

et d’autres universités en Afrique (LARTES-IFAN-UCAD, Ghana, Burkina et Niger), Asie et Amérique 

Latine. Après plus de 10 ans de recherche sur les dynamiques de la pauvreté, ODI envisage un 

important programme de recherche basé sur un triple win « poverty eradication-food security-

climate compatible for the world’s extreme poor ». Ce programme soumis à l’Union Européenne 

devrait aider à produire  des outils d’influence des politiques de réduction de la pauvreté en 

adéquation avec les règles  du marché  dans le contexte du changement climatique et adaptées aux 

connaissances de pointe sur la pauvreté  élaborées par des instituts à travers le monde.  

Au total, il apparaît qu’Oxfam intervient dans une région où les ONG internationales sont bien 

présentes. Oxfam a cependant une bonne carte de visite à jouer pour nouer des relations de 

complémentarité avec de tels acteurs. La présence de ces ONG internationales devient un challenge. 

Les liens de  concertation et d’action complémentaires développés dans le cadre de l’action 

humanitaire constituent une direction à poursuivre et à développer. 
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Oxfam face aux fonctions essentielles 

 
 

Ce tableau dicte des convergences pour gagner en écoute active des autres acteurs et en utilité 

stratégique.  

 

Les demandes en actions humanitaires pourraient s’accroitre à cause des tensions persistantes et des 

conflits politiques que les prochains échanges électoraux en 2011 et 2012. Une équipe régionale 

dédiée à l’humanitaire s’avère nécessaire pour organiser l’intervention dans la région pour tous les 

affiliés. 

 

Dans le domaine du plaidoyer, une équipe régionale légère de gestion et de capitalisation des savoirs 

associée au centre d’information pour formuler des messages en provenance du terrain régional et 

repris par les équipes internationales de plaidoyer. Au regard de l’intervention des autres ONG 

internationales dans la région, la mise en place de dispositifs régionaux communs aux affiliés 

positionnés auprès d’un affilié ou dans un SMS régional s’impose pour faciliter, organiser la 

coordination des interventions et installer les référentiels d’un réseau circulaire d’affiliés attachés à 

leur identité propre.  

 

Sur le plan du développement, les deux priorités régionales devraient être la gouvernance et le 

développement du secteur primaire dans la perspective de la souveraineté alimentaire en Afrique de 

l’Ouest. Ces priorités aideraient à approfondir l’influence sur les modes de régulation à l’échelle 

régionale mais également pour œuvrer à accompagner les transformations économiques et sociales.  
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5.2. Identification et description des facteurs de la valeur ajoutée et des forces d’Oxfam en Afrique 
de l’Ouest. 
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5.3. Forces et Faiblesses d’Oxfam 
 

Forces de Oxfam                                                                                Faiblesses d’Oxfam 

 

- OI est une des plus grandes ONG 
internationale reconnue au monde 

 
- Un travail d’advocacy et de plaidoyer qui 

touche 
 

- Capacité de mise en œuvre de 
programmes humanitaires qui sont 
reconnus de qualité 

 
- Une réputation qui garantit une bonne 

qualité des relations extérieures 
 

- Bonne connaissance de l’Afrique de 
l’Ouest avec une présence relativement 
ancienne 

 
- Bonne couverture géographique du 

cadre Ouest Africain 
 

-  Capacité d’intervention en urgence, 
analyse rapide des situations à cause de 
leurs démembrements 

 
- Capacité d’investissement dans le 

partenariat avec les ONG locales et les 
associations fédératives dans divers 
secteurs.  

 
- Prise en compte de l’expertise locale, 

notamment  dans les politiques de 
recrutement 

 
- Confiance de leurs partenaires financiers  

 
- Bonne image auprès des ONG qui sont 

sur le champ. 

- Un important dispositif dont la culture 
fédérative est inachevé. 

 
- Non présent dans certains pays de 

l’Afrique de l’Ouest qui sont confrontés 
à des crises : Guinée, Côte d’ivoire.  

 
- Insuffisant dispositif commun au plan 

régional mis à part la structure ad hoc 
des directeurs de région des affiliés et 
des Gold lead, chefs de file des cinq 
thématiques justice économique, 
Humanitaire, Genre, Services essentiels, 
Industries extractives.  

 
- Le caractère étranger de l’ONG peut être 

un handicap dans certains cas.  
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5. 4. Recommandations 
 

1. Oxfam International : un réseau circulaire sur le terrain régional.  

La valeur ajoutée de Oxfam international réside dans son fonctionnement comme un réseau 

circulaire, animé par une structure minimale  (SMS par exemple ou équipes management régional 

communes) dédiée aux programmes régionaux qui s’appuie sur le bureau de liaison éventuellement 

à installer à Abuja. L’intérêt du réseau circulaire que constitue Oxfam International est de bâtir des 

programmes communs au plan régional, une politique partenariale partagée pour optimiser les liens 

avec les alliés au sein de la société civile ouest-africaine tout en laissant une affirmation identitaire à 

chaque affilié. En effet, les affiliés poursuivent des programmes spécifiques dans des domaines tout 

aussi importantes comme la priorité au développement du capital humain en Afrique de l’Ouest, la 

nécessité  de lever les contraintes d’inégalités de genre, les questions de population au centre 

desquelles la santé de la reproduction, le VIH/Sida, etc., la responsabilité sociale de l’entreprise dans 

le domaine des industries extractives. 

 

2.  Une politique partenariale pour bâtir de complicités positives : gagnant-gagnant.  

Grâce à une politique partenariale à construire, Oxfam international et ses alliés pourront nourrir 

l’ambition de trouver des ressources auprès des bailleurs de fonds internationaux pour appuyer les 

processus des politiques sectorielles auprès de la CEDEAO. L’accent sera mis sur les deux grandes 

priorités régionales.   Ce positionnement accroitra sa marge de manœuvre vis-à-vis des sources de 

financement public. Il exigera un accompagnement structurel des partenaires dont le renforcement 

de leurs capacités politiques et opérationnelles est la clé de voute du succès d’Oxfam. 

 

 3. La culture confédérale à bâtir pour gagner le pari d’une intervention régionale. 

Les SMS pays en émergence constituent un pas important dans cette direction. Il convient à présent 

de faire face au défi d’édifier un dispositif régional et des programmes régionaux en mettant en 

avant deux priorités et en faisant en sorte que les 5 goals lead (à reconfigurer) soient en convergence 

avec les points de mire.  

 

4. Préserver l’ancrage d’Oxfam sur le terrain via ses affiliés.  

Il accompagnera ses alliés et partenaires avec lesquels il contribuera auprès de la CEDEAO à la 

réalisation d’une intégration ouest africaine. Pour ce faire, sa fonction d’accompagnement doit aller 

de pairs avec ses capacités de plaidoyer fondées sur une bonne connaissance et une présence sur le 

terrain du développement.  Il devra tout autant développer une capacité grandissante d’analyse des 

tendances et incertitudes du contexte ouest-africain et une bonne maitrise des processus de 

formulation de mise en œuvre et d’évaluation des politiques et gouvernance régionales. 

 

5. Asseoir la dimension interculturelle pour réussir en Afrique de l’Ouest  

Oxfam International devra également prendre la pleine mesure de la dimension interculturelle que 

revêt l’ambition d’agir significativement au plan régional. De par sa culture internationale et la 

diversité culturelle qui se joue en Afrique de l’Ouest (à la fois francophone, anglophone, lusophone 

auxquels il faut ajouter les richesses des cultures locales et des langues qui, quelques fois, traversent 

les frontières des Etats-nations), Oxfam International est au cœur de la dimension interculturelle de 
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l’intervention en développement. La gestion habile de la diversité de genre, culturelle, géographique, 

etc. constitue le lubrifiant indispensable pour avoir de l’impact durable en Afrique de l’Ouest. 
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ANNEXES 

 
 

 
DOCUMENT 1 
 
 
Taux de croissance démographique en Afrique de l’Ouest 
 

 
 
L’Afrique de l’Ouest comprend dix-huit pays couvrant une zone située entre le Cap Vert à l’Ouest et 
le Tchad à l’est. Il s’agit des quinze pays membres de la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) plus la Mauritanie et le Tchad. A l’heure où un nombre grandissant de 
pays dans le monde fait face aux problèmes posés par le déclin démographique et au vieillissement 
de sa population, l’Afrique de l'Ouest est installée sur une trajectoire d’augmentation forte de sa 
population. De 315 millions d’habitants en 2007, la population devrait atteindre 480 millions en 2030 
puis entre 650 et 700 millions en 2050 (OCDE, 2008). 
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DOCUMENT 2 

 

 

Al-Qaida au Maghreb Islamique (AQMI) au Sahel 

Comme le Groupe Salafiste pour la Prédication et le Combat (GSPC) - dont elle est issue - 

l'organisation AQMI qui a été officiellement créée le 25 janvier 2007 a divisé l'Afrique du Nord en 

régions militaires. Le Sahel forme sa 9e région. Cette entité militaire a par la suite été rebaptisée l'« 

Emirat du Sahara »       (Imaratou Es-Sahra). Selon les directives d'internationalisation de la guerre 

sainte prônée par Oussama Ben Laden, cet « Emirat » déborde désormais très largement sur les 

pays voisins : Mali, Niger, Nigeria, Libye, Mauritanie et Tchad. 

Sources : Centre Français de Recherche sur le renseignement 

NOTE D'ACTUALITÉ N°172. LE SAHEL, TERRAIN DE JEU D'AL-QAIDA AU MAGHREB ISLAMIQUE (AQMI) 

http://www.cf2r.org/fr/notes-actualite/le-sahel-terrain-de-jeu-al-qaida-au-maghreb-islamique-

aqmi.php 
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DOCUMENT 3 
  

 

Sources : http://www.africa-union.org/About_AU/fmuaenbref.htm 

 

La quête d’unité 

Dans leur quête pour l’unité et le développement économique et social, sous l’égide de l’OUA, les 

pays africains ont pris un certain nombre d’initiatives et réalisé des progrès substantiels dans de 

nombreux domaines, ce qui a ouvert la voie à la création de l’UA. Au nombre de ces initiatives, il 

convient de citer les suivantes : 

• Le Plan d’action de Lagos (PAL) et l’Acte final de Lagos, adoptés en 1980, qui définissent les 

programmes et les stratégies visant à promouvoir un développement auto-entretenu et la 

coopération entre les pays africains. 

• La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptée en 1981 à Nairobi, qui a 

conduit à la création de la Commission des droits de l’homme et des peuples, dont le siège 

est à Banjul (Gambie), ainsi que la Déclaration et le Plan d’action de Grand-Baie, deux 

instruments adoptés par l’OUA pour promouvoir les droits de l’homme et des peuples sur 

le continent. 

• Le Programme prioritaire de redressement économique en Afrique (PPREA), adopté en 

1985, qui est un programme d’urgence visant à faire face à la crise des années 80 dans le 

domaine du développement, à la suite de la longue période de sécheresse et de famine qui 

a sévi sur le contient et de l’effet paralysant de la dette extérieure africaine. 

• La Déclaration de l’OUA sur la situation politique et socio-économique en Afrique et les 

changements fondamentaux qui se produisent dans le monde, adoptée en 1990, qui 

souligne la détermination de l’Afrique à prendre l’initiative, à façonner son propre destin et 

à relever les défis de la paix, de la démocratie et de la sécurité. 

• La Charte africaine de la participation populaire, adoptée en 1990, qui témoigne de la 

détermination renouvelée de l’OUA à tout mettre en œuvre pour placer le citoyen africain 

au centre des processus de développement et de prise des décisions. 

• Le Traité instituant la Communauté économique africaine (AEC), adopté en 1991 et plus 

communément connu comme le Traité d’Abuja, qui vise à mettre en place l’AEC en six 

étapes devant aboutir à un Marché commun africain dont les piliers sont les communautés 

économiques régionales (CER). Le Traité est en vigueur depuis 1994. 
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• Le Mécanisme pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits, adopté en 1993, 

est l’expression concrète de la détermination des dirigeants africains à trouver des solutions 

au fléau des conflits et à promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent. 

• Le Programme d’action du Caire, adopté en 1995, qui est un programme visant à relancer 

le développement politique, économique et social de l’Afrique. 

• La Position africaine commune sur la crise de la dette extérieure de l’Afrique, adoptée en 

1997, qui est une stratégie visant à faire face à la crise de la dette extérieure du continent. 

• La Décision d’Alger sur les changements anticonstitutionnels de gouvernement, adoptée 

en 1999, et la Déclaration de Lomé sur le cadre pour une réaction face aux changements 

anticonstitutionnels de gouvernement, adoptée en 2000. 

• La Déclaration solennelle sur la Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement 

et la coopération en Afrique (CSSDCA), qui établit les principes fondamentaux pour 

promouvoir la démocratie et la bonne gouvernance sur le continent . 

• Les réponses face aux autres défis: l’Afrique a pris un certain nombre d’initiatives 

collectives, sous l’égide de l’OUA, dans le domaine de la protection de l’environnement, de 

la lutte contre le terrorisme international, de la lutte contre la pandémie de VIH/SIDA, le 

paludisme et la tuberculose, de la gestion des questions humanitaires telles que l’afflux des 

réfugiés et des personnes déplacées, les mines terrestres, les armes légères et de petit 

calibre, etc. 

• L’Acte constitutif de l’Union africaine, adopté en 2000 lors du Sommet de Lomé (Togo). 

• Le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), adopté lors du 

Sommet de Lusaka (Zambie), en tant que programme de l’UA. 
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La vision de l'UA 

(…)L’UA est basée sur la vision partagée d’une Afrique unie et forte, et sur la nécessité de 

bâtir un partenariat entre les gouvernements et toutes les couches de la société civile, en 

particulier les femmes, les jeunes et le secteur privé, afin de renforcer la solidarité et la 

cohésion entre les peuples africains. Organisation à vocation continentale, l’UA œuvre 

fondamentalement à la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité sur le continent 

en tant que préalables à la mise en œuvre de son programme dans le domaine du 

développement et de l’intégration. 

Les objectifs de l’Union sont les suivants: 

• Réaliser une plus grande unité et solidarité entre les pays africains et entre les peuples 

d’Afrique; 

• Défendre la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance de ses Etats membres; 

• Accélérer l’intégration politique et socio-économique du continent; 

• Promouvoir et défendre les postions africaines communes sur les questions d’intérêt pour 

le continent et ses peuples; 

• Favoriser la coopération internationale, en tenant dûment compte de la Charte des 

Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l’homme; 

• Promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent; 

• Promouvoir les principes et les institutions démocratiques, la participation populaire et la 

bonne gouvernance; 

• Promouvoir et protéger les droits de l’homme et des peuples conformément à la Charte 

africaine des droits de l’homme et des peuples et aux autres instruments pertinents relatifs 

aux droits de l’homme; 

• Créer les conditions appropriées permettant au continent de jouer le rôle qui est le sien 

dans l’économie mondiale et dans les négociations internationales; 

• Promouvoir le développement durable aux plans économique, social et culturel, ainsi que 

l’intégration des économies africaines; 

• Promouvoir la coopération et le développement dans tous les domaines de l’activité 

humaine en vue de relever le niveau de vie des peuples africains; 

• Coordonner et harmoniser les politiques entre les Communautés économiques régionales 

existantes et futures en vue de la réalisation graduelle des objectifs de l’Union; 

• Accélérer le développement du continent par la promotion de la recherche dans tous les 

domaines, en particulier en science et en technologie; 

• Œuvrer de concert avec les partenaires internationaux compétents en vue de l’éradication 

des maladies évitables et de la promotion de la santé sur le continent. 

La Commission de l'UA 

La Commission est l’un des organes clés de l’Union. Elle joue un rôle central dans la gestion 

quotidienne de l’Union africaine. Entre autres attributions, la Commission représente 

l’Union et défend ses intérêts ; élabore les projets de positions communes de l’Union ; 

élabore des plans stratégiques et des études, soumettre à l'examen par le Conseil exécutif ; 
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assure l’élaboration, la promotion, la coordination et l’harmonisation des programmes et 

des politiques de l’Union avec ceux des CER; veille à l’intégration des femmes dans tous les 

programmes et activités de l’Union. 
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L’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ( UEMOA) a été créée par le Traité signé à Dakar le 10 

janvier 1994 par les Chefs d’Etat et de Gouvernement des sept pays de l’Afrique de l’Ouest ayant en 

commun l’usage d’une monnaie commune, le F CFA.

Il s’agit du Bénin, du Burkina Faso, de la Côte d’Ivoire, du Mali, du Niger, du Sénégal et du Togo.

Le Traité est entré en vigueur le 1er août 1994, après sa ratification par les États membres.

Le 02 mai 1997, la Guinée-Bissau est devenue le 8ème État membre de l’Union.

Objectifs de l’Uemoa :  

Renforcer la compétitivité des activités économiques et financières des États membres dans le cadre d’un 

marché ouvert et concurrentiel et d’un environnement juridique rationalisé et harmonisé  

Assurer la convergence des performances et des politiques économiques des États membres par 

l’institution d’une procédure de surveillance multilatérale  

Créer entre Etats membres un marché commun basé sur la libre circulation des personnes, des biens, des 

services, des capitaux et le droit d’établissement des personnes exerçant une activité indépendante ou 

salariée, ainsi que sur un tarif extérieur commun et une politique commerciale.  

Instituer une coordination des politiques sectorielles nationales par la mise en œuvre d’actions communes, 

et éventuellement, de politiques communes notamment dans les domaines suivants : ressources humaines, 

aménagement du territoire, agriculture, énergie, industrie, mines, transports, infrastructures et 

télécommunication  

Harmoniser, dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du marché commun, les 

législations des États membres et particulièrement le régime de la fiscalité. 

Les réalisations de l’Uemoa :Harmonisation des législations ; Réalisation du marché commun ; Mise en 

application dès le 1er juillet 1996, du régime tarifaire préférentiel ; Mise en œuvre de politiques 

sectorielles ; Financement du développement ; Coopération. 
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DOCUMENT 3.  
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Document 4 : Indicateurs de santé en Afrique 
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DOCUMENT 5 : Tableau 2 : Indices de perception de la corruption en Afrique, 2008 et 2009 

 

 

Source : Transparency International. 
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DOCUMENT DE TRAVAIL 

TABLEAU DES POTENTIALITES DE LA REGION 
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Potentiels Afrique PAYS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Les ressources en eau renouvelables 

de l’ensemble de l’Afrique totalisent 3 

931 km3 environ, soit moins de 9 % 

des ressources renouvelables 

mondiales 

 

 

� Il tombe en moyenne chaque année, 3 

765 milliards de mètres cubes d’eau 

en Afrique de l’Ouest, 

avec une répartition très inégale 

entre les régions.  

 

� Les zones subéquatoriales et semi-

 

� Avec 24% des ressources africaines, 

le golfe de Guinée est lui aussi bien 

approvisionné en eau.  

 

� En revanche, la région du Nord est la 

plus désavantagée avec moins de 1 

% des ressources renouvelables pour 

une superficie équivalente à 19 % de 

l’Afrique. 

 

Source : Les potentialités agricoles d e 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) Roger Blein, 

Bio Goura Soulé Février 2008 

 

Eau 
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 humides 

concentrent 77 % de cette eau 

pendant que la zone sèche à aride 

(Burkina-Faso, Cap Vert, Mali, Niger, 

Sénégal) n’en reçoit que 23 % sur une 

superficie qui représente environ 60 

% de celle de la région.  

 

� Le potentiel d’irrigation de la zone 

sèche représente seulement 16 % des 

potentialités 

régionales. Le Nigeria et le Ghana 

disposent les potentialités d’irrigation 

les plus importantes avec 

respectivement 26 % et 21 % de celles 

de la région page 42 

Source : Les potentialités agricoles de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) Roger Blein, 

Bio Goura Soulé Février 2008 

� La République démocratique du 

Congo qui détient 900 km3 de 

ressources renouvelables internes 

représente, à elle seule, 23 % des 

ressources africaines. La Jamahiriya 

arabe libyenne, quant à elle, ne peut 

se prévaloir que de 0.01 % de celles-

ci. 

Source : données FAO 
http://www.fao.org/news/story/fr/item/902
1/icode/ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

• En moyenne, les pays de la zone UEMOA sont moins orientés vers 

l’agriculture, avec une part de PIB qui se situe autour de 31 %, soit quatre 

points de moins que la moyenne CEDEAO, et six points en dessous des pays 

non membres de l’UEMOA.  

 

• Même la Côte d’Ivoire, le « géant agricole » de l’espace UEMOA, avec 36% de 

la production agricole de l’ensemble des huit pays, voit son secteur agricole 

arriver en dernière position, avec 28% du produit brut, derrière l’industrie 

(29%) et les services (43 %). 

 

Source : Cadre de politique agricole pour l’Afrique de l’Ouest, Ecowap, Document de 

Référence, Diagnostic, Enjeux, Questions clés et Scénarios, Juillet 2004 

 

 

Industrie 
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� On estime que les systèmes laitiers à faible rendement d'Afrique et d'Asie du 

Sud ont des empreintes carbone plus élevées par 100 kilos de lait produit que 

les systèmes à haut rendement des Etats-Unis et d'Europe de l'Ouest. Cette 

empreinte pourrait être sensiblement réduite par une meilleure alimentation 

du bétail. 

Source : http://www.fao.org/news/story/fr/item/45793/icode/ 

 

Lait 

 

� Le potentiel de production de lait dont les pays de la zone sèche détiennent 

le flambeau avec 59% du potentiel et celui de la viande qui revient aux pays 

des zones humides et semi-humides (57%). 
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Potentiels Afrique Pays 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� la région dispose 

d’environ 236 millions 

d’hectares de terres 

cultivables, soit environ 

0,9 ha par habitant en 

2005, et ou encore 1,5 ha 

par habitant rural et 1,04 

ha par actif agricole. 

 

 

� le Nigeria, la Côte-d’Ivoire et le Ghana 

qui, bien que diversement dotés, 

n’abritent pas moins de 37 % des terres 

encore inexploitées de la région. 

 

  

� Ce sont aussi les trois pays les plus peuplés 

de la région, avec plus de 64 % de la 

population totale. 

 

 

 

� Environ 55 millions 

d’hectares6 sont mis en 

valeur chaque année, soit 

24% du potentiel.  

 

� A ce potentiel cultivable il 

faut ajouter quelques 119 

millions d’hectares de 

pâturage favorable au 

développement de 

l’élevage. 

 

 

 

TERRES 

DISPONIBLES  

 

 

� Mali où moins de 10 % des terres 

cultivables sont mises en valeur-,  

� Niger - 28 % des terres cultivables mises 

en culture-,  

� Sénégal – 29 % des terres cultivables 

mises en valeur  

� Mauritanie -11,6 % des terres cultivables 

mises en valeur 

Ces quatre pays de la frange sahélienne possèdent 

40 % des terres encore non mises en culture de la 

région 

Source : Les potentialités agricoles de l’Afrique de 

l’Ouest (CEDEAO) Roger Blein, Bio Goura Soulé, 
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Par exemple le Maroc, avec 30 milliards de m3 

irrigue aujourd’hui 1,7 millions d’hectares ; le 

Sénégal a jusqu’à 39 milliards de m3 d’eau, 

pourquoi se limiter à irriguer 240 mille hectares 

Source : http://senegal-

business.com/2010/08/moussa-seck-president-

du-consortium-panafricain-de-l’agrobusiness.com 

 

 

 

 

 

 

Observations 

 

"Avec un quart des terres arables du monde, l'Afrique représente seulement 10% de la 

production alimentaire mondiale. Plus de 265 millions de personnes souffrent encore 

de faim chronique alors qu'on estime que le continent possède 60% des terres 

cultivables non-exploitées au niveau mondial", a précisé Lindiwe Sibanda, responsable 

exécutif de l'organisation FARNPAN, citée par le journal Post of Zambia . 

 

L'Afrique produit seulement 10% des récoltes mondiales à l'heure actuelle, mais elle 

dispose de 60% des terres arables non-cultivées de la planète. La valeur de la 

production agricole africaine pourrait être multiplié par trois en 2030 pour atteindre 

880 milliards de dollars au lieu des 280 milliards de dollars aujourd'hui, a rapporté le 

journal Post of Zambia. 

Source : http://www.casafree.com/modules/news/article.php?storyid=49746 
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Echanges 

Commerciaux 

Importations Exportations 

 

 

 

 

5,2 milliards $ ( 2007)1 

 Biens importés combustibles, 

biens d'équipement, denrées 

alimentaires 

 Principaux fournisseurs  

18,5 milliards $ ( 2007) 1  

Biens exportés cacao, café, bois, pétrole, coton, 

banane, ananas, huile de palme, poisson  

 

Principaux clients  

 

 

Côte d’Ivoire 

Nigeria                               29,5 %,  Allemagne                                                                   

9,6%, 
 

France                                16,8 %,  Nigeria                                                                        

9,1%, 

Chine                                   6,9 %,  Pays-Bas                                                                     

8,3%, 

Belgique                 3,5 %  (2007) 4 France                                                

7,2%, 

USA                                                                             

6,9%, 

Burkina Faso                                  

4.4% (2007) 
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Agriculture Cedeao Pays 

 

 Dans le cas des céréales, la 

production (toutes céréales 

confondues) est passée de 16 

millions de tonnes en 1980 à près 

de 50 millions de tonnes en 2006.  

Source : Les potentialités agricoles 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
Roger Blein, Bio Goura Soulé, 

Côte d’Ivoire 

• La production de cacao, dont la Côte 

d’Ivoire est le premier producteur mondial, 

passe de 880 000 tonnes à plus de 2,7 

millions de tonnes.  

• Celle du coton progresse encore plus 

nettement et passe de 470 000 tonnes à 

près de 2,6 millions de tonnes de coton 

graine, faisant de la région un des premiers 

producteurs mondiaux, avec une croissance 

de sa production bien plus rapide que la 

tendance mondiale. 

• Il en va de même des productions de fruits 

et de légumes exportés : la banane et 

l’ananas voient leurs volumes de production 
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L’Afrique de l’Ouest réalise un 

produit brut régional de l’ordre de 

84 milliards de dollars courants 

(2002). 

La moitié de l’économie régionale 

est le fait du Nigeria avec un 

produit intérieur brut de 42,5 

milliards de dollars.  

Et parmi les 16 pays que compte 

l’Afrique de l’Ouest en incluant la 

Mauritanie, quatre assurent à eux 

seuls près de 80% du produit 

régional.  

Les huit pays membres de 

l’UEMOA, zone d’intégration 

économique et monétaire 

intégralement incluse dans 

l’espace CEDEAO, assurent 34 % 

du produit brut régional de 

l’ensemble de la zone CEDEAO, 

Mauritanie incluse.  

Le secteur agricole représente 35 

% du produit brut régional, alors 

que l’industrie et les services 

contribuent respectivement pour 

28 et 37 % à la création de 

richesse au niveau de l’espace 

CEDEAO, Mauritanie incluse. 

Source : Cadre de politique 

agricole pour l’Afrique de l’Ouest, 

Ecowap, Document de Référence, 

Diagnostic, Enjeux, Questions clés 

et Scénarios, Juillet 2004 

 

passer de 1,3 à 2,1 millions de tonnes.  

• Le café en revanche voit son volume 

progresser nettement moins vite. Sa 

production est passée de 303 000 tonnes en 

1980 à 398 000 tonnes en 2000 pour chuter  

à 219 000 tonnes en 2006. 

• La production de canne à sucre ne 

progresse que très légèrement sur les 25 

dernières années, insuffisamment pour 

suivre la croissance des besoins en sucre de 

la région. Elle est passée d’environ 4 

millions de tonnes en 1980 à 4,7millions en 

2006. 

• En Afrique, les possibilités de production 

sont considérables et dépendent de deux 

facteurs. Les rendements d’abord. 

Actuellement, ils tournent autour de 800 

kg par an en Afrique, alors qu’ils sont de 8 

tonnes par an en France ! Par ailleurs, le 

système africain est extensif c’est à dire 

très consommateur de terres.  

Source : http://www.infosdelaplanete.org/5486/l-

afrique-pourrait-devenir-le-grenier-du-monde.html 

AGRICULTURE CEDEAO PAYS 
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 La région CEDEAO couvre un 

gradient pluviométrique qui 

oscille entre moins de 150 mm en 

zone saharienne au Nord, et près 

de 3 000 mm dans le sud des pays 

côtiers du Golfe de Guinée.  

(PAGE 26) 

Source : Les potentialités 

agricoles de l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO) Roger Blein, Bio Goura 

Soulé, 

D’après la FAO, l’irrigation permet 

d’augmenter les rendements des 

cultures de 100 à 400 %. Le 

potentiel de la gestion de l’eau 

dans le secteur de l’agriculture n’a 

pas encore été exploité dans la 

plupart des pays ACP. En Afrique 

subsaharienne, 95 % des terres 

sont cultivées selon la méthode 

de l’agriculture pluviale, puisqu’à 

peine 4 % des terres agricoles 

sont dotées d’un système 

d’irrigation. Les investissements 

publics dans l’eau agricole en 

Afrique subsaharienne n’ont 

représenté qu’une infime 

proportion de l’investissement 

total dans le secteur de l’eau – à 

peine 14 % des prêts consentis 

par la Banque africaine de 

développement (BAD) au secteur 

de l’eau dans son ensemble entre 

1968 et 2001 (Peacock, Ward et 

Gambarelli, 2008). Source site 

CORAF 

http://annualseminar2010.cta.int/

presentation  

L’agriculture est le principal 

moteur de la croissance dans la 

plupart des pays en 

développement .Elle représente 

environ 30% du PIB, constitue la 

 

- Plusieurs pays ont une spécialisation  

agricole nettement plus marquée que la 

moyenne pondérée régionale, en voisinant 

ou en dépassant la barre des 40 % : le 

Nigeria, la Guinée Bissau, le Mali et le Niger, 

la Sierra Leone et le Togo. 

 

Source : Cadre de politique agricole pour l’Afrique 

de l’Ouest, Ecowap, Document de Référence, 

Diagnostic, Enjeux, Questions clés et Scénarios, 

Juillet 2004 
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principale source de denrées 

alimentaires et emploi 70 à 80 % 

de la population. Source Site 

CORAF 

http://ctaseminar2008.cta.int/pdf

/CTA-Compilation-Fr.pdf 

    

Elevage Cedeao Pays 
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Le cheptel bovin a ainsi enregistré 

une progression de 25 % contre 

65,6 % pour les ovins et caprins 

dont l’effectif est passé de 63 

millions en 1980 à 119 millions en 

2006. Le cheptel porcin s’est accru 

de 127,7 %, les volailles ont 

progressé de 69,7 %. 

Sur la base de ces chiffres, on 

estime en moyenne à 631 000 

tonnes par an la production de 

viande bovine 

L’ensemble des viandes produites 

dans la région totalise un volume 

de 2,35 million de tonnes soit 8,7 

kg par habitant. La production de 

lait estimée à 2,05 millions de 

tonnes, soit de l’ordre de 7,7 litres 

par habitant, ce qui est représente 

une consommation très faible. 

 

Les trois pays enclavés du Sahel le Burkina, le Mali 

et le Niger constituent les trois grands producteurs 

de bovins, ovins et caprins. 

Ils sont exportateurs nets vers les pays côtiers, 

principalement le Nigeria, le Ghana et la Côte 

d’Ivoire. Ces derniers sont importateurs nets de 

produits carnés. 

On estime que l’élevage représente 

respectivement 35 %, 28 et 30 % du PIB du secteur 

agricole du Burkina, du Mali et du Niger (sachant 

que le secteur primaire représente respectivement 

31, 36 et 35 % du PIB total 

Les travaux de prospective conduits par le Club du 

sahel évoque une croissance de la demande de 

produits d’origine animale à 4 % par an, soit un 

taux supérieur à la croissance démographique. 

Cette demande progresserait ainsi de 250 % d’ici à 

2025, 270 à 280 % d’ici 2030. 

Source : Les potentialités agricoles de l’Afrique de 

l’Ouest (CEDEAO) Roger Blein, Bio Goura Soulé 

Février 2008 
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Observations 

Tenant compte de cette diversité des écosystèmes et au-delà de 

celle-ci, l’importance du potentiel de production de la région est 

analysée selon les quatre aspects suivants : les disponibilités 

foncières, les ressources hydriques, l’impact des changements 

climatiques et les conditions de mobilisation du capital. 

 

 

Tableau 1 : Evolution des principales productions et taux de croissance 

ANNEE 1980 2006 TAUX DE CROISSANCE% 

CEREALES TONNES TONNES%  

Maïs 2 129 165 

 

11 778 726 4,5 

 

Sorgho 5 425 024 13 899 135 1,6 

 

Mil 5 183 641 14 477 496 1,8 

 

Riz (paddy) 3 199 964 9 091 018 1,8 

 

 

 

 

Observations 

 

 

 

Des quatre principales céréales (maïs, sorgho, riz paddy, mil) produites dans la 

région CEDEAO reste encore très faible (1 179 kg/ha en moyenne) par rapport 

aux 6 tonnes à plus de 12 tonnes réalisées en Asie et en Europe sur le blé, le 

maïs et le riz. 
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Listes des entretiens réalisés  

Affiliate     Name Réalisé par:   Email and phone  

Intermon 

Oxfam 

 

 

Alex Prats 

  

 

 

Fatou, Salam 

 

Tel: + 34 93 482 0727 

Cell: +34 618 979107 

aprats@intermonoxfam.org 

 

Skype  

Oxfam in 

Belgium 

Eric 

Somerhausen 

 

 

 

Khady, 

Fatou, 

Coumba 

Tel: +32 2 501 67 59 

Cell: +32 495 83 6115 

eso@oxfamsol.be 

 

Skype  

 

Oxfam Novib  Gerard 

Steehouwer 

(LRM) 

Fatou, 

(email) 

2x(Abdou 

Salam – 

Skype + 

Abdou, 

Rokhaya) 

Tel: +31 70 3421 978 

Cell: +31 622 390 986 

gerard.steehouwer@oxfamnovib.nl 

Tel + 31 70 3421 741  

Cobi.mars@oxfamnovib.nl  

 

Email + Skype 

Oxfam America  Souleymane 

Zeba 

Coumba, 

Fatou 

Tel  +221 33 8690299 

Cell  +221 77 332 15 55 

szeba@oxfamamerica.org 

Physique 

Oxfam Great 

Britain  

Raphael 

Sindaye 

Khady 

2x (Salam, 

Khady) 

Tel. +221 33 859 37 00 

Cell. +221 77 637 73 15 

 rsindaye@oxfam.org.uk 

Physique 
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Affiliate Name Réalise par Email and phone  

Extractive 

Industries  

(Oxfam America)  

Ibrahima 

Aidara 

Abdou 

2x (Abdou 

Salam, 

Rokhaya) 

Tel:+221 33 8690299 

iaidara@oxfamamerica.org 

 

Physique 

Humanitarian  Philippe 

Conraud 

(Oxfam GB) 

Abdou  

2x (Abdou, 

Abdou Salamà 

Tel: + + 221 33 859 3707 

Pconraud@oxfam.org.uk 

Skype 

EJ Change Goal 

Lead  

 

Eric hazard 

Abdou 

2x (Abdou, 

Rokhaya, 

Salam) 

Tel. + 221 33 859 3720  

EHazard@oxfam.org.uk 

 

Physique 

 

GJ Change Goal 

Lead 

Stephanie 

Therrien 

 Réponses par 

Email. (Abdou) 

Tel 227.20.75.47.05. 

227.20.75.54.35 

therriens@oxfam.qc.ca 

Email 

 

 

 

 

Oxfam in 

Belgium 

Eric 

Somerhausen 

Khady Tel. +32 2 501 67 59 

Cell. +32 495 83 6115 

 eso@oxfamsol.be  

Physique 

Oxfam Quebec Marie Jose 

Surpris 

Abdou Tel. +1 514 937 1614 

Cell. +1 514 513 6953 

 SurprisMJ@oxfam.qc.ca 

Skype 
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List of OI staff in West Africa to participate as interviewees for the Context Analysis. 

 

 

    

Affiliate  Name Réalisé par  

OI : Food 

Crisis Lead 

Maiga Alfari  

Khady, Fatou 

Tel + 221 33 859 37 18 

mmaiga@oxfam.org.uk 

Physique 

OiB: Rep for 

Burkina & 

Mali 

Daniel Blais Khady Tel: + 226 50 36 2100 

oxfambe@fasonet.bf  

Skype 

IO: Regional 

Program 

Manager EJ 

 

Imma de 

Miguel 

Fatou, Khady, Coumba  Tel: +229 21 30 04 50; ligne directe: 

+229 21 30 30 37 

Cel: +229 97 07 67 27 

idemiguel@intermonoxfam.org  

Skype 

IO: Policy for 

Governance 

and 

Extractives 

Industries 

Marc 

Niñerola 

Khady, Fatou Tel: + 34 934 820 817  

Cell: + 34 664 10 10 62 

mninerola@intermonoxfam.org  

Skype 

IO: Regional 

Program 

Manager 

Disaster Risk 

Reduction 

Sébastien 

Thomas 

Khady Tel : +34 93 482 08 62 

sthomas@intermonoxfam.org 

Skype 

IO: Regional 

Humanitarian 

Manager 

Maria 

Chalaux 

Coumba Tel : +34 933435101 

Cell : +34 618759475 

mchalaux@intermonoxfam.org 

Telephone 

ON: Michiel van A envoyé le guide par Tel. +31 (0)70 342 1848 
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Campaigns 

officer West 

Africa 

Dijk email michiel.van.dijk@oxfamnovib.nl 

Email 

On: Programme 

officer West 

Africa [Senegal, 

Benin and 

regional program 

with special focus 

on education] 

 

Ron Delnoye 

 

  

Salam, Khady Tel. +31703421677 

ron.delnoye@oxfamnovib.nl 

Téléphone 

 

 

LISTE D’ORGANISATIONS DE L’AFRIQUE DE L’OUEST À INTERVIEWER 

 

 

                       

Organisation  Who Réalisé 

par : 

Contact details  

FOSCAO - 

ENDA 

 Cheick 

Tidiane Dieye 

/ Josephine 

Ouedraogo 

 

Coordinateur 

du 

Programme 

commerce 

Négociations 

multilatérales 

- Bilatérales 

 

A envoyé 

le guide 

par email 

Enda Tiers Monde/Syspro2 

73 rue Carnot BP 6879 

Dakar - Sénégal. 

Tél: 00 221 33 821 70 37 

Fax: 00 221 33 823 57  54 

Mobile: 00 221 77 537 25 49 

dieye3@hotmail.com  

  

josephine@enda.sn 

Tél : (221) 33 869 99 48   

  

ROFAF  Massan 

d'Almeida 

 

Khady, 

Fatou 

rofaf@rofaf.org  

massan@rofaf.org   

(+228) 261 58 58 / 336 48 16 / 926 
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27 80 

Skype  

ANCEFA  Gorgui Sow 

 

 

Coumba 

+221 33 824 22 44  

gorgui.sow@gmail.com  

Physique 

REPAOC  Guy Benissan Abdou +221 33 824 9449 

Physique 

PWYP Niger  Ali Idrissa Khady alidrissanani@yahoo.fr 

00 227 96 47 10 57 

Skype 

OCHA  Noel P. 

Tsekouras 

 

Deputy Head 

of Office 

Regional 

Office for 

West and 

Central Africa 

 

Abdou tsekouras@un.org 

 

Office: (221) 33 869 85 35 

Mobile (221)  77 450 21 32 

Physique 

ECHO  Cyprie Fabre 

 

Chef de 

Bureau 

Commission 

Européenne - 

DG Aide 

humanitaire 

Bureau 

régional de 

l'Afrique de 

l'Ouest 

Coumba  cyprien.fabre@echoce.org 

 

Office: (221) 33 869 80 01 

mobile (221) 77 644 75 93 

 

Physique 
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OFDA  Regina Davis 

 

Principal 

Regional 

Advisor for 

West & 

North Africa 

USAID/Office 

of U.S. 

Foreign 

Disaster 

Assistance 

Dakar, 

Senegal 

Khady regdavis@usaid.gov 

rdavis@ofda.gov  

 

Office:   

221-33-869-6164 or  

202-216-6224, ext. 3506 (U.S.#) 

Mobile:  221-77-639-4279 

 

WACSOF  Prof Omar 

Ndongo 

Salam Tel. +234 703 300 94 56 

 ondongo@sytosenegal.net 

 ondongo2@yahoo.com 

RADDHO  Alioune Tine Abdou tineassistante@yahoo.com 

00221 77 644 33 96 

 

 

 

 

Autres ONG dans l’environnement 

 

 Réalisé par  

Organisation Who Contact details  

Save the children 

 

Bakary Seydou khady 221.33.869.75.00 ou 221.77.819.23.75 

Physique 
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Action contre la faim Patricia 

Hoorelbeke 

Regional 

Representative 

for West Africa 

Abdou ACF West Africa Regional Office 

Point E, rue 3x C-BP 25832- 

Dakar- Senegal 

p.hoorelbeke@aahuk.org 

tel/fax 221 33 825 25 42 

mobile 221 77 333 49 55 

Physique 
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